












































































































































































































c'est aussi contre la nature, de l'homme. C'est dans 
l'instinct de l'homme d'etre enclin a adorer les grands 
etres, et d'aspirer a des buts eleves. L'etre Ie plus 
grand et Ie but Ie plus eleve de tous, c'est Dieu. Le 
meilleur moyen de cultiver chez l'homme une person­
nalite saine et realiser ses aspirations suivants un cours 
de developement qui a atteint sa maturation, c'est la 
Priere Islamique. Negliger la priere, c'est opprimer les 
bonnes qualites de la nature humaine et la priver in­
justernertt du droit d'adorer etd'aimer, du droit d'as­
pirer et de s'elever, du droit d'exceller dans Ie bien et 
d'atteindre de nobles buts. Une telle oppression et un 
tel refus constituent une offence tres serieuse et des­
tructive. Voila l'importance et la vitalite de la priere 
dans la vie de l'homme. 

II faut retenir que Dieu n'a pas besoin de la priere 
de l'homme car II est libre de tout besoin. II ne s'in­
teresse qu'a notre prosperite et notre bien-etre dans 
tous les sens. Quand 11 s'appesantit sur la necessite de 
la priere et nous charge d'un devoir, 11 veux nous aid­
er; car tout bien que nous faisons c'est pour notre 
benefice, et toute offence que nous commettons c'est 
contre nos propres ames. lci aussi I'homme est Ie cen­
tre de gravite, et Ie souci principal c'est son interet 
commun. Le benefice que l'homme peut tirer de Ia 
priere islamique est incommensurable, et la benedic­
tion de la priere est inimaginable. Ce n'est pas une 
simple theorie, ni une supposition conventionnelle; 
c'est un fait fascinant et une experience spirituelle. 
Voici une explication de l'efficacite de la priere isla­
mique: 

1. Ene fortifie la foi a l'Existence et a la Bonte de 

101 






































































































la curiosité, nous pouvons établir le bien-fondé de nos 
prétentions en comparant cette institution de l'Islam 
aux autres types de jeune. 

Etude Comparée du Jeûne 

1. Dans les autres religions et dogmes, dans les autres 
philosophies et doctrines, le jeûneur s'abstient de 
certains types de nourriture ou de boisson ou de 
substances matérielles, mais il est libre de les sub­
stituer et de se remplir l'estomac avec le substitut 
qui est aussi de la matière. En Islam, on s'abstient 
des choses matérielles - nourriture, boisson, tabac, 
etc., afin d'avoir de la joie spirituelle et de la 
nourriture morale. Le Musulman vide son estomac 
de toutes choses matérielles pour remplir son âme 
de paix et de bénédiction, pour remplir son cœur 
d'amour et de sympathie, de remplir son esprit de 
piété et de la Foi, pour remplir sa tête de sagesse et 
de résolution. 

2. La raison du jeune dans les autres religions et phi­
losophies est invariablement partiale. C'est soit 
dans des buts spirituels, ou pour des besoins mater­
iels, ou pour les cultures intellectuels; jamais pour 
tous renis. Mais en Islam, c'est pour tous ces pro­
fits et beaucoup d'autres raisons, sociales et écono­
miques, morales et humanitaires, privées et publi­
ques, internes et externes, régionales et 
nationales - toutes réunies ensemble comme men­
tionne plus tôt. 

3. Le jeûne non-islamique ne demande pas plus 
qu'abstinence partielle de certaines choses matér­
ielles. Mais le type islamique s'accompagne de 
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dévotion et d'adoration supplémentaires, de charité 
et d'étude du Coran supplémentaires, de sociabilité 
et de vivacité supplémentaires, de la discipline de 
soi et du réveil de conscience supplémentaires. Au­
ssi, le Musulman qui jeûne se sent-il une personne 
tout à fait différent. Il est si pur et propre en de­
dans aussi bien qu'en dehors et son âme est si 
transparente qu'il se sent proche de la perfection 
car il est si proche de Dieu. 

4. A notre connaissance et sur l'autorité d'expérience 
quotidienne, les autres philosophies morales et reli­
gions enseigne l'homme qu'il ne peut atteindre ses 
buts moraux ou entrer au Royaume de Dieu à 
moins qu'il se détache des affaires du monde. Par 
conséquent il devient nécessaire pour un tel hom­
me de se défaire de ses intérêts mondains, de négli­
ger ses responsabilités humaines et d'avoir recours 
à quelque forme de torture ou de sévère ascetisme 
dont le jeûne est un élément essentiel. Ce genre de 
jeûne chez ces types de gens peut être utilisé - et il 
a été utilisé - comme prétexte pour cacher un re­
trait humiliant de la vie normale. Mais le Jeûne en 
Islam n'est pas un divorce avec la vie mais une un­
ion heureuse avec elle, pas un retrait mais une 
pénétration avec des armes spirituelles, pas une 
négligence mais un enrichissement moral. Le Jeûne 
Islamique ne sépare pas la religion de la vie quoti­
dienne ou l'âme du corps. Il ne rompt pas mais 
accorde. Il ne dissout pas mais transfuse. Il ne de­
sintègre pas mais comble et rachète. 

5. Même le calendrier du Jeune Islamique est un phé­
nomène frappant. Dans d'autres cas la période du 
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jeune est fixée à uJfœrtaine- époque de l'année de . 
la manière la plus rigide. Mais avec l'Islam la 
période est le mois du Ramadan, le neuvième mois 
de l'année. Le Calendrier islamique est lunaire et 
les mois correspondent aux différentes positions de 
la lune. Cela signifie que sur la période d'un certain 
nombre d'années, le Jeûne Islamique correspond 
aux quatres grandes saisons de l'année et fait la 
navette entre l'été et l'hiver en passant par 
l'automne et le printemps en rotation. La nature du 
calendrier lunaire est telle que le Ramadan tombe 
en Janvier, par exemple, une année et en Décem­
bre l'année suivante, et quelque part entre ces deux 
mois durant les années qui se succèdent. Dans un 
sens spirituel, cela signifie que le Musulman goûte 
l'expérience morale du Jeûne à différents degrés et 
savoure ses arômes spirituels aux différentes 
saisons des climats divers, parfois en hiver des jour­
nées courtes et froides, parfois en été des journées 
longues et chaudes. Mais la variété d'expérience 
demeure toujours une caractéristique impress­
ionante de la vivacité de l'institution islamique. 
Elle demeure aussi comme une· expression sans fail­
le d'empressement, de dynamisme et d'adaptibilité 
de la part du Musulman croyant. C'est certaine­
ment une remarquable composante saine des en­
seignements de l'Islam. 

La Période du Jeûne 

Il a déjà été mentionné que la période du Jeûne 
obligatoire est le mois de Ramadan. Chaque jour le 
jeûne est observé avant l'aube jusqu'à tout de suite 
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après le coucher du soleil. Normalement, il y a des 
horaires précis qui donnent l'heure exacte, mais en 
l'absence de telles facilités il faut consulter, sa montre 
et surveiller les positions du soleil, et consulter les 
journaux de la région, l'office de la météo, etc. 

Le Jeûne du Ramadan est obligatoire à chaque 
Musulman résponsable et en bonne santé (Moukallaf). 
Mais il y a d'autres occasions où il est fortement re­
commandé, selon les Traditions de Prophète 
Mouhammad. Parmi, il yale Lundi et le Jeudi de cha­
que semaine, quelques jours de chacun des deux mois 
précédants le Ramadan, c.à.d., Radjab et Cha'ban, 
les six jours, après le Ramadan, qui suivent le Jour de 
Id-el-Fitr. De plus, il est toujours profitable de jeûner 
n'importe quel jour du mois de l'année, sauf les Jours 
des Ides et les Vendredis quand aucun Musulman ne 
doit jeûner. Nous devons cependant répéter que le 
seul jeûne obligatoire est celui du Ramadan - qui com­
prend 29 ou 30 jours, selon les positions de la lune. 
C'est un pillier de l'islam et le manquer sans excuses 
valables est un péché qui requiert une sévère punition. 

Sachant ce que le jeûne peut faire pour l'homme, 
Allah à prescrit, comme alternatif, trois jours de jeûne 
à quiconque violant une promesse. De même, si quel­
qu'un déclare que sa femme lui est interdite comme sa 
mère - une vieille coutume pré-islamique - il doit 
payer pour son insouciance et son irresponsabilité. 
Pour expier ce péché, il a l'alternatif de jeûner deux 
mois de suite. (Coran 2: 183-185; 5:92; 58: 1-4) 
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QUI DOIT JEÛNER? 

Le Jeûne du Ramadan est obligatoire à tout 
Musulman, homme ou femme, qui possède les qual­
ifications suivantes: 

1. Etre en bonne santé mentale et physique, ce qui 
signifie être sain d'esprit et capable. 

2. Etre d'âge, l'âge de puberté et de discretion, qui 
est normalement d'environ quatorze ans. Les en­
fants au-dessous de cet âge doivent être encouragés 
à commencer cette bonne pratique petit à petit, de 
sorte que lorsqu'ils atteignent l'âge de puberté ils 
seront mentalement et physiquement prêts à obser­
ver le jeûne. 

3. Etre dans votre lieu de résidence permanente, 
votre maison en ville, votre ferme, vos bureaux etc. 
Cela signifie n'étant pas en voyage sur une distance 
de quatre vingts kilomètres ou plus. 

4. Etre certain que le Jeûne ne vous causera aucun 
mal physique ou mental, autre que les réactions 
normales à la faim, à la soif etc. 

Exemption du Jeûne. 

Les qualifications précitées excluent les catégories 
suivantes: 

1. Les enfants au-dessous de l'âge de la puberté et de 
discretion. 

2. Les gens qui ne sont pas sains d'esprits, et qui ne 
peuvent être tenus responsables de leurs actes. Ces 
deux catégories de gens sont exemptées du devoir 
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de jeûner et aucune compensation ou tout autre 
substitut ne leur est imposée. 

3. Les hommes et les femmes qui sont trop vieux et 
débiles pour entreprendre le devoir de jeûner et 
subir ses duretés. De telles personnes sont ex­
emptées de ce devoir, mais elles doivent offrir à au 
moins un besogneux Musulman un repas moyen 
complet ou sa valeur par personne par jour. Cette 
compensation signifie que lorsqu'elles peuvent 
jeuner même un jour du mois, elles doivent le 
faire, et payer la compensation pour le reste. Sinon 
elles auront à rendre compte de leur négligence. 

4. Les malades dont la santé peut être gravement 
affectée par le jeûne. Ils peuvent reporter le jeune, 
aussi longemps qu'ils sont malades, à une date 
ultérieure et le remplacer, jour par jour. 

5. Les gens voyagant environ quatre-vingts kilomètres 
ou plus. Dans ce cas ces gens peuvent interrompre 
le jeûne durant leur voyage seulement et le rem­
placer dans les jours qui suivent, jour pour jour. 
Mais c'est mieux pour eux, dit le Coran, jeûner s'ils 
le peuvent sans se donner des peines extraordi­
naires. 

6. Les femmes enceintes et les femmes qui allaitent 
leurs enfants peuvent aussi interrompre le jeune, si 
jeûner risque de mettre en danger leur propre san­
té ou celles de leurs nourrissons. Mais elles doivent 
remplacer le jeune ultérieurement, jour pour jour. 

7. Les femmes menstrues (pour une période max­
imale de dix jours) ou en couches (pour une 
période maximale de quarante jours). Il n'est pas 
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permis à celles-là de jeûner même si elle le peuvent 
et le désirent. Elles doivent reporter le jeûne jus­
qu'au recouvrement et ensuite le remplacer, jour 
pour pour. 

Il faut comprendre qu'ici comme dans toutes les 
autres activités islamiques, l'intention doit être claire 
que cet acte est accompli pour obeir à Dieu, con­
formément à Son commandement et par amour pour 
Lui. 

Le jeûne de n'importe quel jour du Ramadan est 
annulé si intentionellement on mange ou boit, fume 
ou s'adonne à quelque relation intime ou si l'on laisse 
entrer quelque chose dans le corps par voie buccale. Si 
l'on fait cela de1iberement, sans raison valable, la 
pénalité en est de jeûner durant soixante jours con­
sécutifs ou, comme seconde alternative, de nourir 
soixante pauvres suffisamment, en sus de l'observance 
d'un jour de jeûne pour remplacer celui qui fut 
annulé. 

Quand on rompt tout jeûne autre que celui du 
Ramadan pour une des raisons valables classées sous 
le titre «Exemption», plus haut, on doit remplacer un 
jour de jeune pour chaque jour. 

Si, par mégarde, quelqu'un fait quelque chose qui 
d'ordinaire rompt le jeûne, son jeûne n'est pas annu­
lé, pourvu qu'il s'arrête du moment qu'il réalise ce 
qu'il est en train de faire. 

Quand on a complété le jeûne du Ramadan, il 
faut faire la charité spéciale connue comme 
«sadqatou-I-Fitr »(L'aumone de la rupture du jeûne). 
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Remarques Générales. 

Le Prophète Muhammad à fortement recomman­
dé les pratiques suivantes durant le Ramadan: 

1. Prendre un léger repas avant l'aube, appellé 
Souhour 

2. Manger trois dattes et boire de l'eau juste après le 
coucher du soleil, en disant cette prière: «Alla­
houmma laka soumna, wa 'ala rizqika aftarna» (0 
Allah! pour Toi nous avons jeûné et maintenant 
nous rompons le jeûne avec la nourriture que Tu 
nous a accordée). 

3. Que vos repas soient aussi légers que possible car, 
comme a fait remarquer le Prophète, la pire des 
choses qu'un homme peut remplir c'est son 
estomac. 

4. Faire la prière facultative appelée Tarawih. 

5. Rendre des visites sociales et intensifier les services 
humanitaires. 

6. Augmenter l'étude et la récitation du Coran. 

7. S'efforcer au maximum d'être patient et humble. 

8. Etre extrêmement prudent dans l'emploi des sens, 
de l'esprit et, surtout, de la langue, s'abstenir de 
propos légers et de papotage et éviter toutes con­
duites suspectes. 
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L'AUMONE (ZAKAH) 

Une autre institution remarquable et un pillier 
majeur de l'Islam est la Zakah. Dans aucune langue il 
n'y a d'équivalent au terme Coranique Zakah et à sa 
signification, autant que nous le sachions. Ce n'est pas 
une forme de charité ou de distribution d'aumône ou 
de taxe ou de dime. Ni c'est simplement une express­
ion de bonté; c'est tout cela et beaucoup plus. Ce n'est 
pas simplement une deduction d'un certain pourcen­
tage de ses biens, mais un enrichissement abondant et 
un investissement spirituel. Ce n'est pas simplement 
une contribution volontaire faite à quelqu'un ou à 
quelque cause, ni un impôt du gouvernement qu'un 
malin peut éviter. C'est plutôt un devoir imposé par 
Allah et accompli par les Musulmans dans l'intérêt de 
toute la société. Le terme Coranique Zakah n'inclut 
pas seulement charité, aumône, dime, bonté, taxe 
officielle, contribution volontaire etc., mais y inclut 
aussi la piété et des motifs spirituels aussi bien que 
moraux. C'est pourquoi le terme Zakah ne peut avoir 
d'équivalent, à cause de l'originalité suprême du 
Coran, le Livre de Dieu. 

La signification littérale et simple de Zakah est 
pureté. La signification technique du terme est la som­
me annuelle en nature ou en espèce qu'un Musulman 
nanti doit distribuer parmi les bénéficiaires qui en ont 
droit. Mais la signification religieuse et spirituelle de 
Zakah est beaucoup plus profonde et plus colorée. 
Ainsi est sa valeur humanitaire et socio-politique. 
Voici une explication des effets de grande portée de 
zakah: 
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1. La Zakah purifie la richesse des gens aiséset la li­
bère des parties qui ne lui appartiennent plus, les 
parties qui doivent être distribuées parmi les béné­
ficiaires qui méritent. Quand la Zakah devient dûe, 
un certain pourcentage de la richesse doit être dis­
tribuée immediatement de la bonne façon, car le 
proprietaire n'a plus de droit moral ou légal sur ce 
pourcentage. S'il ne le fait pas, il retiendra évidem­
ment ce qui ne lui appartient pas. C'est de la cor­
ruption et de l'usurpation de tous les points de vue, 
moral et spirituel, légal et commercial. Cela signifie 
que le pourcentage retenu illicitement rend le tout 
impur et le met en danger. Mais, si au contraire la 
part du pauvre est pre levée et distribuée parmi les 
bénéficiaires, le reste sera pur et décent. Capital 
pur et avoirs décents sont les conditions premières 
de prospérité permanente et de transactions hon­
nêtes. 

2. La Zakah ne purifie pas seulement les biens du 
contribuable mais elle purifie aussi son cœur de 
l'égoisme et de la gourmandise de richesse. En re­
tour, elle purifie le cœur de bénéficiaire d'envie et 
de jalousie, de haine et de malaise; et entretient 
par contre dans son cœur la bonne volonté et des 
souhaits cordiaux pour le contribuable. Consé­
quemment, toute la société se purifiera et se dé bar­
assera de la lutte de classes et de suspicion, de ran­
cune et de méfiance de corruption et de désintegra­
tion, et tous les maux semblables. 

3. La Zakah réduit au minimum les souffrances des 
besogneux et des pauvres de la société. C'est une 
très grande consolation pour les gens moins aisés. 
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et cependant c'est un appel à chacun de se tourner 
les manches et améliorer son sort. Pour le besog­
neux, c'est une mesure d'urgence et il ne doit pas 
en dépendre complètement mais il doit faire quel­
que chose pour lui-même et pour les autres. Pour 
le contribuable, c'est une cordiale invitation à gag­
ner davantage afin qu'il puisse en profiter davan­
tage. Pour toutes les parties concernées, c'est 
directement aussi bien qu'indirectement, un trésor 
ouvert pour l'investissement spirituel qui rapporte 
abondamment. 

4. La Zakah est une forme saine de sécurité intérieure 
contre la cupidité égoiste et la dissension sociale, 
contre l'intrusion et la pénétration des idéologies 
subversives. C'est un instrument effectif dans la 
culture de l'esprit de responsabilité sociale de la 
part du contribuable, et du sentiment de sécurité et 
d'appartenance de la part du bénéficiaire. 

5. La Zakah est une manifestation éclatante des in­
teractions spirituelles et humanitaires entre l'indivi­
du et la société. C'est une bonne illustration du fait 
que si l'Islam n'entrave pas l'entreprise privée et ne 
condamne pas la propriéte privée, il ne tolère 
cependant pas le capitalisme cupide et égoïste. 
C'est une expression de la philosophie générale de 
l'Islam qui adopte une mesure moderée et médiane 
mais positive et effective entre l'individu et la soci­
éte, entre le citoyen et l'Etat, entre le capitalisme 
et le socialisme, entre le matérialisme et le spir­
itualisme. 
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LE TAUX DE LA ZAKAH 

Tout Musulman, homme ou femme, qui, à la fin 
de l'année, possède environ quinze dollars ou plus, en 
espèces ou en marchandises, doit s'aquitter de la 
Zakah au taux minimal de deux et demi pour cent. S'il 
s'agit d'espèces, la chose est facile. Mais celui qui a 
des marchandises et articles de commerce, il doit éva­
luer ses biens à la fin de l'année d'après les prix 
courants et s'acquitter de la Zakah au taux de deux et 
demi pour cent de la valeur totale des biens. Si l'on a 
investit dans les propriétés immobilières telles que bâti 
ments et industries, la Zakah doit être calculée sur le 
revenue net, non sur la valeur totale de la propriété. 
Mais si l'on bâtit des immeubles et des maisons pour 
des transactions immobilières, la Zakah doit être cal­
culée sur la valeur totale de toute la propriété. Aussi 
si quelqu'un est un créancier et si le débiteur est une 
personne honnête, il faut payer la Zakah sur la somme 
prêtée car elle fait partie de sa richesse garantie. 

Dans tous les cas, il faut se souvenir que l'on paie 
sur sa balance nette. On paie d'abord ses dépenses 
personnelles, ses allocations familiales, ses dépenses 
necessaires, ses dettes, et ensuite la Zakah sur la ba­
lance nette. 

Il faut aussi retenir que le taux de 2,5% n'est 
qu'un minimum. En cas d'urgence ou de nécessité il 
n'y a pas de limite du taux; plus on donne mieux sera 
pour tous concernés. La distribution de la Zakah à 
plusieurs buts pour lesquels on fait de nombreuses col­
lectes de fond. Le fond de la Zakah se substitut à tous 
autres fonds. Selon un rapport authentique, il y eut 
des époques dans l'histoire de l'administration islami-
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que ou il n'y avait personne d'éligibles pour recevoir 
la Zakah; chaque sujet - Musulman, Chrétien, et 
Juif - du vaste empire islamique avait de quoi satis­
faire ses besoins, et les gouverneurs devaient déposer 
la Zakah à la Trésorie Publique. Cela montre que 
lorsque la loi de la Zakah est appliqué convenable­
ment elle minimize les besoins des citoyens et enrichit 
la Trésorie Publique à tel point qu'il peut ne plus exis­
ter de besogneux ou de pauvre et que des sommes 
énormes soient en surplus. 

Le pouvoir certain de cette mesure effective d'in­
térêt public découle du fait que c'est une injonction di­
vine, un ordre de Dieu Lui-même. Ce n'est pas une 
affaire personnelle, ni une contribution volontaire; 
plutôt, c'est une obligation dont on sera responsable 
envers Dieu directement. La zakah étant une longue 
loi de Dieu lui-même à être mise en vigueur, dans l'in­
térêt général, il n'est permi à aucun Musulman de le 
négliger. Quand ce n'est pas convenablement obser­
vée, les autorités légitimes de l'Etat doivent intervenir 
de la part du public pour établir l'institution et voir 
qu'elle fonctionne. 

Les Bénéficiaires de la Zakah 

Le Coran classifie les bénéficiaires de la Zakah 
comme suit: 

1. Les Musulmans pauvres, pour alléger leur détresse. 

2. Les Musulmans besogneux, pour leur procurer les 
moyens de gagner leur pain. 

3. Les nouveaux convertis Musulmans, pour leur per­
mettre de s'établir et de satisfaire leurs besoins par­
ticuliers. 
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4. Les prisonniers de guerre Musulmans, pour les 
libérer en payant leur rançon. 

5. Les Musulmans en dettes, pour les libérer des de­
ttes encourues par présente nécessité. 

6. Les fonctionnaires Musulmans nommés par le 
gouverneur pour la collecte de la Zakah, pour 
payer leurs gages. 

7. Les Musulmans au service de la cause de Dieu, qui 
font des recherches, des études ou la propagation 
de l'Islam. Cette portion sert à couvrir leurs frais et 
les aider à continuer leurs services. 

8. Le voyageur Musulman en difficulté financière 
dans un pays étranger et qui a besoin d'aide. 

Est bénéficiaire celui qui n'a rien pour satisfaire 
ses besoins ou a peu (moins de $ 15,00) à la fin de 
l'année. Si l'on a $ 15,00 ou davantage on doit contri­
buer et non recevoir la Zakah. Si un bénéficiaire re­
çoit sa part et voit qu'elle suffit pour ses besoins im­
médiats et il lui restera environ $ 15.00, il ne doit pas 
accepter davantage. Il doit remettre tout ce qu'il re­
çoit à d'autres bénéficiaires méritants. 

La Zakah peut être donné directement aux indi­
vidus d'une des catégories mentionées, ou plus, aux 
organisations bénévoles qui s'en occupent. Elle peut 
aussi être distribuées sous forme de bourses aux étu­
diants Musulmans brillants et aux chercheurs, sous 
forme de dons aux organisations sociales et aux in­
stitutions de service public qui patronnent de telles 
causes. 

Un Musulman handicappé ou invalide doit avoir 
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avantage sur un qui est capable de travailler. Le con­
tribuable doit se servir de son meilleur jugement pour 
trouver les bénéficiaires les plus méritants. 

Les impôts que nous payons aux gouvernements 
de nos jours ne remplacent pas ce devoir religieux. La 
Zakah doit être prélevée séparement en tant qu'ob­
ligation spéciale en dehors des impôts du gouverne­
ment. Cependant, les Musulmans de l'Amérique du 
Nord peuvent profiter de la loi sur les impôts qui pré­
voit les déductions des charités. Ils doivent remettre 
leur Zakah aux bénéficiaires méritants et ensuite réc­
lamer la déduction légale de la somme ainsi distri­
buée. 

Le contribuable ne doit pas tirer fiérté ou cher­
cher du remon en accomplissant ce devoir. Il doit 
accomplir aussi discrètement que possible afin de ne 
pas devenir victime d'hypocrisie ou de la passion de 
vanité qui annulent les bonnes œuvres, cependant, si 
la révélation de son nom ou de sa contribution peut 
encourager les autres et les stimuler, c'est bien de le 
faire. 

La Zakah est obligatoire sur le bétail et les pro­
duits agricoles aussi. La part dûe ici varie selon le cas 
et réclame une étude détaillée. Il est donc conseillé au 
lecteur de consulter les sources détaillées de la Loi et 
de la religion. 
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Le Pèlerinage (Hadj) 

Le dernier pilier et l'une des plus belles institu­
tions de l'Islam est le Hadj ou Pèlerinage à la Mecque. 
L'accomplissement du Hadj est obligatoire, au moins 
une fois dans la vie, à tout Musulman, homme ou fem­
me, qui en est mentalement, économiquement et phy­
siquement capable. Le Musulman qui est d'.âge de re­
sponsabilité, en assez bonne santé, qui a le moyen 
financier et se trouve en securité doit accomplir le 
Hadj au moins une fois dans sa vie. Securité financière 
signifie ici qu'il doit avoir de quoi couvrir ses propres 
dépenses et celles de ses dépendants et de payer ses 
dettes, s'il en a, jusqu'à l'acomplissement du Hadj. 

Le mode du Hadj est une autre caractéristique 
unique à l'Islam. Dieu ra enjoint pour servir plusieurs 
buts, dont les suivants: 

1. C'est la plus grande convention religieuse annuelle 
ou les Musulmans se réunissent pour se connaitre, 
étudier leurs problèmes commun et promouvoir 
leur bien-être général. C'est aussi la plus grande 
conférence de paix régulière connue dans l'histoire 
de l'humanité. Au cours du Hadj, le thème domi­
nant est la paix; paix avec Dieu et avec l'âme, paix 
avec les uns les autres et avec les bêtes, paix avec 
les oiseaux et même les insectes. Il est strictement 
défendu de troubler la paix avec quiconque ou 
toute créature sous quelque forme que ce soit. 

2. C'est une belle démonstration de l'universalité de 
l'Islam et de la fraternité et l'égalité des Musul­
mans. Les Musulmans de toutes positions sociales, 
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de toutes professions et classes et tous les coins du 
monde s'assemblent à la Meéque à l'appel de Dieu. 
Ils s'habillent de la même façon simple, observent 
les mêmes règles, prononcent les mêmes supplica­
tions en même temps, de la même manière, dans le 
même dessein. Il n'y a pas de royauté, mais la 
loyauté de tous envers Dieu. Il n'y a pas d'aristoc­
ratie, mais humilité et dévotion. 

3. C'est pour confirmer l'engagement des Musulmans 
envers Dieu et leur empressement d'abandonner 
les intérêts matériels pour le servir. 

4. C'est pour faire connaitre aux pelerins l'environne­
ment spirituel et historique du Prophète Mouham­
mad, afin qu'ils puissent s'en inspirer et fortifier 
leur Foi. 

5. C'est pour commémorer les rituels divins observés 
pas Abraham et Ismael (Ibrahim et Ismail) qui sont 
reconnus comme les premiers pélerins à la maison 
de Dieu sur terre, c'est à dire, le Ka'ba à la Mec­
que (Makkah) 

6. C'est un rappel de la Grande Assemblée au Jour 
du Jugement quand tous se tiendront égaux devant 
Dieu, dans l'attente de leur destinée finale, et ou 
on ne pourra pas faire valoir supériorité de race ou 
d'origine. C'est aussi un rappel que seule la Mec­
que, dans le monde entier, fut honorée par Dieu 
pour être le centre du monotheisme depuis le 
temps d'Abraham, et qu'elle continuera à être le 
centre de l'Islam, religion du monothéisme pur, 
jusqu'à la fin des temps. 

On peut facilement apercevoir que l'accomplisse-
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ment du Hadj est un cours d'enrichissement spirituel 
et de réarmement moral, au cours de dévotion intense 
et d'expérience de discipline un cours d'intérêts huma­
nitaires et de connaissance inspiratrice - le tout renfer­
mé dans une seule institution de l'islam. 

La description des règles et étapes du Hadj est 
plutôt longue. Elles ne seront pas traitées ici. Pour 
plus de détail le lecteur peut consulter les ouvrages 
détaillés sur le sujet. Cependant, il faut faire ressortir 
que tout au long du Hadj il y a toujours des guides in­
struits pour donner les bonnes instructions aux 
pèlerins. 

Il faut aussi faire ressortir que la dévotion est en­
tièrement pour Dieu seulement. Les Musulmans vont 
à la Mecque pour glorifier Dieu, pas pour baiser pier­
re ou adorer un homme ou un demi-dieu. Baiser ou 
toucher la Pierre Noir de la Ka'ba est un geste faculta­
tif, pas une obligation ou prescription. Ceux qui baise 
la Pierre Noire ou la touche ne le font pas parce qu'ils 
ont foi en elle ou lui attribuent quelque qualité spir­
ituelle. Leur foi est en Dieu seulement. Ils baisent ou 
touchent ou montrent du doigt la Pierre seulement un 
témoignage de respect ou comme symbol d'amour 
pour le Prophète Mouhammad, qui placa la Pierre sur 
la fondation de la Ka'ba quand elle fut reconstruite. 
Cet évènement à une importance particulière. Il Hus­
tre Mouhammad comme un homme designé pour la 
paix. Quand on reconstruisait la Ka'ba, quelques 
années avant l'avènement de l'Islam, la Pierre Noire 
fut posée sur sa fondation. Les chefs des tribus se 
querellèrent quand à celui devait avoir l'honneur de 
replacer la Pierre. C'était une affaire très sérieuse et la 
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menace de guerre civile pesait sur le lieu saint. La 
Pierre jouissait d'une très grande révérence de la part 
des chefs, quoiqu'elle ne fut qu'un morceau de roche. 
Cette révérence peut être dûe au fait que la Pierre 
avait une relation avec le Prophète Abraham, l'arrière 
grand-père des arabes, et qu'elle était peut-être sa 
seule pierre solide qui restait de la structure antique 
de l'Edifice Sacré. Quoiqu'il soit, la Pierre n'a aucune 
importance en ce qui concerne l'Islam et les Musul­
mans. 

Les chefs n'ayant pu s'entendre, ils decidèrent de 
laisser le premier venu decider. Mouhammad fut le 
premier venu. Il decida d'envelopper la pierre dans un 
morceau de toile et demanda aux contestataires de la 
tenir ensemble et la remplacer de telle façon que cha­
que chef participerait à l'opération. Ils furent satisfaits 
de cette sage decision et la mirent en execution tout 
de suite. Le litige fut ainsi réglé et la paix maintenue. 
C'est la morale de l'histoire de la Pierre Noire. Aussi 
quand les pélerins baisent-ils ou montrent-ils du doigt 
la Pierre Noire, ils le font en souvenir de Mouham­
mad, le sage pacificateur. La question peut devenir 
plus claire par la comparaison. C'est naturel pour un 
bon patriote retournant de l'exile ou un soldat retour­
nant du champs de bataille de faire certaines choses en 
arrivant à la frontière de sa patrie bien-aimée. Par ex­
emple, il peut baiser le sol à la frontière, ou embrasser 
avec une profonde émotion les quelques premiers 
compatriotes qu'il rencontre, ou montrer de l'admira­
tion pour certains points de repère. Cela est considéré 
comme normal et sensible, mais personne ne pensera 
que le patriote ou le soldat adore le sol ou deifie ses 
compatriotes ou qu'il attribue des qualités divines aux 
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points de repère. La conduite des pèlerins doit être in­
terpretée de la même façon. La ka'ba à la Mecque est 
le centre spirituel de l'Islam et la patrie spirituelle de 
tout Musulman. Quand le pèlerin atteint la Mecque, 
ses sentiments sont semblables à ceux d'un patriote 
rentrant d'exile ou d'un soldat victorieux revenant 
d'une bataille décisive. Ce n'est pas une interprétation 
métaphorique. Elle s'accorde avec les faits histori­
ques. Les premiers Musulmans furent chassés de leur 
patrie et forcés de vivre en exile des années durant. 
On leur avait refusé le droit de prier dans la Ka'ba, la 
Maison de Dieu, la plus sacrée qui soit. Quand ils ren­
trèrent d'exile, leur destination principale fut la 
K'a'ba. Ils entrèrent joyeusement dans le Sanctuaire 
sacré, détruisirent toutes les idoles et images qui s'y 
trouvaient et accomplirent les rites du pèlerinage. 

Quelques expériences exceptionelles des gens ex­
traordinaires illustrent cette interprétation. Par exem­
ple un illustre écrivain hongrois s'enfuit de son pays 
envahi, emportant avec lui une poignée de terre. 
Selon les annales litteraires, cet écrivain trouvait son 
plus grand reconfort et sa plus grande joie dans cette 
poignée de terre. C'était sa source d'inspiration et son 
symbol de l'espoir qu'il retournerait enfin dans une 
patrie libre. 

De même, un documentaire intitulé «Les Palesti­
niens» préparée par le CBS fut projeté à la télévision 
de Samedi 15 Juin 1974. Il y avait l'interview d'un 
riche homme d'affaire dans sa très élégante demeure 
de Beirout. Quand on lui rappela sa bonne chance 
dans l'exile, il sourit, montrant du doigt une petite 
bouteille remplie de terre. Pour faire comprendre, il 
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ajouta qu'il l'avait apporté avec lui de Jerusalem lors 
de sa fuite et qu'il donnerait tout ce qu'il possedait 
pour retourner en Palestine, sa patrie. Plus significa­
tifs encore furent les sentiments profonds exprimés 
par la famille de cet homme. Il ne serait pas surpre­
nant que cet homme représente beaucoup d'autres et 
que cette petite «trésor de terre» devienne une chose 
très spéciale et même sacrée dans les années à venir. 

Avec plus de réalisme, le 14 Octobre 1973, L'As­
sociated Press rapporta que «Les derniers bastions 
israeliens sur la rive orientale du Canal Suez se rendi­
rent.... et 37 soldats israéliens fatigués et restés en 
arrière furent transportés, captifs, dans des canots sur 
l'autre rive. Quelque soldats égyptiens, sous l'émotion 
de la libération de ce dernier bastion (la ligne Bar­
Lev), saisirent des poignées de sable qu'ils mirent 
dans la bouche. D'autres baisèrent le sol.» (Dispatch 
Observer, p.2A) 

Plus récemment, la même agence de presse, dans 
un compte-rendu sur le retour de prisonniers de guer­
re syriens, dit que le premier homme à débarquer de 
l'avion s'assit tout droit sur un brancard sur les moig­
nons de ses jambes amputées: "les jambes ne sont 
rien. Nous sommes prêts à donner notre vie, s'écria-t­
il". Il insista qu'on l'enlevat du brancard et qu'on le 
posat sur le sol afin qu'il puisse se courber pour baiser 
la terre. (Dispatch Observer, le 2 Juin 1974 p.3A) 

C'est dans cette perspective humaine qu'il faut re­
garder l'histoire de la Pierre Noire. Et c'est à la 
lumière de telles expériences humaines dans des con­
ditions extraordinaires qu'elle est mieux comprise. 
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Remarques Concluantes 

La visite au tombeau de Prophète Mouhammad à 
Medine (Madinah) n'est pas essentielle à la validité et 
l'accomplissement du Hadj. Mais il est conseillé et 
fortement recommandé à quiconque peut se rendre à 
Medine de faire visite au tombeau du Prophète pour 
rendre hommage au plus grand maitre que l'humanité 
ait jamais connu. 

Il faut se rappeler que l'apogée du Hadj est l'of­
frande d'un sacrifice dans le chemin de Allah pour 
célébrer l'accomplissement de devoir religieux et de 
nourrir les pauvres afin qu'ils puissent ressentir la joie 
universelle par du Jour de ide. Ce devoir n'est pas 
accompli par les pélerins seulement mais tous les 
Musulmans aisés du monde entier. 

Certains Musulmans ont soulevé la sérieuse ques­
tion que durant la saison du Hadj tant de bêtes sont 
immolées que de grandes quantités de viande sont gas­
pillées. La chaleur, le manque de facilités de refrigéra­
tion, l'insuffisance de moyens de transport et l'appro­
visionnement excessif en viande pendant quelques 
jours font que la plus grande partie de la viande est in­
utilisée ou inutilisable. C'est une situation nouvelle 
aux problèmes nouveaux. Le Musulman consciencieux 
veut savoir ce qu'il doit faire dans ce cas. 

H n'est pas nécessaire d'engager des débats d'or­
dre légal sur les opinions des savants, classiques et 
moderne, en théologie. Mais nous devons nous rap­
peler que l'Islam ne tolère le gaspillage d'aucune sorte 
ni de quantité; qu'il répond d'abord au plus grand be­
soin et permet le recours au «moindre mal»; qu'il se 
sert d'un système de priorités: du plus important au 
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moins important et du moins indésirable au plus désir­
able; et qu'il est plein de ressources et il est adaptable. 
Sur ces principes, le problème peut être facilement 
résolu. La solution est puisée de l'esprit de l'Islam 
quoiqu'elle puisse paraître départir légèrement de cer­
taines interprétations littérales. La solution peut être 
appliqué par étapes et à différents niveaux. 

D'abord, les Musulmans doivent faire tout ce qui 
est possible pour offrir des facilités adéquates de réfri­
gération afin que l'excédant de viande puisse être con­
servé et utilisé par les pauvres dans et alentours des 
lieux saints tout le long de l'année. Deuxièmement, il 
faut faire des efforts pour transporter l'excédant de la 
viande chez les Musulmans besogneux où qu'ils soient. 
Les bêtes de sacrifice peuvent être immolées à la Mec­
que et la viande peut être mise en boîte ou refrigérée 
et ensuite transportée à n'importe quelle partie du 
monde ou il y a des Musulmans besogneux. 
Troisièmement, la viande en excès peut être vendue et 
l'argent utilisé à des fins charitables sur une échelle 
locale, régionale, nationale ou internationale. Ce sont 
là des mesures pratiques que les Musulmans doivent 
prendre simultanément. En attendant que ces mesures 
soient prises, un Musulman qui sent que l'excédent de 
viande sera gaspillée peut retarder ou avancer la date 
de son sacrifice. Il peut choisir le moment et le lieu 
convenables pour éviter le gaspillage. Ou il peut don­
ner en charité, pour une cause légitime, la valeur en 
espèce de l'animal qu'il devait immoler à la Mecque 
lors du Hadj. 

Une dernière remarque relative à la question du 
sacrifice et à ce qu'il symbolise. Comme il a déjà été 
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dit en parlant des ides, ce n'est pas la chair ou le sang 
qui plait à Dieu. C'est l'expression de reconnaissance 
à Lui, l'affirmation de foi en Lui. Cet évènement his­
torique où le Prophète Abraham (Ibrahim) reçut l'or­
dre d'offrir son fils en sacrifice, un ordre que le père 
et le fils étaient prêts à obéir sans hésiter. Mais la vie 
du fils fut sauvée et raçonné au moyen d'un mouton. 
L'Offrande du sacrifice est devenue une célébration 
annuelle pour commémorer l'évènement et remercier 
Allah de Ses faveurs. Il y a deux versions au sujet du 
fils d'Abraham qui devait être sacrifié: Ismael (Ismail) 
ou Issac (Ishaq). 

Les Musulmans croient que c'est Ismael (Ismail), 
pas Issac (Ishaq) qui devait être sacrifié sur l'ordre de 
Dieu. Mais il fut rançonné après que lui et son père 
furent prêts à obéir à la commande de Dieu. Il y a au 
moins vingt arguments en faveur de cette croyance. 
Cependant, aucun n'est destiné à moindrir le rôle his­
torique des Enfants d'Israel ou la lumière et la sagesse 
que le Prophète Moise les apporta. Au contraire, le 
Coran le fait ressortir dans de nombreux énonces (par 
exemple 2:40, 47; 7:137; 17:2; 40:53; 45:16) 

Parmi ces arguments il y a suivants: 

1. Tout le contexte de l'évènement tel qu'il est décrit 
dans le Coran (37:101-113) ne laisse aucun doute 
que Ismael était le fils à être sacrifié par son père 
selon le commandement de Dieu. 

2. L'Ancien Testament actuel (Gen. 12:5) dit que 
Isaac naquit quand son père Abraham avait 
100 ans, tandis que Ismael naquit quand son père 
avait 86 ans (Gen. 21:16). Ainsi, quatorze au 
durant Ismael était l'unique fils de son père. A au-
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cun moment Issaac ne fut dans la même position. 
Or, l'Ancien Testament (Gen. 22:2) dit que l'ordre 
fut donné à Abraham de «Prendre maintenant ton 
fils, ton unique fils Isaac ... et va au pays de Moriah 
et offre-le là-bas comme offrande brulée. La pré­
sence du nom de Isaac dans ce contexte parait être 
une insertion apparente. Et il n'est pas claire ou se 
trouvait le pays de Moriah à moins que ce fut le 
mont Marwah à la Mecque, ce qui soutient la ver­
sion islamique. 

3. Tout l'évènement eu lieu aux environs de la Mec­
que. Et nous savons que c'est Ismael et sa mère qui 
accompagnèrent Abraham à la Mecque, s'y établi­
rent, et l'aiderent à élever la Ka'ba, un sanctuaire. 
(Coran 2:124-130; 14:35-40). 

4. L'argument le plus important en faveur de la 
croyance islamique est peut-être ceci: la version 
judéo-chrétienne mène à des conclusions serieuse­
ment contestables: (a) une discrimination entre 
frères simplement parceque la mère de l'un était 
une esclave et celle de l'autre était une femme 
libre, (b) distrimination entre les gens à cause de 
race, de croyance et de couleur, (c) prétendre à la 
supériorité spirituelle au nom de son ancètre et (d) 
refuser à un enfant la legitimité parce que sa mère 
est une esclave. Toutes ces inférences et conclu­
sions sont contraires à l'esprit de l'Islam. Tout ce 
qui y mène doit être rejeté par les Musulmans. Le 
statut des ancêtres, la noblesse ou la modestie de la 
mère, et l'origine sociale ou les nuances de couleur 
n'ont rien à voir avec la qualité spirituelle et 
humaine de l'homme, du moins pas devant Dieu. 
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Chapitre 4 

La Pratique de l'Islam dans 
la vie quotidienne 

Les musulmans maintiennent avec raison que l'Is­
lam n'est pas simplement un idéal abstrait à être sim­
plement adoré de nom ou une idole immobile à être 
visitée par des admirateurs de temps à autre. L'Islam 
est un code de vie, une force vivante qui se manifeste 
dans tous les aspects de la vie humaine. Les musul­
mans maintiennent aussi que l'individu est le centre de 
gravité et l'instrument de lancement qui peut mettre 
l'Islam, ou n'importe quel autre system, en pleine ac­
tion sur une grande envergure. C'est pourquoi l'Islam 
commence par l'individu et prefère invariablement la 
qualité à la quantité. 

Commençons par où l'Islam commence, avec l'in­
dividu. Examinons la nature de l'individu et essayons 
de comprendre comment l'Islam voit cette nature. 
Pour être aussi claire que possible, sans s'embrouiller 
dans les débats philosophiques ou de controverse ab';' 
straite, nous pouvons définir l'homme comme possè­
dant deux natures complémentaires très intimement 
liées et réagissant continuellement l'une sur l'autre. 
Ce sont la nature interne et la nature externe. On peut 
dire que l'homme n'a qu'une nature avec deux sec-
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tions reliées et à peine séparables. L'une est interne et 
l'autre est externe. La nature interne de l'homme se 
rapporte au Rouh (l'âme ou le moi ou le cœur) et Aql 
(l'esprit ou la faculté de raisonner ou l'intelligence). 

Dans notre illustration de la nature interne de 
l'homme nous aurons à nous occuper de deux aspects: 
(1) l'aspect spirituel ou moral et (2) l'aspect intellec­
tuel. Les restes des activités et des transactions de 
l'homme doivent être classées comme externes ou na­
ture externe de l'homme. Après tout, il est fait uni­
versellement admis que l'homme ne vit que de pain. 

La Nature Interne 

La Vie Spirituelle 

L'Islam organise la vie spirituelle ou morale de 
l'homme de façon à le pourvoir de toute la nourriture 
spirituelle nécessaire à la piété et à la droiture, au 
salut et à la paix. La prescription islamique de la vie 
spirituelle de l'homme, suivie fidèlement, donne le 
résultat positif maximum quand à la croissance et à la 
maturité spirituelles de l'homme. Les items principaux 
de cette prescription islamique sont: 

1. Prières (salate) 
2. Zakah ou Aumône 
3. Le Jeûne (Saume) 
4. Pèlerinage (Hadj) 
5. Amour de Dieu et de Son Messager, amour de la 

verité et de l'humanité à cause de Dieu. 
6. Espoir et Foi en Dieu à tous moments et 
7. Sacrifice pour Dieu grâce à l'abnégation. 
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Divers aspects de ces items ont déjà été discutés 
en détail, et ici nous n'avons qu'à ajouter que sans ces 
éléments fondamentaux il ne peut y avoir de vraie Foi 
en ce qui concerne l'Islam. Le lecteur est conseillé de 
se référer aux sections précédentes de cet ouvrage. 

La Vie Intellectuelle 

La nature intellectuelle de l'homme est, comme 
déjà mentionné, constitué de l'esprit ou intelligence 
ou faculté de raisonner. L'Islam porte une attention 
exceptionnelle à cet aspect et édifie la structure intel­
lectuelle de l'homme sur les fondations les plus saines 
qui peuvent être ainsi classifiées: 

1. La vraie connaissance basée sur des preuves 
évidentes et des témoignages incontestables acquis par 
expérience ou expérimentation ou par les deux. A cet 
égard, on peut dire sans se tromper que le Coran est 
la première autorité à enjoindre la quêté de la con­
naissance par expérience, aussi bien qu'expérimenta­
tion, méditation et observation. En fait, c'est un ordre 
de Dieu obligeant chaque Musulman, homme et fem­
me, de chercher la science dans le sens le plus étendu 
du terme et de rechercher la verité. La nature et tout 
l'univers sont des trésors exposés et apparents de sci­
ence et de vérité, et le Coran fut le premier livre à sig­
naler ses riches sources de science. Il n'accepte pas de 
verités héritées ou des faits prétendus mais sans 
preuve ou évidence qui les justifie. Autant que nous 
avons pu apprendre, le Coran fut la première Ecriture 
Sainte à dire intelligemment: «Pourquoi» et à reclam­
er du preuve à l'appui de toute conviction ou affirma­
tion (Coran 2:111 et 21:24) 
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Le Coran est, lui-même, un défi intellectuel hors 
ligne; il défie l'intellect humain de disputer n'importe 
quelle verité coranique ou de produire quelque chose 
de semblable au Coran et vous y trouverez l'invitation 
la plus chaleureuse à la quête de science à travers les 
sources infinies de la nature. La dévotion à la vraie 
connaissance est considérée en Islam comme une 
dévotion à Dieu au sens le plus compensateur. 

2. La deuxième partie en est la foi en Allah. une 
source intarissable de connaissance et une vue spir­
ituelle intérieure dans d'inombrables domaines de la 
pensée. En Islam, la Foi en Allah est la pierre angu­
laire de toute la structure religieuse. Mais pour que la 
Foi en Allah soit valide, l'Islam exige qu'elle soit fon­
dée sur une certitude et des convictions inébranlables. 
Celles-ci, à leur tour, ne peuvent être acquises sans 
l'utilisation approprié de l'intellect. Nul esprit stag­
nant ou indifférent et nulle vision limitée ne peut pos­
siblement atteindre le sommet de la Verité Suprême, 
Allah, ni la vraie profondeur de la Foi. 

L'Islam ne reconnait pas la foi acquise par imita­
tion aveugle acceptée aveuglement et sans contesta­
tion. C'est un fait très important de la vie intellectuel­
le de l'homme. L'Islam réclame la foi en Allah; et le 
Coran réclame à nombreuses reprises la foi en Allah. 
Mais l'important de ces instructions ce n'est pas de les 
consigner sur une tablette du cabinet de travail ou 
même dans la mémoire. Ces instructions sont une cor­
diale invitation et un appel urgent à l'intellect à se re­
veiller et à penser, à pondérer et à mediter. C'est vrai 
que le Coran révèle la verité et les faits essentiels sur 
Dieu; il est cependant également vrai que le Coran ne 
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veut pas que l'homme agisse comme un heritier pares­
seux qui ne fait aucun effort personnel. Il veut que 
l'homme augmente sa richesse intellectuelle au moyen 
d'effort sérieux et d'acquisition honnête, afin qu'il 
jouit de la sécurité intellectuelle. L'Islam condamne la 
foi acquise avec facilité qui doit se perdre avec facilité. 
L'Islam veut que la foi en Allah soit effective et per­
manente, qu'elle illumine tous les coins du cœur de 
l'homme et qu'elle se manifesté dans tous les aspects 
de la vie. La foi facilement acquise ne peut le faire et 
l'Islam n'accepte rien de moins que cela. 

Quand l'Islam réclame la Foi en Allah sur la base 
de connaissance et de recherche il ouvre grandement 
toutes sphères de la pensée à l'intellect d'y pénétrer 
aussi loin qu'il peut. Il n'impose aucune restriction au 
libre penseur qui cherche à s'instruire afin d'agrandir 
sa vision et d'élargir son esprit. Il l'encourage à avoir 
recours à toutes les méthodes de connaissance, 
fussent-elles rationelles ou expérimentales. En faisant 
un tel appel à l'intellect, l'Islam manifeste sa haute 
estime pour et sa confiance en les capacités intellec­
tuelles de l'homme et désire libérer son esprit des en­
traves et limites de la tangibilité. Il veut élever l'indivi­
du et le fortifier de confiance et d'autorité divine pour 
agrandir le domaine de son esprit dans toutes les 
sphères de la pensée: physique et métaphysique, sci­
entifique et philosphique, intuitive et expérimentale, 
organique et autres. C'est ainsi que la Foi en Allah 
nourrit l'intellect et rend la vie intellectuelle prospérée 
et productive. Quand les activités spirituelles de 
l'homme sont organisées selon les enseignements de 
l'Islam comme mentionnés plus haut, la nature interne 
de l'homme devient saine. Et quand l'homme est in-
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terieurement sain et sauf, sa vie externe sera de la 
même nature. 

La Nature Externe 

La nature externe de l'homme est aussi complexe, 
subtile et vaste que sa nature interne. Il nous faut ape­
santir sur le fait que le bon état de la première dépend 
en grande partie de celui de la dernière et vice versa, 
car la nature complète de l'homme comprend les deux 
aspects. Pour le besoin de la clarification, nous de­
vons, aussi, diviser et subdiviser la nature externe de 
l'homme. Mais nous devons retenir que tout désé­
quilibre du système de la nature humaine peut être 
destructif et fatal. Le fait est que les natures interne et 
externe de l'homme agissent et réagissent par reflexe, 
et l'Islam a étendu sa touche divine aux aspects in­
terne et externe de la vie. 

La Vie Personnelle 

L'Islam traite la vie personnelle de l'homme de 
façon à assurer sa pureté et sa propreté; à lui offrir un 
régime sain et lui enseigner les manières convenables 
de s'habiller, d'agir, de se parer, de pratiquer les 
sports et ainsi de suite. 

1. Pureté et Propreté 

C'est une injonction islamique qu'avant d'offrir la 
prière, le Musulman doit faire l'ablution, à moins qu'il 
en ait fait plus tôt et l'ait conservée. Cette ablution 
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molé en invoquant tout autre nom que celui de Allah 
(Coran 2:173; 5:4). Les boissons que rIslam considère 
comme nocives et destructives à l'esprit et à la morali­
té aussi bien qu'au physique et au moral de l'homme 
sont incluses dans le verset Coranique qui interdit les 
intoxicants et toutes formes de jeux de hasard. (5: 03-
94) 

L'interdiction de ces nourritures et ces boissons 
n'est aucunement une action arbitraire ou un décrèt 
dictatorial de Dieu. C'est avant tout une intervention 
divine dans le meilleur intérêt de l'homme et en sa 
faveur. En déclarant que ces choses interdites sont 
mauvaises, impures et malsaines, le Coran à un œil 
vigilant sur la moralité et la sagesse de l'homme, sur 
sa santé et sa richesse, sur sa piété et sa conduite 
général, qui sont toutes des biens inestimables selon 
l'Islam. Les raisons de cette intervention divine sont 
nombreuses. Elles sont de nature intellectuelle et spir­
ituelle, morale et mentale, physique et économique. 
Et l'unique but en est d'apprendre à l'homme com­
ment se développer selon un mode de vie correct afin 
d'être un membre sain de la famille, et de la société, 
et éventuellement de toute l'humanité. Les médecins 
et les sociologues compétents peuvent maintenant 
vérifier les bienfaits de ces législations islamiques. 

L'Islam est aussi orthodoxe et intransigeant sur la 
qualité de la nourriture organique de l'homme que sur 
sa santé spirituelle et sa croissance intellectuelle. Ce 
point est illusré par le fait que certains items diététi­
ques sont interdits en nature, comme sus-mentionné, 
et certains en degré. Les choses licites pour le Musul­
man doivent être consommées en quantités modérées 
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obligatoire est parfois partielle, parfois complète, 
selon la condition du Musulman. Si nous retenons 
donc le fait que le Musulman doit offrir au moins cinq 
prières obligatoires chaque jour avec un cœur et un 
esprit purs, un corps et des vêtements propres, dans 
un lieu sain et une intention pure - nous pouvons très 
bien réaliser l'effet vital et les résultats bénéfiques de 
ce seul acte pour l'homme. (Coran 4:43, 5:7) 

2. Régime Alimentaire 

Pour maintenir un cœur pur et un esprit sain, 
pour nourrir une âme ambitieuse et un corps propre et 
bien portant, il faut porter une attention particulière à 
la nourriture de l'homme. Et c'est ce que fait exacte­
ment rIslam. Des gens superficiels ou qui se trompent 
peuvent penser que ce qu'on mange et boit n'a pas 
d'effet direct ou important sur la condition générale 
de la personne qui remplit son estomac régulièrement. 
Mais ce n'est certainement pas l'avis de l'Islam qui 
prend la chose très au sérieux. Le principe général de 
rIslam à cet égard est ceci: Toutes choses pures et 
bonnes pour l'homme sont permises comme nourri­
tures aussi pourvu qu'elles soient prises en quantités 
modérées. Et toutes choses impures et nocives sont 
illicites dans toutes les conditions ordinaires. Il y a 
toujours une fléxibilité pour les exceptions en cas de 
nécessité absolue (Coran 7: 157, voir la section sur la 
Moralité Islamique). 

En sus de ce principe général, il y a certaines 
nourritures et certaines boissons que Dieu a spécifi­
quement interdites. Parmi il y a: la chair des bêtes et 
d'oiseaux morts, la chair du porc et de tout animal im-
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femme le libertinage. Il lui permet ce qui sied à sa na­
ture et, en même temps, la met en garde contre tout 
ce qui pourrait abuser de sa nature ou boulverser sa 
nature. La façon dont les femmes doivent s'habiller, 
s'embellir, marcher et même regarder est une question 
très délicate, et l'Islam y porte une attention particu­
lière. En cette matière l'Islam vise le bien-être général 
de la femme. L'Islam conseille à l'homme et à la fem­
me d'aider surtout la femme à maintenir et à dévelop­
per sa dignité et sa chasteté, à se garder d'êre le sujet 
de cancan ou de rumeurs vicieuses et des pensées 
louches. Le conseil est contenu dans ces versets du 
Coran: 

«Prescris aux croyantes de tenir leurs yeux baissés 
et de dominer leurs sens, de ne laisser paraître de 
leurs charmes que ce qu'elles ne peuvent dissimuler, 
de couvrir leur gorge d'un voile, de ne laisser voir les 
parties découvertes de leur corps qu'à leurs époux, à 
leurs père et mère, au père et mère de leurs époux, à 
leurs enfants, à leurs beaux-enfants, à leurs frères, à 
leurs neveux, à leurs amies, à leurs esclaves, à leurs 
domestiques dépourvus de besoin sexuel et aux en­
fants non initiés aux rapports charnels. Prescris-leur 
de ne pas frapper du pied pour découvrir leurs bijoux 
cachés. Soumettez-vous tous à la loi de Allah, 0 
croyants, si vous voulez faire votre salut.» (24: 30-31) 

L'Islam est très sensible aux manières de s'habil­
ler et de se parer. Il précise très clairement que l'hom­
me et la femme doivent tous deux se cantonner dans 
leur nature propre afin de préserver leurs instincts 
naturels et les pourvoir de modestie et de haute mora­
lité. On rapporte que le Prophète Muhammad a dit 
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sans indulgence ni excès (Coran 7:31). Après avoir 
évité les items interdits en nature et degré, le Musul­
man est invité par Dieu à jouir de Ses gracieuses pro­
visions et d'être reconnaissant au Pourvoyeur Miséri­
cordieux (2:168, 172; 5:90-91) 

3. Vêtements et Parures 

Pour ce qui est des vêtements et des parures de 
l'homme, l'islam prend sérieusement en considération 
les principes de la décence, de la modestie, de la chas­
teté et du caractère mâle. Tout vêtement et toute pa­
rure incompatibles à la réalisation, au maintien et au 
développement de ces qualités sont interdits par l'is­
lam. Les tissus et les modes qui stimuleraient l'arro­
gance ou la fausse fierté et la vanité sont strictement 
prohibés. Le sont aussi les parures qui affaibliraient la 
moralité de l'homme ou saperait son caractère mâle. 
L'homme doit rester fidèle à sa nature mâle, que Dieu 
a choisie pour lui, et s'abstenir de tout ce qui pourrait 
affaiblir ou mettre en danger son caractère. C'est la 
raison pour laquelle l'Islam avertit l'homme de ne pas 
utiliser certains tissus, telle que la soie pure, et cer­
taines pierres précieuses, telles que l'or, comme pa­
rure, ce sont des choses qui siédent à la nature de la 
femme seulement. La beauté mâle ne réside pas dans 
le port des pierres précieuses ou la soie pure et 
naturelle mais dans la haute moralité, la nature douce 
et la bonne conduite. 

Quand l'Islam permet à la femme l'emploi des 
choses interdites à l'homme et qui ne conviennent 
qu'à la nature féminine, l'Islam ne permet pas à la 
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que Allah condamne les hommes effeminés et les fem­
mes hommassés. Néanmoins, il faut retenir que l'Is­
lam n'impose pas de restriction sur les habits et les pa­
rures appropriés. En fait, le Coran les appelle les 
beaux cadeaux de Dieu et reproche à ceux qui les con­
sidèrent comme étant interdits. (7: 32-33) 

4. Sports et Distractions 

Il est agréable de constater que la plupart des 
formes de culte islamiques, par exemples les offices, le 
jeûne, le pélerinage, démontrent des caractéristiques 
sportives, quoiqu'elles soient fondamentalement et de 
par leur nature, spirituelles. Mais qui peut nier l'inter­
action constante entre le physique et la morale de 
l'homme? Et ce n'est pas tout ce que l'islam a à dire 
au sujet de sports et d'amusements, Tout ce qui en­
courage le raisonnement soin ou qui rafraichit la 
mémoire et revivifie le corps pour maintenir l'homme 
en bonne santé est encouragé et accepté par l'Islam 
aussi longtemps que cela n'anticipe pas ou n'implique 
pas un péché, ou ne cause pas de mal ou de delai et 
empêche l'accomplissement d'autres devoirs. Le 
précepte général dans cette affaire est le dire du 
Prophète que tous les croyants en Allah ont de bonnes 
qualités mais le fort est meilleur que le faible. On dit 
aussi qu'il approuvait les sports et distractions qui 
fortifient le corps et la morale. 

C'est une erreur regrettable d'associer aux sports 
et distractions ce qui n'est pas réellement sport et dis­
traction. Certains considèrent les jeux de hasard et 
l'alcoolisme comme sports et distractions, mais l'islam 
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n'est pas de cet avis. La vie vaut la peine d'être vécue 
et elle nous est accordée dans un but précis .. Personne 
n'est supposé d'en abuser en la laissant sans contrôle 
ou en se fiant uniquement au hasard. Il y a donc ni in­
trusion, ni violation des droits personnels de l'homme 
quand l'Islam applique la loi divine pour organiser la 
vie même dans ses aspects les plus personnels. La vie 
étant la possession la plus chère de l'homme et conçue 
pour des buts nobles, l'islam montre à l'homme com­
ment la vivre convenablement et en jouir. Parmi les 
mesures preconisées dans ce sens, il y a la prévention 
du jeux de hasard qui en fait tende à monter la tension 
davantage au lieu de la baisser. C'est un abus grave de 
la vie que de l'assujettir au simple hasard. C'est une 
deviation du cours normal de la vie que de confier son 
sort à la roue folle des jeux et d'investir ses aptitudes 
dans les coups les plus imprevisibles sur une table de 
jeu. Pour protéger l'homme contre toutes ces tensions 
mentales et ébranlement des nerfs, et pour le permet­
tre de mener une vie naturelle, tant au point de vue 
moyens que buts, l'Islam à interdit toutes formes de 
jeu de hasard. 

Aussi, c'est fuir honteusement la réalité et insul­
ter la meilleure qualité que l'homme possède, c'est à 
dire, l'esprit, que de s'empêtrer dans l'intoxication ou 
être acculé dans le tourment vicieux de l'alcoolisme. 
Les menaces et les tragédies de l'intoxication sont trop 
manifestés pour être élaborées. Il y a chaque jour 
perte de plusieurs vies grâce à cela .. Plusieurs milliards 
de dollars sont noyés dans la boisson alcoolique cha­
que année. D'innombrales portes se ferment sur la 
misère et le chagrin dûs à l'alcool. En sus de la des-
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truction de la santé, de la dépression mentale, de la 
lourdeur spirituelle, l'engloutissement de la richesse, 
la desintégration des familles, l'abus de la dignité 
humaine, le sabotage de la moralité, l'humiliation de 
fuir la réalité; chacun de ces soidisant buveurs sociaux 
est un alcoolique potentieL L'Islam ne peut tolérer ces 
menaces, ni permettre à l'homme d'abuser du sens de 
la vie de cette façon tragique. C'est la raison pour la­
quelle l'Islam n'associe pas le jeu de hasard et l'al­
coolisme aux bons sports et distractions, et les a ban­
nis une fois pour toutes. Pour apprécier le point de 
vue islamique, à cet égard, on a qu'à jeter un coup 
d'œil sur les informations, lire un rapport médical, 
visiter une agence de service social ou suivre une 
affaire en cour. De tous les problèmes sociaux angois­
sants, l'alcoolisme est de loin le plus sérieux. Plus d'un 
demi ·million d'américains deviennent alcooliques cha;; 
que année. Une sur dix ou douze personnes qui pren­
nent leur premier verre en n'importe quelle année est 
destinée à devenir alcoolique. Toutes ces tragedies 
pénibles et pertes veritables parlent plus haut que tout 
argument théologique ou professionel. 

La Vie Familiale 

Il y a plusieurs définitions et descriptions de la 
famille. Pour notre besoin, nous adopterons la défini­
tion simple suivante. La famille est un groupe social 
humain dont les membres sont unis par les liens de 
sang et/ou par les liens matrimoniaux. 

Le lien familial donne lieu à des attentes mutuel­
les de droits et d'obligations prescrits par la religion, 
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imposés pas la loi et observés par les membres du 
groupe. Par conséquent, les membres de la famille se 
partagent certaines obligations. Elles se rapportent à 
l'identité et aux provisions à l'heritage et au conseil, à 
l'affection pour les jeunes et à la securité pour les 
vieux, et à l'effort maximum pour assurer la continuité 
de la famille dans la paix. 

Comme on peut en déduire, les fondements de la 
famille en Islam sont les liens de sang et/ou les obliga­
tions matrimoniales. L'adoption, l'assistance mutuelle, 
la protection, le consentement privé à l'intimité sex­
uelle, et «le droit commun» ou les mariages d'essai ne 
fondent pas une famille dans le sens islamique. L'Is­
lam bâtit la famille sur des fondations solides capables 
d'assurer la continuité raisonable, la vraie sécurité et 
l'intimité mûre. Les fondations de la famille doivent 
être assez fermes et naturelles pour nourrir la recipro­
cité sincère et la gratification morale. L'Islam recon­
nait qu'il n'y a pas de relation plus naturelle que celle 
du sang, et pas de modèle plus sain d'intimité sexuelle 
que celle ou se rencontrent la moralité et la gratifica­
tion. 

L'Islam reconnaît la vertu religieuse, la necessité 
sociale et l'avantage moral du mariage. La conduite 
normale de l'individu musulman doit être polarisée 
vers la famille et le fondement de sa propre famille. 
Le mariage et la famille sont au centre du système 
islamique. Plusieurs passages du Coran et dires du 
Prophète vont aussi loin jusqu'à déclarer que lors­
qu'un Musulman se marie il parfait la moitié de sa foi; 
qu'il soit donc conscient de Allah et qu'il fasse atten­
tion à l'autre moitié. 
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Les érudits musulmans, ont conclu que selon le 
Coran le mariage est une obligation religieuse, une 
garantie morale, et un engagement social. En tant 
qu'obligation religieuse, elle doit être remplie; mais 
comme toutes les autres obligations en Islam, elle est 
enjoint seulement à ceux qui peuvent supporter les re­
sponsabilités qu'elle incombe. 

1. La Signitication du Mariage 

Nonobstant les significations que les gens donnent 
au mariage, l'Islam le considère comme un lien solide 
(mithaqoun ghaliz), un engagement plein de défi dans 
le sens le plus complet du terme. C'est un engagement 
envers la vie elle-même, envers la société, et envers la 
survivance de la race humaine dans la dignité et le bon 
sens. C'est un engagement que les mariés prennent 
envers l'un l'autre et envers Dieu. C'est le genre d'e­
ngagement ou ils trouvent satisfaction mutuelle et 
réalisation du soi, amour et paix, compassion et séré­
nité, confort et espoir. Tout cela parcequ'en Islam le 
mariage est considéré avant tout comme un acte de 
vertu, un acte de dévouement responsable. Le con­
trôle sexuel peut être un triomphe moral, la reproduc­
tion une nécessité sociale, ou un service social, et la 
bonne santé un état d'esprit agréable. Cependant, ces 
valeurs et buts de mariage auraient une signification 
spéciale et seraient renforcés s'ils sont entremélés de 
l'idée de Diéu, conçus aussi comme des engagements 
religieux et pris· intérieurement comme des bénédic­
tions divines. Et cela parait être la visée du mariage en 
Islam. Pour paraphraser quelques versets coraniques, 
l'appel est lancé de remplir ses devoirs envers Allah, 
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qui les a créés du seul être, puis de cet être tira sa 
compagne et de ce couple tira des hommes et des fem­
mes (4:1). C'est Dieu qui a créé l'humanité d'un être 
et de cet être tira une épouse afin qu'il trouve auprès 
d'elle confort et repos (7:107). Et c'est un signe de 
Dieu qu'Il a créé pour les hommes, d'eux-mêmes, des 
épouses pour qu'ils trouvent paix et tranquilité auprès 
d'elles, et a suscité entre eux affection et tendresse. 
Certes, il y a là des signes pour ceux qui réfléchissent. 
(30:21) Même pendant les périodes les plus sombres 
de la vie matrimoniale, et dans les disputes légales et 
des procès, le Coran rappellent aux parties la loi de 
Dieu; il les ordonne d'être bons l'un envers l'autre, 
sincèrement charitable l'un envers l'autre, et surtout 
de remplir leurs devoirs envers Dieu. 

Il est remarquable que les provisions islamiques 
de mariage s'appliquent également aux hommes et aux 
femmes. Par exemple, si le célibat n'est pas recom­
mandé à l'homme, il ne J'est pas à la femme aussi. 
C'est en reconnaissance du fait que les besoins de la 
femme sont aussi légitimes et ils sont pris sérieuse­
ment en considération. En effet, l'Islam considère que 
le mariage est normal et naturel pour la femme autant 
que pour l'homme. Il l'est d'autant plus pour la fem­
me car il lui assure, entre autres choses, une sécurité 
économique relative. Cet important avantage addi­
tionel pour la femme ne fait cependant pas du mariage 
une transaction économique. En fait, le facteur écono­
mique est de moindre importance dans le mariage en 
Islam, quelque puissant que ce facteur puisse être. On 
rapporte que le Prophète a dit qu'une femme est d'or­
dinaire demandée en mariage pour·sa fortune, pour sa 
beauté, pour la noblesse de son origine ou pour sa re-
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ligiosite; mais béni et heureux est celui qui choisit une 
compagne à cause de sa piété par dessus tout. Le 
Coran recommande que l'on épouse les célibataires 
vertueux mêmequ'ils soient de pauvres serviteurs. 
(24:32). D'autre part tout cadeau de noce qu'un hom­
me donne à sa fiancé appartient à celle-ci; et tout ce 
qu'elle acquiert avant ou après le mariage est à elle 
seule. Il n'y a pas nécessairement communauté des 
biens entre mari et femme. De plus, c'est le mari qui 
est responsable du maintien et de la securité économi­
que de la famille. Il doit procurer à la femme la même 
aide et le même service qu'elle recevait avant le 
mariage, et, selon certains érudits, elle n'est pas lég­
alement tenue de faire les travaux du ménage, quoi 
qu'elle puisse le faire et le fait d'ordinaire pour une 
raison quelconque, par exemple par esprit de coopéra­
tion, d'économie etc. 

2. La Permanence du Mariage 

Puisque l'Islam considère que le mariage est en­
gagement très sérieux, il a prescrit certaines mesures 
pour rendre le lien matrimonial aussi permanent qu'il 
est humainement possible'. Les parties doivent s'effor­
cer de remplir les conditions d'âge approprié, de com­
patibilité générale, de dot raisonable, de bonne volon­
té, de libre consentement, de tutelle desinteressée, 
d'intentions honorables et de discretion judicieuse. 
Quand les parties font un contrat de mariage, l'inten­
tion doit être claire de faire un lien permanent, libre 
de toute designation casuelle et temporaire. Pour cette 
raison, l'Islam interdit les mariages d'essai, les 
mariages à terme et tout mariage qui parait êre ex-
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perimental, casuel ou temporaire. Dans un de ses déc­
larations sans équivoque, le Prophète (que la benédic­
tion et le salut de Allah soient sur lui) a condamné les 
hommes et les femmes qui aiment changer fréquem­
ment de partenaire matrimonial, c'est à dire, les 
«gourmets» qui jouissent d'un partenaire pendant 
quelque temps, puis prennent un autre, puis un 
troisième, ainsi de suite. 

Cependant, l'accent sur le caractère permanent 
du mariage ne signifie pas que le contract matrimonial 
est absolumment indissoluble. Le Coran designe les 
Musulmans comme la Nation de Centre (Wasatan) et 
l'Islam est en vérité une religion du Juste Milieu, le 
système bien équilibré et très complet. Cela est parti­
culièrement clair dans le cas du mariage que l'Islam 
considère ni comme un sacrement, ni comme un sim­
ple contrat social. Le mariage en Islam est plutôt quel­
que chose d'unique, ayant des caractères sacrés aussi 
bien que contractuels. Il est aussi vrai que l'aternative 
à cet extrême casuel ou temporaire n'est pas l'autre 
extrémité de l'indissolubilité du contrat matrimonial. 
La voie islamique est celle de modération équitable et 
réaliste. Le contrat du mariage doit être considéré 
comme un lien sérieux et permanent. Mais s'il ne mar­
che pas bien pour quelque raison valable, il peut être 
dissout avec gentillesse et honneur, avec équité dans 
la paix. 

3. La Relation entre Mari et Femme 

Les épous choisis sur la base de piété et réelle­
ment satisfaits avec les conditions du mariage, doivent 
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être bien sur la voie du bonheur et de la plénitude. 
Cependant l'Islam va plus loin en établissant le code 
de conduite du mari et de la femme. Plusieurs versets 
du Coran et plusieurs Traditions (Sunnah) prescrivent 
la bonté et l'équité, compassion et amour, sympathie 
et considération, patience et bonne volonté. Le Pro­
hète va aussi loin jusqu'à déclarer que le meilleur 
Musulman est celui qui est le meilleur envers sa famil­
le ,et la plus grande et la plus bénie des joies est une 
femme bonne et vertueuse. 

La consommation du mariage crée de nouveaux 
rôles pour les parties concernées. Chaque rôle est un 
ensemble de droits et d'obligations équitables et prop­
ortionelles. Le rôle du mari tourne autour de principe 
moral que c'est son devoir solennel envers Allah de 
traiter sa femme avec bonté, honneur et patience, de 
la retenir honorablement ou de la libérer du lien mat­
rimonial honorablement, et de lui causer ni de mal, ni 
de chagrin (Coran 2: 229232; 4:19). Le rôle de la fem­
me est resumé dans le verset que les femmes ont des 
droits aussi bien que des devoirs, de façon équitable; 
mais les hommes ont un pas sur elles (2:228). Ce pas 
est interprété par les savants musulman en conjonc­
tion avec un autre passage qui dit, entre autres choses, 
que les hommes sont les tuteurs, gardiens et protec­
teurs des femmes car Allah a élevé les uns au dessus 
des autres et parceque les hommes ont les charges de 
la famille (Coran 4:34). Ce pas peut être lié à ce que 
les Sociologues appellent «fonction contributive de 
chef» ou autorité externe dans la famille dûe à la divi­
sion du travail et à la différentiation de rôle. Il ne sig­
nifie cependant pas une discrimination catégorique ou 
superiorité d'un sexe sur l'autre. 
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A. LeS Droits de la Femme: Les obligations du 
Mari. 

Traduis en régIes de conduite, ces principes éthi­
ques accordent à la femme certains droits et des 
obligations correspondantes. Parceque le Coran et la 
Sounnah du Prophète commandent la gentillesse en­
vers la femme, il est du devoir du mari de concerter 
avec sa femme avec équité et bonté. Une conséquence 
spécifique de ce commandement divin est sa responsa­
bilité pour l'entretien de la femme, un devoir qu'il 
doit accomplir avec joie, sans reproche, injure ou con­
descendance. 

Ce que comprend l'Entretien: L'entretien signifie 
les droits de la femme au logement, à l'habillement, à 
la nourriture, aux soins et au bien-être général. Le 
logement de la femme doit être adéquat pour lui pro­
curer l'intimité à un niveau raisonable, confort et in­
dépendance. Le bien-être de la femme et la stabilité 
du mariage occupent le premier plan. Ce qui est vrai 
pour la résidence l'est aussi pour l'habillement, la 
nourriture et les soins généraux. La femme à le droit 
d'être vêtue et nourrie, par le mari qui doit prendre 
soin d'elle selon ses moyens et le niveau de vie de sa 
femme. Ces droits doivent être exercés sans extrava­
gance, ni avarice. 

Les Droits non-materiels: Les droits materiels de 
la femme ne sont pas ses seules assurances et sécur­
ités. Elle a d'autres droits de nature morale qui sont 
également obligatoirés et spécifiques. La loi de Dieu 
commande à l'homme de traiter sa femme avec 
équité, de respecter ses sentiments et d'être bon et 

196 



plein d'égards envers elle. Le mari ne doit lui manifes­
ter de l'aversion ou la tenir en suspens et dans l'incer­
titude. Un corollaire ,de cette règle est ceci: <, aucun 
homme n'a le droit de retenir sa femme avec l'inten­
tion de lui faire du mal ou d'entraver sa liberté. S'il 
n'a pas d'amour ou de sympathie pour elle, elle a le 
droit de réclamer sa liberté du lien matrimonial, et 
personne ne peut l'empêcher de refaire sa vie. 

B. Les Obligations de la Femme: Les Droits de 
l'époux. 

L'obligation principale de la femme en tant que 
partenaire de l'union matrimoniale consiste à contri­
buer au succès et au bonheur du mariage autant que 
possible. Elle doit être soucieuse du confort et du 
bien-être de son époux. Elle doit ni l'offenser, ni bles­
ser ses sentiments. Peut-être rien ne peut éclairer ce 
point mieux que l'énonce coranigue qui décrit les gens 
vertueux comme ceux qui prient: 

«Seigneur, fais que la vue de nos épouses et de 
nos enfants nous remplisse de joie. Fais que nous pre­
nions la tête des croyants.» (25:74) 

C'est le fondement où découlent les obligations 
de l'épouse. Pour s'acquitter de ce devoir fon­
damental, l'épouse doit être fidèle, loyale et honnête. 
Plus spécifiquement, elle ne doit pas décevoir son 
époux en évitant délibérément la conception afin de 
ne pas le priver de progéniture légitime. Elle ne doit 
pas aussi permettre à un autre d'avoir accès à ce qui 
est le droit exclusif de son mari, c'est à dire, l'intimité 
sexuelle. Un corollaire en est qu'elle ne doit recevoir 
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ou admettre des hommes étrangers chez elle sans qu'il 
le sâche ou qu'il y consente. Ni doit-elle accepter des 
présents d'eux sans son approbation. C'est probable-

. ment pour éviter de la jalousie, de la suspicion, des 
cancans etc. et aussi pour sauvegarder l'intégrité de 
toutes les parties concernées. Elle est dépositaire des 
possessions du mari. Si elle a accès à une partie d'elle, 
ou si quelque somme d'argent lui est confiée, elle doit 
remplir ses obligations avec sagesse et avec économie. 
Elle ne doit pas prêter ses avoirs ou en disposer sans 
sa permission. 

En ce qui concerne l'intimité, l'épouse doit se 
faire désirable et doit être attirante, sensible et 
coopérative. Une femme ne doit pas se refuser à son 
mari car le Coran parle d'eux comme un confort pour 
l'un et l'autre. Il faut bien sûr faire attention à la santé 
et à la décence. Cependant, la femme ne doit rien 
faire qui rende sa compagnie moins désirable ou 
moins satisfaisante. Si elle fait quelque chose dans ce 
sens ou qu'elle ne soigne pas son apparence, le mari a 
le droit d'interférer dans sa liberté pour rectifier la 
situation. Pour s'assurer la pleine satisfaction de deux 
parties, il ne lui est pas permis de faire quoique ce soit 
qui puisse empêcher la satisfaction de la femme. 

4. La Relation Parents • Enfants 

A. Les Droits de l'Enfant: Les Devoirs des Parents. 

L'approche de l'Islam concernant les enfants peut 
être résumée en quelques principes; premièrement, 
c'est une injonction divine qu'aucun enfant ne doit 
causer du tort aux parents. (Coran 2:233) 
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Deuxièmement, cela impliqe que les parent aussi 
ne doivent pas faire du tort à l'enfant. Le Coran re­
connait que les parents ne s'abstiennent pas toujours 
de se montrer trop protecteurs ou négligeants. 

En troisième lieu, sur la base de ce fait, le Coran 
a établi certaines directives et a signalé certains faits 
concernant les enfants. Il fait ressortir que les enfants 
sont les joies de la vie aussi bien que les sources de 
fierté, graines de vanité et de fausse sécurité, et des 
fontaines de détresse et de tentation. Mais il se hâte 
d'apesantir sur les plus grandes joies spirituelles et 
met les parents en garde contre l'excès de confiance, 
la fausse fierté ou les méfaits qui pourraient être dûs 
aux enfants. Le principe moral de la religion dans ce 
cas est que chaque individu, parent ou enfant, est 
directement et indépendamment responsable de ses 
actes envers Dieu. Nul enfant ne pourra absoudre un 
parent le Jour du Jugement. Ni parent pourra in­
terceder en faveur de son enfant. Finalement, l'Islam 
est très sensible à la dépendance cruciale de l'enfant 
des parents. Leur rôle décisif dans la formation de la 
personnalité de l'enfant est clairement reconnu par 
l'Islam. Le Prophète a très implicitement dit que cha­
que enfant nait avec la vraie nature malléable de «fit­
rab» (C'est à dire, l'état naturel pur de l'Islam), ses 
parents font de lui un juif, un chrétien ou un païen. 

Selon ces instructions, et plus spécifiquement, un 
des droits inaliénables de l'enfant en Islam est le droit 
à la vie et aux chances égales de la vie. La préserva­
tion de la vie de l'enfant est le troisième commande­
ment en Islam. (6:151; 17:23 ... ) 

Un autre droit également inaliénable est le droit à 
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la légitimité, qui veut que chaque enfant ait un père, 
un seul père. Un troisième groupe de droits se rap­
porte à la socialisation, ou l'éducation et aux soins 
généraux. Prendre grand soin des enfants est un des 
actes les plus louables en Islam. Le Prophète aimait 
beaucoup les enfants et il avait exprimé sa conviction 
que la communauté musulmane sera célèbre parmi les 
autres communautés pour sa gentillesse envers les en­
fants. C'est une plus grande charité que de s'occuper 
de leur bien-être spirituel, leur éducation et leur bien­
être général. Il est primordial de s'intéresser au bien­
être de l'enfant et en prendre la responsabilité. Selon 
les instructiQns du Prophète, dans les sept jours 
suivant sa naissance, il faut donner un beau nom à 
l'enfant, lui raser la tête et prendre les autres mesures 
hygiéniques nécessaires à sa croissance saine. Cela 
doit être une occasion de se rejouir et de faire de la 
charité. 

Responsabilité et compassion pour l'enfant est 
une affaire d'importance religieuse aussi bien que 
sociale. Que les parents soient vivants ou décédés, 
présents ou absents, connus ou inconnus, l'enfant doit 
recevoir le maximum de soins. Quand il existe des ex­
écuteurs testamentaires ou des parents assez proches 
qui peuvent être tenus responsables du bien-être de 
l'enfant, on leur demandera d'accomplir ce devoir. 
Mais quand il n'y a pas de proche parent, s'occuper de 
l'enfant devient une responsabilité conjointe de la 
communauté musulmane entière, qu'on soit officiers 
désignés ou gens ordinaires. 

B. Les Devoirs de l'Enfant: Les Droits des parents. 

La relation parents - enfants est complémentaire. 
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En Islam, parents et enfants sont unis par des obliga­
tions et des engagements mutuels et réciproques. Mais 
l'écart d'âges est parfois si grand que les parents de­
viennent physiquement faible et séniles. Cela s'accom­
pagne souvent d'impatience, d'affaiblissement d'éner­
gie, d'hypersensibilité et peut être de jugement erro­
né. Il peut en résulter des abus d'autorité des parents 
ou l'aliénation et le malaise entre générations, quel­
que chose qui ressemble à ce qu'on appelle «l'écart 
des générations.» C'est probablement en tenant com­
pte ces considérations que l'Islam a reconnu certains 
faits et a établi des règles fondamentales régissant les 
relations de l'individu avec son père et sa mère. 

Le fait que les parents sont plus âgés et sont 
généralement considérés être plus expérimentés 
n'établit pas la validité de leurs points de vue ou leur 
jugement. De même, la jeunesse n'est pas l'unique 
source d'énergie, d'idéalisme ou de sagesse. Dans plu­
sieurs contextes, le Coran cite des instances où il fut 
démontré aux parents qu'ils avaient tort vis-à-vis leurs 
enfants et aussi où les enfants avaient maljugé les 
positions de leurs parents. (Voir Coran 6:74; 11:42-46; 
19:42-48). 

Ce qui est plus important c'est le fait que les 
coutumes, les mœurs, les traditions, ou les normes des 
parents ne constituent pas la vérité et la droiture. 
Dans plusieurs passages, le Coran fait des reproches à 
ceux qui peuvent s'égarer de la vérité simplement par­
cequ'elle leur est nouvelle, ou contraire à ce qui leur 
est familier, ou incompatible aux normes de leurs pa­
rents. L'accent est de plus mis sur le fait que si la 
loyauté ou l'obéissance aux parents peut éloigner l'in-
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dividu de Allah, il doit s'allier à Allah. C'est vrai que 
les parents (père et mère) méritent de la considéra­
tion, de l'amour, de la compassion et de la bonté. 
Mais s'ils s'écartent de leur domaine pour empiéter 
sur les droits de Dieu, il faut tirer et maintenir une 
ligne de démarcation. 

Le Coran résume tout le problème dans le con­
cept de «Ihsane», qui signifie ce qui est bien, bon et 
beau. Les implications pratiques du concept du 
«ihsane» envers les parents donne lieu à la sympathie 
et la patience, la gratitude et la compassion, respect 
pour eux, aux prières pour leurs âmes, à honorer leurs 
engagements légitimes et à leur donner des conseils 
sincères. 

Un aspect fondamental de «ihsane» est la défér­
ence. Les parents ont le droit à l'obéissance de leurs 
enfants si ce n'est que pour une partie de ce que les 
parents ont fait pour eux. Mais si les parents exigent 
ce qui est mal ou malhonnête, il n'est pas seulement 
juste mais aussi impérieux de leur désobéir. Obéir ou 
désobéir, l'attitude des enfants envers les parents doit 
être ni de soumission catégorique, ni de défi irrespons­
able. 

La dernière partie intégrante de «Ihsane» à être 
mentionnée ici est que les enfants sont responsables 
de soutenir et d'entretenir les parents. C'est un devoir 
religieux de pourvoir aux besoins des parents si néces­
saire et de les aider à vivre aussi confortablement que 
possible. 
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s. D'autres Aspects de la Vie Familiale 

Le traitement des «domestiques», des autres 
membres de la famille, des parents et des voisins est 
intimement lié à la vie familiale. Prophète Muhammad 
a donné des conseils et annoncé une bonne nouvelle à 
ceux qui ont des domestiques à plein temps. Il est 
ordonné aux «maîtres» de traiter leurs domestiques 
comme des frères, pa~ comme des esclaves, car celui 
qui traite bien son domestique, a dit le Prophète, Dieu 
lui rendra facile et agréable la mort - un moment qui 
est d'ordinaire pénible et difficile. Les domestiques 
ont droit à la justice, à la bonté, la miséricorde, la 
nourriture, au vêtement, au logement et aux autres 
dépenses personnelles. Le Prophète est allé même jus­
qu'a dire qu'ils doivent recevoir les mêmes nourritures 
et les mêmes vêtements que ceux de leurs maîtres. 
Ceux~ci doivent être fournis par les maîtres eux­
mêmes, étant une partie de leurs obligations envers les 
domestiques. Il ne faut pas les persecuter, les dédaig­
ner ou les surcharger de corvées. Cela sert à illustrer 
comment l'Islam donne à l'homme sa dignité et hon­
ore le travail sans faire appel à la lutte des classes ou 
l'autorité despotique du proletariat. Etre domestique 
ou laboureur ne prive as quelqu'un de ses droits et n'­
affecte pas sa dignité humaine. Ni ne peut-il succom­
ber à l'opium du proletariat utopique. Tous les 
citoyens d'une vraie société islamique sont égaux, car 
l'Islam ne reconnait pas le système de castes ou de 
citoyenneté de deuxième ordre. La seule superiorité 
reconnue par l'islam est celle du piété et de bonnes 
œuvres au service de Dieu. (Coran 9:105; 49:13) 
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Dieu ordonne à l'homme d'aider les autres mem­
bres de la famille et les parents, d'être gentil envers 
eux, de leur manifester de vrais sentiments d'amour et 
de considération. Il serait intéressant de noter que le 
terme «parenté» en arabe est dérivé du radical qui sig­
nifie miséricorde (Rahim et Rahman). Bonté envers 
les parents est un chemin de traverse qui mène vers le 
Paradis, qui est autrement interdit à ceux qui négli­
gent leurs devoirs à cet égard. Le Prophète à décrit la 
bonté envers les parents comme une bénédiction di­
vine sur la vie et les provisions. Se montrer bon envers 
les parents est un devoir sacré, même s'il n'y a pas de 
réciprocité de leur part. C'est un devoir enjoint par 
Dieu et doit être accompli à cause de Dieu, quelque 
soit la réaction des parents. (Coran: 2:177, 4:36, 
16:90, 17:23-26). 

Le voisin jouit d'un statut très élevé dans l'opti­
que islamique. Les voisins, quels qu'ils soient jouis­
sent d'un grand nombre de privilèges que leur confère 
l'Islam. Commentant sur les enseignements corani­
ques à ce sujet, le Prophète Muhammad a dit que nul 
ne peut être vrai Croyant si ses voisins ne se sentent 
pas en sécurité avec lui. Aussi ne peut être vrai 
Croyant celui dont le voisin dort l'estomac creux tan­
dis que lui il est repu. Celui qui se comporte le mieux 
envers ses voisins, a dit le Prophète, jouira de la pro­
ximité de Dieu le Jour de la Réssurection. Les voisins 
doivent échanger des présents et partager leurs joies 
et leurs peines. Dans une autre déclaration, le 
Prophète a dit: «Savez-vous quels sont les droits du 
voisin? Aidez-le s'il vous le demande; secourez-le s'il 
demande votre secours; faites-lui un prêt s'il en a be­
soin; montrez-lui de la sollicitude dans sa détresse; 
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• 
soignez-le quand il est malade; assistez à ses funerail-
les s'il meurt; félicitez-le dans le bonheur; sympathisez 
avec lui dans le malheur; ne genez pas la circulation 
de l'air en construisant votre bâtiment trop haut sans 
sa permission; ne l'importunez pas; donnez-lui une 
part des fruits que vous achetez et si vous ne le faites 
pas, apporter ce que vous avez acheté discrètement 
chez vous et que vos enfants ne les emportent pas de­
hors pour provoquer le colère de ses enfants.» De 
plus, le Prophète a dit que l'ange Gabriel s'es\. tant 
apesanti sur les droits des voisins qu'il pensait que les 
voisins a~raient peut-être droit à une part de l'hérit­
age. (Voir aussi les versets cités dans les paragraphes 
précédents) . 

LA VIE SOCIALE 

La vie sociale du vrai Musulman est fondée sur 
des principes suprêmes visant au bonheur et à la pros­
périté de l'individu aussi bien que de la société. La lut­
te des classes, les castes sociales, et la domination de 
l'individu sur la société ou vice versa sont étrangères à 
la vie sociale en Islam. Nulle part dans le Coran ou 
dans les Traditions du Prophète Muhammad il y a 
mention de supériorité dûe à la classe ou à l'origine ou 
à la fortune. Au contraire, plusieurs versets du Coran 
et paroles de Muhammad rappellent à l'humanité les 
faits principaux de la vie, les faits qui servent en même 
temps de principes de la structure sociale de la vie isla­
mique. Parmi il yale fait que l'humanité n'est qu'une 
seule famille issue d'un seul père et d'une seule mère, 
aspirant au même but ultime. 

L'unité de l'humanité est conçue à la lumière du 
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parentage. commun d'Adam et Eve. Chaque humain 
est membre de la famille universelle fondée par le Pre­
mier Père et la Première Mère et doit donc jouir des 
richesses communes et porter des responsabilittés 
communes. Quand les gens réaliseront qu'ils sont tous 
issus d'Adam et Eve qui étaient, eux, les créatures de 
Dieu, il n'y aura plus de place pour le préjugé racial 
ou l'injustice sociale ou la citoyenneté de deuxième 
ordre. Les gens seront unis dans leur comportement 
social comme ils le sont dans la nature par le bien 
commun de parentage. Dans le Coran et les Tradi­
tions de Muhammad ce fait important est constam­
ment rappelé: l'unité de l'humanité dûe à la nature et 
à l'origine. Cela pour éliminer la fierté raciale et les 
prétentions de supériorité nationale ou ethnique et 
préparer le terrain pour la fraternité authentique. 
(Coran 4:1; 7:189; 49:10-13). 

L'unité de l'humanité ne se trouve pas seulement 
dans son origine mais aussi dans son but ultime. 
Selon, l'Islam, le but final de l'humanité est Allah. 
Nous venons de Lui, nous vivons pour Lui et nous 
ferons retour vers Lui. En fait, l'unique but de la créa­
tion, selon le Coran, est l'adoration de Allah et le Ser­
vice de Sa cause, la cause de la vérité, de la justice, de 
l'amour et de la miséricorde, de la fraternité et de la 
moralité. (Coran 51:56-58). 

Les relations entre l'individu et la société sont 
fondées sur cette unité d'origine et ce but ultime de la 
vie sociale en Islam. Le rôle de l'individu est com­
plémentaire à celui de la société. Il existe entre les 
deux la solidarité sociale et la responsabilité mutuelle. 
L'individu est responsable du bien-être général et de 
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la prospérité de la société. Cette responsabilité n'est 
pas seulement envers la société mais aussi envers 
Dieu. D'où l'engagement social sain et le sentiment de 
responsabilité réel qui régissent les activités de l'indi­
vidu. Son rôle c'est de faire de son mieux pour sa 
société et contribuer au bien-être de tous. D'autre 
part, la société aussi est responsable envers Dieu du 
bien-être de l'individu. Si l'individu est capable, il con­
tribue et la société en bénéficie. En retour il a droit à 
la sécurité et aux soins en cas d'invalidité. Dans ce cas 
il est bénéficiaire de la contribution de la société. Il y 
a ainsi harmonie entre droits et devoirs. Les responsa­
bilités et les soucis sont mutuels. L'Etat n'est pas là 
pour dominer l'individu et diminuer son entité person­
nelle. Aussi, n'y-a-t-il pas d'individu ou de classe d'in­
dividus pour exploiter la société et corrompre l'Etat. Il 
y a harmonie dans la paix et la sécurité mutuelle. Il Y a 
action réciproque entre l'individu et la société. 

En sus de l'unité de l'humanité dans son origine 
et son but ultime, et de la responsabilité et du souci 
mutuels, la vie sociale islamique est caractérisée par la 
coopération dans le bien et la piété, elle se distingue 
par la pleine reconnaissance de l'individu et de son 
droit sacré à la vie, à la propriété et à l'honneur. Elle 
se distingue aussi par le rôle effectif de l'individu dans 
le domaine de la moralité sociale et de l'éthique. L'in­
dividu, au sein d'une société Islamique, ne peut être 
indifférent. Il est astreint à prendre une part active 
dans l'établissement de la saine moralité sociale en in­
vitant les gens vers le bien et en combattant le mal 
sous toute forme par tous les moyens légaux à sa dis­
position. Ce faisant, il évite le mal et fait le bien et 
aide aussi les autres à faire de même. L'Individu qui 
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est indifférent à la société est un pécheur égoiste; il 
souffre du désordre de moralité et sa foi est sous­
alimentée. 

La structure de la vie sociale en Islam est très 
sublime, saine et compréhensive. Parmi les éléments 
principaux de cete structure il y al' amour sincère du 
prochain, la miséricorde pour les jeunes, le respect 
des ainés, le reconfort et la consolation aux affligés, la 
visite aux malades, le soulagement aux chagrinés, le 
vrai sentiment de fraternité et de solidarité sociale, le 
respect des droits d'autrui à la vie, la propriété et 
l'honneur, la responsabilité mutuelle entre l'individu 
et la société. On rencontre couramment des déclara­
tions du Prophète comme cene-ci: 

Quiconque soulage un humain d'un chagrin de ce 
monde, Dieu le soulagera d'un chagrin le Jour du 
Jugement. 

Quiconque ne fait pas de miséricorde aux plus 
jeunes que lui et n'a pas de respect pour les ainés n'est 
pas des nôtres, les Musulmans. 

Nul d'entre vous n'est un vrai croyant en Islam 
aussi longtemps qu'il n'aime pas pour son prochain ce 
qu'il aime pour lui-même. 

Quiconque invite les autres à faire du bien est 
comme celui qui fait du bien et en sera récompensé, et 
quiconque invite au mal est comme le malfaiteur et en 
sera puni. 

D'autre part, on trouve dans le Coran de nom­
breuses instructions de ce genre: 

«0 croyants, craignez Dieu en mesure de Sa 
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puissance et ne mourrez que musulmans. Restez tous 
attachés au lien de Dieu et ne vous divisez pas. Re­
connaissez les bienfaits de Dieu pour vous, Lui qui 
d'ennemis que vous étiez, a fait l'union entre vos 
cœurs, Lui qui, par Sa grâce, vous a rendus frères. Lui 
qui, alors que vous étiez au bord du gouffre de l'enfer, 
vous a mis en lieu sûr. C'est ainsi que Dieu vous mon­
tre Ses signes. Peut-être vous maintiendrez-vous dans 
la voie droite? Que de vous naisse un peuple qui 
appelle au bien, qui ne commande que de bonnes ac­
tions et qui défende les mauvaises! Ce serait là un 
peuple de bien heureux.» (Coran 3:102-104) 

«0 croyants, respectez vos engagements ..... . 
aidez-vous les uns les autres pour accéder à la vertu et 
à la crainte de Dieu et non pas à commettre le mal et 
l'injustice. Craignez Dieu. Son châtiment est terrible.» 
(5: 1-3) 

En sus de ce qui a déjà été dit, le type de société 
islamique est aussi décrit dans le dernier sermon du 
Prophète Muhammad lors du pélerinage. S'addressant 
aux dizaines de milliers des pélerins, il dit, entre au­
tres choses: 

«0 les gens, écoutez mes paroles, car je ne sais 
pas s'il me sera accordé une autre année pour me 
trouver parmi vous en ce lieu. 

Votre vie et vos biens sont sacrés et inviolables 
pour les uns les autres jusqu'à ce que vous paraissiez 
devant le Seigneur, comme ce jour de ce mois est sac­
ré pour tous. Et retenez que vous aurez à paraitre de­
vant votre Seigneur qui vous demandera des comptes 
de tous vos actes. 
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o les gens, vous avez des droits sur vos épouses 
et vos épouses ont des droits sur vous. Traitez vos 
épouses avec amour et tendresse. En vérité, vous les 
avez prises en garde de la part de Dieu et vous les 
avez rendues légitimes pour vous avec les paroles de 
Dieu. Soyez toujours fidèles à votre engagement et 
évitez les péchés. 

Dorénavant, la vengence du sang du temps de 
l'ignorance et du paganisme est interdite et la vendetta 
est abolie. 

Et vos esclaves! Prenez garde de les nourrir de la 
même nourriture que vous mangez et de les habiller 
du même tissu que vous portez; et s'ils commettent 
une faute que vous n'êtes pas enclins à pardonner, 
alors séparez-vous d'eux, car ils sont les serviteurs du 
Seigneur, et ne doivent pas être maltraités. 

o les gens, écoutez mes paroles et comprenez-les. 
Sachez que tous les musulmans sont frères les uns des 
autres. Vous ne formez qu'une fraternité. Rien qui 
appartient à un autre n'est licite pour son frère à 
moins que ce soit accordé librement, par bonté. 
Gardez-vous de commettre l'injustice. 

Comme ce jour de ce mois dans ce territoire sacré 
et inviolable, Dieu vous a confié la vie et les biens et 
l'honneur des uns et des autres jusqu'à ce que vous 
rencontriez votre Seigneur. 

Que celui est présent le dise à celui qui est ab­
sent. Par bonheur, celui à qui il sera dit pourrait se 
rappeler mieux que celui qui l'a entendu. 

En vérité, j'ai accompli ma mission. Je vous ai 
laissé un commandement clair, Le Livre de Allah, et 
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des Ordonnances auxquelles si vous vous tenez, vous 
ne vous égarerez jamais.» 

La Vie Economique 

La vie économique islamique aussi est bâtie sur 
des fondations solides et selon les instructions divines. 
Gagner sa vie honnêtement n'est pas seulement un de­
voir mais aussi une grande vertu. Pour une personne 
capable de dépendre, sans effort de sa part, sur un au­
tre pour ses moyens d'existence est un péché, une stig­
mate sociale et une humiliation disgracieuse. 

Dieu ordonne au Musulman de vivre de son 
propre travail et de se garder d'être un fardeau pour 
quiconque. L'Islam respecte tout travail comme 
gagne-pain pourvu qu'il n'y ait pas d'indécence, ni de 
mal. La conscience claire et respecté par la sociéte, le 
Musulman peut s'attacher à n'importe quelle besogne 
pour subvenir à ses besoins et à ceux de ses parents. 
On rapporte que le Prophète Muhammad a dit qu'il 
est même beaucoup mieux pour quelqu'un de prendre 
sa corde, de couper du bois, l'empiler et le vendre afin 
de se nourrir et de faire la charité que de mendier aux 
autres qu'ils lui en donnent ou non. Selon l'Islam, le 
genre de gagne-pain n'avilit pas les travailleurs hon­
nêtes. Cependant, les travailleurs peuvent améliorer 
leur sort et lever leur niveau de vie autant que possi­
ble sans restriction. Ils ont les mêmes opportunités et 
jouissent de la liberté d'entreprise. 

Ce que gagne l'individu par des moyens licites lui 
appartient et ni l'Etat ni personne ne peuvent ·le lui 
réclamer. En retour de ce droit à la propriété privée il 
n'a qu'à remplir certaines obligations envers la société 
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et payer certains impôts à l'Etat. Ayant fait cela, il a 
plein droits à la protection de l'Etat, et la liberté d'e­
ntreprise lui est assurée et garantie. Sous le système 
islamique, il n'y a jamais la menace du capitalisme 
cupide ni du communisme destructif. L'individu en­
treprenant est responsable de la prospérité de l'Etat, 
et l'Etat à son tour est responsable de la sécurité de 
l'individu. La lutte des classes fait place à la coopéra­
tion et a l'harmonie, la peur et la suspicion à la sécur­
ité mutuelle et à la confiance. 

Le système économique de l'islam n'est pas établi 
à la lumière des calculs arithmétiques et des capacités 
de production seulement. Il est plutôt établi et conçu à 
la lumière d'un système compréhensif de moralité et 
de principes. Allah ordonne à la personne qui travaille 
pour une autre personne, ou firme ou institution, de 
travailler avec compétence et honnêteté. Le Prophète 
a dit que lorsqu'un de vous entreprend une tâche, 
Allah aime le voir s'en acquitter bien et avec compé­
tence. Une fois la tâche accomplie, le travailleur a 
droit à un salaire raisonable pour ses services. Défaut 
de la part de l'employeur de payer la salaire juste, ou 
tentative de la réduire et d'esquiver est un acte delic­
tueux selon la Loi de Dieu. 

L'Islam accorde beaucoup d'attention aux trans­
actions commerciales. Dieu permet et bénit le com­
merce honnête. Cela peut se faire à travers des indi­
vidus, des compagnies, des agences et autres. Mais 
toute transaction commerciale doit être conclue avec 
franchise et honnêteté. Décevoir, cacher les défauts 
de la marchandise aux commerçants, exploiter les be­
soins des clients, le monopole d'approvisionnement 
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pour imposer ses prix sont tous des péchés et sont 
punissables par la Loi islamique. Si l'on veut gagner 
son pain décemment, il faut le faire par des moyens 
honnêtes et par l'effort. Sinon, le bien mal acquis ne 
profite jamais, et ce n'est pas tout: quiconque se nour­
rit de provisions illicites sera, selon le Prophète, un 
combustible brûlant de l'enfer au Jour du Jugement. 
Pour combattre la fraude et l'exploitation l'Islam exige 
l'honnêteté dans le commerce, met en garde les 
fraudeurs, encourage le travail honnête et interdit l'u­
sure ou l'intérêt sur le prêt aux nécessiteux. C'est pour 
montrer à l'homme qu'il n'est propriétaire légitime 
que de ce qu'il acquiert par le travail et que l'exploita­
tion des besoins pressants d'autrui est irréligieuse, in­
humaine et immorale. Allah dit dans le Coran: 

«Ceux qui pratiquent l'usure se lèveront au jour 
de la résurrection comme un convulsionnaire possédé 
par le Démon. Et cela parce qu'ils assimilent l'usure à 
une vente. Or, Dieu a permis la vente mais Il a inter­
dit l'usure. Celui qui, averti par Dieu cessera cette 
pratique, n'aura pas à rendre compte du passé et son 
sort relèvera désormais de Dieu. Celui qui récidivera, 
celui-là sera voué au feu éternel. Dieu ruine l'usure et 
protège l'aumône, Dieu a de l'aversion pour les incré­
dules et les pécheurs.» (2:274-276) 

«lI a créé le ciel et conçu la balance, pour éviter 
les fraudes dans ·la mesure.» (55: 7-9). C'est pour 
guider l'homme à être juste et franc dans tous ses 
commerces et transactions. L'avenir des fraudeurs est 
triste et leur sort est affreux. Voici comment le Coran 
traite ce sujet: 

«Malheur aux fraudeurs qui, lorsqu'ils reçoivent, 
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exigent pleine mesure, et qui, lorsqu'ils mesurent ou 
pèsent pour les autres, les font perdre. Ne songent-ils 
pas qu'ils seront réssuscités, au grand jour? Au jour 
où les hommes comparaîtront devant le Maître de 
l'univers.» (83: 1-6) 

En sus, de nombreuses Traditions du Prophète 
excluent les fraudeurs, ceux qui exploitent et mono­
polisent et les hommes d'affaires malhonnêtes du 
groupe de vrais Musulmans. Toute transaction où il y 
a injustice ou fraude ou exaction est strictement in­
hibée et annulée par la Loi même après sa conclusion. 
Le but principal des législations islamiques sur l'éco­
nomie et le commerce est d'assurer les droits de l'indi­
vidu et de maintenir la solidarité de la société, d'intro­
duire la haute moralité dans le monde des affaires et 
de mettre en vigueur la Loi de Dieu dans l'entreprise. 
Il est logique que l'Islam s'intéresse à ces aspects, car 
ce n'est pas une simple fonnule spirituelle mais un 
mode de vie complet dans toutes les sphères. 

Il est constamment rappelé aux propriétaires 
qu'ils ne sont en fait que des agents nommés par Dieu 
pour administrer leurs propriétés. Rien en Islam n'em­
pêche le Musulman de faire fortune et chercher à 
améliorer sa situation matérielle par des moyens licites 
et décents. Cependant, le fait reste que l'homme vient 
en ce monde les mains vides et en repart de même. Le 
vrai maître de toute chose est en effet Allah seul dont 
tout propriétaire n'est que simplement un agent, un 
simple curateur. Ce n'est pas seulement un fait de la 
vie mais cela a aussi une portée sur la conduite de 
l'humain. Il rend le propriétaire toujours prêt à 
dépenser dans le chemin de Dieu et de contribuer aux 
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causes valables. Il le rend sensible aux besoins de sa 
société et lui donne un role important à jouer, une 
mission sacrée à accomplir. Il l'arrache de l'abime de 
l'égoisme, de la cupidité et de l'injustice. Voilà le vrai 
concept de la propriété en Islam, et le statut réel des 
propriétaires. Le Coran considère la possession des 
biens comme une dure épreuve, et non une marque 
d'excellence en vertu ou de noblesse privilégiée ou un 
moyen d'exploitation. Allah dit: «C'est Lui qui vous a 
appelés à prendre sur terre la place des générations 
passées et qui a établi entre vous des hiérarchies pour 
vous éprouver dans vos tâches respectives. Votre Seig­
neur est rapide dans la répression mais Il est Bon et 
Miséricordieux.» (6:165) 

De plus, le Coran fait à l'humanité le compte­
rendu d'une conversation intéressante entre Moise et 
son peuple. En voici: «Moise dit à son peuple: 'Cher­
chez refuge auprès de Dieu et soyez constants. La ter­
re est à Dieu. Il y fait succéder qui Il veut. L'avantage 
restera aux croyants.' Ils répondirent: 'Nous étions 
malheureux avant ta venue et nous n'avons pas cessé 
de l'être après.' 'Peut être, répliqua Moise, est-il dans 
le dessein de votre Seigneur d'abattre vos ennemis et 
de vous attribuer leur succession pour voir comment 
vous vous comporterez'?'» (7: 128-129) 

Cette conversation entre Moise et son peuple 
n'implique aucunement. la reconnaissance d'un genre 
privilégié d'humains dû à l'origine raciale ou à l'identi­
té éthnique. Elle ne signifie pas aussi que le Coran 
approuve complètement la conduite et les conceptions 
des adeptes de Moise dans les siècles postérieurs. Le 
ton du texte est plutôt celui de reproche et de critique 
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à l'égard de ceux qui avaient de doute, et rassurant du 
fait que tout sur la terre appartient à Dieu, qui en dis­
tribue parmi Ses serviteurs sous forme de concessions 
héritées et de causes d'épreuve. Ce point est rappelé 
de temps à autre tout au long du Coran. Par exemple: 

«Il est le Maître des cieux et de la terre. C'est à 
Lui que tout aboutit. Croyez en Dieu et à Son 
prophète. Donnez sur les biens que Dieu vous a con­
fiés. Ceux qui croient en Dieu et mettent leurs biens à 
Son service recevront une belle récompense. Pourquoi 
ne pas consacrer vos biens à la cause de Dieu alors 
qu'Il est l'héritier des cieux et de la terre?» (57: 
5,7,10). 

A la différence du Communisme, l'Islam rem­
place la suprématie totalitaire artificielle de l'Etat par 
la suprématie salutaire de Dieu; et la théorie com­
muniste de lutte des classes par la moralité saine, les 
responsabilités mutuelles et la coopération. D'autre 
part, il donne les meilleures assurances contre le capi­
talisme cupide et l'exploitation impitoyable des prop­
riétaires. Le système économique de l'Islam reconnait 
pleinement l'entité indépendante de l'individu et ses 
aspirations naturelles au travail et à la propriété. Mais 
il ne le conçoit pas comme absolument indépendant de 
Dieu ou de l'univers. Il ne déifie pas l'homme ou son 
capital, ni déifie-t-i1 le proletariat et abolit-il la libre 
entreprise. Il accepte l'homme tel que celui-ci est créé 
et s'en occupe conséquemment, faisant la part de ses 
aspirations instinctives et de son pouvoir limité. 
L'homme est un humain et il faut l'accepter et agir 
avec lui comme tel. Il n'est pas un dieu ou un demi­
dieu pour s'arroger des pouvoirs absolus et l'infaillibi-
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lité dont on ne peut se douter. Ni est-il une entité qui 
ne compte pas ou qui est insignifiant. C'est un être 
qu'il faut reconnaitre, maix à sa propre mesure, et à sa 
nature ni exagéré, ni diminuée. Il est ni au dessus, ni 
exclu du reste de l'Univers, mais une partie de tout un 
système, un des éléments fondamentaux de l'Univers. 

Quoiqu'on encourage l'homme à travailler, qu'il 
posède la liberté d'entreprise, qù'il aie droit à gagner 
et posséder, le fait qu'il n'est que simple concession­
naire sert de norme pour assurer l'emploi approprié 
de ses possessions, ses dépôts. n possède l'autorité de 
gagner, d'investir et de dépenser. Mais en cela il est 
guidé par de hauts principes qui l'empêchent de 
s'égarer. Un exemple peut suffire pour illustrer le 
point. Les propriétaires ne sont pas complètement 
libres de dépenser leur argent ou disposer de leurs 
propriétés à leur guise. Il y a certaines règles de 
dépense à suivre. Dans le Coran, Allah ordonne au 
propriétaire de remplir certaines obligations finan­
cières envers ses semblables et de modérer ses 
dépenses personnelles. Il lui est constamment rappelé 
qu'en fait c'est Dieu qui est le Vrai Pourvoyeur et 
Vrai Possesseur. Voici la déclaration du Coran: 

«Remplis tes obligations envers tes proches, les 
pauvres et les voyageurs. Ne sois point prodigue. Les 
prodigues sont les frères de Satan. Satan a renié son 
Maitre.» 

«N'aie pas la main collée au cou, ni ne donne à 
pleines mains, si tu ne veux pas être blâmé ou éprouv­
er des regrets. Ton Seigneur comble de ses bienfaits 
qui Il veut ou les distribue avec parcimonie. Il connait 
les hommes. Il lit dans leurs cœurs,» (17: 26-27; 29-30) 
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La Vie Politique 

Comme la vie sociale et économique, la vie politi­
que, en Islam, est bâtie sur de solides fondements 
moraux et spirituels et guidée par les instructions Di­
vines. La vie politique islamique est unique en sa 
structure, sa fonction et son but. Elle est ni pragmati­
que, ni instrumentiste. Elle n'est pas théocratique où 
une certaine classe de gens s'arroge des droits divins, 
héréditaires ou autres, et se fait passer pour être au 
dessus des autres citoyens, au desus de toute responsa­
bilité. Ce n'est pas un prolétariat où quelques 
laboureurs vindicatifs s'emparent du pouvoir. Ce n'est 
pas aussi une démocratie dans le sens populaire. C'est 
différent de tout cela. Pour apprécier la perspective 
islamique, on doit seulement savoir qu'elle est fondée 
sur les principes suivants: 

1. Toute acte d'un individu musulman ou d'un 
groupe d'individus doit s'inspirer de et être guidé par 
La Loi de Dieu, le Coran qui est la constitution 
choisie par Dieu pour Ses vrais serviteurs. Ceux qui ne 
juge (ou ne gouverne) pas selon la révélation de Dieu 
sont des incrédules ... ils sont des pécheurs ... ils sont 
les rebelles (5: 47-50). En vérité, ce Coran, est le 
meilleur guide (17:9) 

2. La souveraineté de l'Etat islamique n'appar­
tient pas au dirigeant, pas au peuple non plus. Elle 
appartient à Dieu, et tout le peuple l'exerce comme 
un dépôt de Lui pour exécuter Sa loi et accomplir sa 
volonté. Le dirigeant, n'importe quel dirigeant, n'est 
qu'exécutif choisi par le peuple pour le servir selon la 
Loi de Dieu. Voilà le fondement de l'Etat Islamique 
et n'est compatible qu'avec la perspective générale 
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islamique de l'Univers dont Dieu est Créateur et où 
Lui seul est souverain. On rencontre dans le Coran 
des énoncés comme ceux-ci: «Gloire à Celui qui dé­
tient le Pouvoir et qui est tout puissant» (67:1): «Dieu 
vous commande de restituer les dépôts à leurs maîtres 
et d'être justes si vous êtes appelés à juger vos sembl­
ables. Y-a-t-il meilleur conseil que celui qui émane de 
Dieu?» (4:58) «A Lui l'empire des cieux et de la terre 
et des espaces qui les séparent, à Lui tout fait retour.» 
(5:20) 

3. Le but de l'Etat Islamique est d'administrer la 
justice et d'accorder sécurité et protection à tous les 
citoyens, sans distinction de couleur de race ou de foi, 
conformément aux stipulations de Dieu et à Sa con­
stitution, le Coran. Il n'y a pas de problème des 
minorités religieuses ou raciales aussi longtemps qu'el­
les respectent la loi et sont paisibles. Le Coran dit: 

«0 croyants, soyez impartiaux quand vous 
témoignez devant Allah, que la haine ne vous rende 
pas injustes! Soyez justes. Vous vous rapprocherez 
ainsi de la vertu. Dieu est informé de toutes vos ac­
tions.» (5:9; 4:135). 

«Certes Allah défend ceux qui ont la foi, ... ceux 
qui après avoir été consolidés sur terre, observent 
leurs prières, font l'aumône, recommandent les bon­
nes actions et condamnent les mauvaises. C'est Allah 
qui arbitre toutes choses.» (22: 38-41). 

4. Constitué dans les desseins sus-mentionnés et 
établi pour exécuter la Loi de Dieu, l'Etat Islamique 
ne peut être contrôlé par un parti dont le programme 
est non-islamique ou assujetti aux puissances 
étrangères. Il doit être indépendant pour exercer son 
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autorité de la part de Dieu et pour Sa cause. Cela dé­
rive du principe qu'un Musulman est celui qui se 
soumet uniquement à Allah et voue obéissance à Sa 
Loi, coopérant avec et soutenant ceux qui appliquent 
la Loi et observe ses stipulations. C'est donc incom­
patible avec l'Islam qu'une nation musulmane accorde 
son appui à un parti politique dont le programme est 
non-islamique ou cède à un gouvernement non islami­
que ayant des origines et des buts étrangers. Et jamais 
Dieu n'acordera aux incrédules le moyen (de triom­
pher sur ou dominer) les Croyants (4:141). La réponse 
des Croyants, quand ils sont appelés au tribunal de 
Dieu et de son Prophète: 'Nous avons entendu votre 
appel et nous nous y conformons' ... Dieu affermira 
sur terre ceux qui ont la foi et pratiquent le bien, com­
me Il a affermi leurs prédécesseurs. Il assurera le re­
spect de la reli~on qu'lI leur a choisie. Il transformera 
en paix leurs inquiétudes. Qu'Ils m'adorent en ne 
M'associant personne (24: 51-55). Dieu a décrété: 
'Moi et mes prophètes vaincrons' Dieu est fort I!t puis­
sant. Ceux qui croient et au jour dernier ne sym­
pathiseront jamais avec ceux qui combattent Allah et 
Son Prophète, fussent-ils leur père, leur fils, leur frère 
ou leurs alliés. Allah a inscrit la foi dans leurs cœurs. 
Il les anime de son propre souffle.» (58: 21-22). 

5. Le dirigeant, n'importe quel dirigeant, n'est 
pas le souverain du peuple. Il est un fonctionnaire re­
présentant choisi par le peuple et son autorité dépend 
de son obéissance à la Loi de Allah, la Loi qui lie 
dirigeant et dirigés également par un contrat solennel 
sur lequel Dieu exerce le surveillant. Le contrat politi­
que de l'Islam n'est pas conclu uniquement entre l'ad-
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ministration et le public. Il implique ceux-ci pris en­
semble d'une part et d'autre part Dieu, et n'est mor­
alement valide qu'aussi longtemps que les partis hu­
mains remplissent leurs obligations envers Dieu. Les 
dirigeants choisis par leur peuple pour administrer les 
paroles de Dieu méritent l'appui et la coopération du 
public dans la mesure où ils observent les 'paroles de 
Dieu. Si le public ou quelque membre de la société 
n'accordent pas leur appui et leur coopération à de 
tels administrateurs, leur acte sera considéré comme 
une offense irresponsable envers l'administration aussi 
bien qu'envers Dieu Lui-même. De même, si l'admi­
nistration s'écarte du Chemin de Dieu ou n'observe 
pas Sa loi, elle ne commet pas seulement une offense 
mais aussi n'a pas droit à l'appui et à la loyauté du 
public. Le Coran dit: 

«0 croyants, obéissez à Allah, obéissez au 
prophète et aux chefs qui vous serez donnés. En cas 
de désaccord, remettez-vous en à Allah et à Son 
Prophète, si vous croyez en Lui et au jour du juge­
ment dernier. C'est la démarche la plus sage et celle 
qui vous conduira à la meilleure solution.» (4:59) 

L'obéissance à ceux munis d'autorité est con­
ditionnée par leur obéissance, eux, à la Loi de Dieu et 
aux Traditions de Son Messager. Dans un de ses der­
nières déclarations Muhammad dit qu'obéissance ou 
loyauté n'est pas due à un humain, dirigeant ou autre, 
qui n'est pas lui même obéissant à Dieu et soumis à Sa 
loi. Les premiers successeurs de Muhammad compre­
naient ce principe très clairement et déclaraient dans 
leurs premiers discours que le public devrait leur obéir 
et les aider aussi longtemps qu'eux-mêmes obéissaient 
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à Dieu et qu'ils n'avaient aucun droit à l'obéissance du 
peuple s'ils devaient dévier de la voie de Dieu. 

6. Les dirigeants et les administrateurs doivent 
être choisis parmi les citoyens les mieux qualifiés sur 
la base de leurs propres mérites de vertu, d'aptitude et 
de compétence. L'origine raciale ou le prestige fami­
lial et la condition financière ne qualifient aucun can­
didat potentiel plus ou moins pour de hautes fonctions 
publiques. Chaque candidat doit être jugé selon ses 
propres mérites, dont le prestige familial, la richesse, 
la race et l'âge ne font pas partie significative. Les 
candidats peuvent être choisi avec le consentement du 
public à travers les élections générales, ou ils peuvent 
être choisis et autorisés par les leaders publiques à 
qui, à leur tour, le leadership a été confié par le libre 
consentement de différentes sections de la société. 
Ainsi, un Etat islamique peut avoir autant de conseils 
representatifs ou d'administrations municipales désir­
ables. Le droit d'élection ou de selection et la con­
duite de l'administration sont régis par la Loi de Dieu 
et doivent avoir pour but le meilleur intérêt de toute 
la société. Le Prophète Muhammad a dit: «Quiconque 
confie à un homme une fonction publique tandis que 
dans sa société il y a un homme meilleur que cet admi­
nistrateur, trahit la confiance de Dieu et de Son 
Messager et des Musulmans.» En un sens politique, 
cela signifie que l'électorat ne peut être du point de 
vue moral, indifférent aux affaires publiques et, lors­
qu'il vote, ie font après avoir soigneusement enquêté 
et fait le choix. De cette façon l'Etat pourrait avoir la 
meilleure garantie possible de sécurité et de citoyen­
neté responsable, chose qui fait défaut à beaucoup 
d'Etats démocratiques modernes. 
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7. Après que le peuple a choisi son dirigeant ou 
selection, il est enjoint à chaque citoyen de surveiller, 
selon ses moyens, la conduite de l'administration et 
mettre en doute sa façon de gérer les affaires publi­
ques chaque fois qu'il y voit quelque chose qui ne va 
pas. Si l'administration trahit la confiance de Dieu et 
du public, elle n'a pas le droit de rester en fonction. 
Elle doit être limogée et remplacée par une autre, et 
c'est la responsabilité de chaque citoyen de voir que 
cela est fait dans l'intérêt publique. La question de 
pouvoir héréditaire ou de gouvernement à vie n'est 
donc pas applicable à un Etat Islamique. 

8. Quoique le dirigeant est choisi et nommé par le 
peuple, il est d'abord responsable envers Dieu et en­
suite envers le peuple. Sa fonction n'est pas symboli­
que ni son rôle est simplement abstrait. Il n'est pas 
une impuissante marionnette dont la fonction consiste 
à signer des papiers et à exécuter la volonté du peuple 
sans manquement, c'est à dire, qu'elle soit bonne ou 
mauvaise. Il a de vrais pouvoirs à exercer de la part du 
peuple dans leur meilleur intérêt, en accord avec la 
Loi de Dieu, car il aune double responsabilité. D'une 
part, il est responsable de sa conduite envers Dieu et, 
d'autre part, il est responsable envers le peuple qui lui 
a fait confiance. Il aura à rendre compte à Dieu de la 
façon qu'il aura traité son peuple ou les représentants 
du peuple. Mais, le dirigeant aussi bien que le peuple 
auront à rendre compte à Dieu de la façon qu'ils au­
ront traité le Coran, de leur attitude vis à vis de la Loi 
de Dieu qu'Il a donnée en tant que force obligatoire. 
De part sa responsabilité envers le peuple, il doit gér­
er les affaires publiques dans le meilleur intérêt de 
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tous, et sa responsabilité envers Dieu l'oblige d'agir 
selon la Loi de Dieu. Aussi, le système politique de 
l'Islam diffère fondamentalement de tout autre sys­
tème ou doctrine politique à la connaissance de l'hu­
manité, et le dirigeant ne doit pas gouverner selon les 
desirs du peuple. Il doit le servir faisant de la justice la 
loi commune, de l'obéissance réelle au Souverain 
Maître de l'univers une fonction regulière de l'Etat, et 
de la bonne moralité un noble engagement de l'admi­
nistration. 

9. Quoique le Coran est la Constitution de l'Etat 
Islamique, Allah ordonne aux Musulmans de gérer 
leurs affaires par délibérations. Cela permet l'exist­
ence des conseils législatifs et des corps consultatifs au 
niveau régional aussi bien que national et internation­
al. Il est enjoint à chaque citoyen de l'Etat Islamique 
d'offrir ses meilleurs conseils sur les problèmes com­
-muns et il doit en avoir le droit. Pour assurer la 
décharge de cette obligation d'une façon pratique et 
utile, les dirigeants doivent rechercher les conseils des 
gens sages et expérimentés dans l'Etat. Mais cela ne 
refuse d'aucune façon aux citoyens moyens le droit de 
parler quand l'occasion se présente. 

De la sorte, chaque citoyen de l'Etat Islamique a, 
dans une capacité ou autre, un devoir à remplir et il 
est profondément concerné, directement ou autre­
ment, par la gestion des affaires publiques. L'histoire 
islamique fournit des rapports authentiques comment 
les dirigeants principaux et les khalifes étaient ques­
tionnés, conseillés et corrigés par les gens ordinaires, 
hommes et femmes également. Le principe de déli­
beration est si fondamental en Islam qu'on ne doit pas 

224 



seulement dire sont mot, mais aussi de le faire de la 
façon la plus sincère et la plus efficiente pour le meil­
leur intérêt de la société. Les méthodes consultatives 
en politique, ou dans n'importe quel autre domaine, 
ne sont pas seulement une formule démocratique de 
gouvernement mais une injonction religieuse et un de­
voir moral imposé sur les gouvernants et les gouvernés 
également. En sus desa pratique constante de ce prin­
cipe, le Prophète a dit que donner le bon conseil est 
une partie essentielle de la religion. Le but de ce con­
seil est de s'assurer qu'on obéit à la Loi de Dieu et 
que les droits des citoyens sont honorés et qu'ils rem­
plissent leurs obligations. Pour empêcher l'avènement 
des politiciens professionels et contrecarrer les politi­
ciens masqués aux programmes opportunistes, Le 
Prophète, parlant sur l'autorité de Dieu, a dit que tout 
orateur - conseiller ou autre - doit dire ce qui est bien 
et bon ou bien il ferait mieux de se taire. C'est pour 
mettre les conseillers en garde contre les inclinations 
personnelles et les tentations égoistes. C'est pour 
garantir qu'on donne tout conseil avec les intentions 
les plus sincères et dans le meilleur intérêt du public, 
car c'est autorisé par Allah, fait pour Lui et a pour but 
le bien-être de tous. Pour le dirigeant de chercher con­
seil et le peuple de lui en donner il n'est pas une 
affaire de choix ou de précaution volontaire. C'est un 
article de Foi, un règlement religieux. Mohammad lui­
même, quoique sage, 'infaillible' et désintéressé, 
n'était pas au-dessus du principe ou un exception à la 
règle. Allah l'instruit ainsi: 

«C'est par la grâce de Allah que tu es si doux 
avec les hommes. Si tu avais été brutal, ou tu n'avais 
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montré qu'un cœur endurci, ils se seraient détachés de 
toi. Pardonne-leur, implore le pardon de Allah pour 
eux et consulte-les dans les moments difficiles. Mais, 
une fois ta résolution prise, confie-toi à Allah, car 
Allah aime ceux qui se fient à Lui.» (3:159) 

Enumerant les caractéristiques des Croyants, le 
Coran mentionne clairement la consultation comme 
un article de Fol. Croyants sont ceux qui croient en 
Allah et qui se fient à leur Seigneur, ceux qui s'ab­
stiennent des péchés capitaux et des turpitudes et qui 
pardonnent même dans l'égarement de la colère, ceux 
qui répondent à l'appel de leur Seigneur, observent la 
prière, délibèrent en commun sur leurs affaires et font 
profiter les autres des biens que Nous leur prodiguons, 
et ceux qui ne laissent pas impunies les offenses qui 
leur sont faites. (42: 36-39) 

10. Sous le système politique de l'Islam, chaque 
citoyen a droit à la liberté de croyance et de conscien­
ce, de pensée et d'expression. Il est libre de dévelop­
per ses potentiels et d'améliorer son sort, de travailler 
et concourir, de gagner et posséder, d'approuver et 
désapprouver des choses, selon son jugement hon­
nête. Mais sa liberté n'est pas et ne peut être absolue, 
sinon elle équivaudrait au chaos et à l'anarchie. Elle 
est garantie par la Loi de Dieu .et gouvernée par la 
même loi. Aussi longtemps qu'elle est en accord avec 
cette Loi, elle est le privilège légitime de tout citoyen, 
mais si elle transgresse les limites de la Loi ou est à 
l'encontre de l'intérêt commun, elle devient violation 
de la Loi de Dieu et doit êre par conséquent contro­
lée. L'individu fait partie de tout l'univers, il doit donc 
s'accomoder à la Loi et à l'ordre de Dieu, la Loi qui 
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régit tout l'univers. D'autre part, il est un membre de 
sa communauté ou nation, et doit adapter ses propres 
droits et intérêts à ceux des autres pour le bénéfice 
mutuel. Si l'individu prend une attitude indépendante 
sur une question d'intérêt public et voit que la majori­
té prend une attitude différente, il doit se ranger avec 
la majorité pour maintenir la solidarité et la coopéra­
tion, pourvu que la décision de la majorité ne soit pas 
contraire à la Loi de Dieu. Cependant, tandis qu'une 
opinion publique se forme, il a plein droit d'exprimer 
son opinion et de convaincre les autres sans agitation, 
ni distortion. Lorsqu'il devient clair que la majorité a 
fait un choix différent, il est tenu d'être avec elle, car 
la question ne subit plus un examen ou un débat indi­
viduel mais est considérée par le peuple. (3: 102-105; 
8:46) 

11. Le gouvernement d'un état Islamique est un 
dépôt public confié aux administrateurs par la parole 
de Dieu aussi bien que par le consentement général·du 
peuple. Dieu étant le Souverain de l'Etat, celui qui le 
représente à la plus haute fonction doit être fidèle à 
l'Autorité dont il jouit la confiance, il doit avoir foi en 
Dieu. Et la majorité de la population étant musul­
mane, celui qui assume le Présidence ou Khalifat doit 
être un vrai Musulman. Ces mesures sont prises dans 
l'intérêt commun et afin de remplir toutes les obliga­
tions de l'Etat envers Allah aussi bien qu'envers les 
citoyens. Elles doivent aussi sauvegarder et honorer 
les droits des minorités religieuses ou raciales. 

C'est malheureux pour l'humanité que cette règle 
de l'Islam a été mal comprise et très déformée. En 
fait, cette règle n'est pas discriminatoire à l'égard des 
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minorités mais plutôt elle protège et revendique leurs 
droits. Quiconque désire être un citoyen respectueux 
de la Loi de l'Etat Islamique est bien accueilli et il 
partage avec les autres les devoirs et prérogatives de 
citoyenneté responsable. Etre non-musulman ne dimi­
nue pas sont statut, ni le descend au rang de citoyen 
de deuxième grade aussi longtemps qu'il obéit à la Loi 
de l'Etat et exerce ses droits de façon responsable. S'il 
désire, par exemple, payer la taxe ' religieuse (Zakah) 
et d'autres impôts de l'état comme les citoyens musul­
mans, pour le maintien de l'Etat et, en retour, pour sa 
propre sécurité et son bien-être, il peut le faire. Mais 
s'il pense que le paiement de la taxe islamique 
(Zakah) est humiliant à sa dignité ou blesse ses senti .. 
ments parce qu'il est un non-musulman, il peut payer 
ses impôts sous une autre forme appelée «tributs» ou 
Djizyah - donc il a en effet un choix que les musul­
mans du même Etat n'ont pas. En retour de ses con­
tributions à l'Etat, il a plein droit à la protection et à 
la sécurité de la part des officiers de l'Etat et la 
société. 

De même, si ce citoyen désire gérer sa vie privé 
concernant le mariage, le divorce, la nourriture, l'hér­
itage etc. selon la Loi Islamique, son désir doit être re­
connu et ses droits doivent être respectés. Mais s'il dé­
sire gérer ces affaires selon ses propres enseignements 
religieuses, il est absolument libre de le faire, et per­
sonne ne peut entraver l'exercice de ses droits dans ce 
domaine. Donc, dans les affaires personnelles ou sen­
timentales, il peut avoir recours à ses propres en­
seignements ou au règlements publics. Mais quand il 
s'agit d'intérêt public et d'affaires communes il doit re­
specter la Loi de l'Etat, la loi de Allah. Ouel que soit 
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son choix, il a autant de droit à la protection et à la 
sécurité qu'un autre citoyen. Tout cela n'est pas le 
rêve d'un royaume du ciel à venir. C'est l'enseigne­
ment du Coran, la pratique de Muhammad et le récit 
de l'histoire islamique. On raconte, par exemple, que 
Oumar ibn-al-Khattab, le second Khalife après 
Muhammad, traversait une fois un endroit où il ren­
contre un vieux juif dans un état piteux. Oumar se 
renseigna au sujet de l'homme et découvrit dans quel­
le condition il vivait. Il dit à l'homme d'un ton de re­
gret «Nous avons pris des tributs (taxes) de vous 
quand vous étiez capable. Maintenant on vous a aban­
donné et négligé. Combien Oumar a été injuste envers 
vous!» Après avoir fait cette remarque, il ordonna 
qu'une pension régulière soit versée au vieillard et 
l'ordre prit effet immediatement. Oumar et les autres 
dirigeants avaient acquis leur orientation politique de 
Muhammad qui lui à son tour, avaient été enseigné 
par Allah. Ces enseignements sont consignés dans le 
Coran dans les versets tels que ceux-ci: 

«Dieu ne vous interdit pas d'être bons et justes 
envers ceux qui ne vous attaquent pas à cause de votre 
religion et vous expulsent pas de vos demeures. Il 
aime les justes. Mais Il vous interdit toute alliance 
avec ceux qui vous combattent à cause de votre reli­
gion, vous expulsent de vos demeures ou y contri­
buent. Une telle alliance serait une iniquité.» (60: 8-9) 

Finalement, c'est une erreur catégorique que de 
comparer l'Etat Islamique et sa nécessité d'un chef 
musulman avec l'état séculier ou il est théoriquement 
concevable d'avoir un chef d'état qui peut appartenir à 
un groupe minoritaire. La comparaison est fallacieuse 
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et trompeuse pour plusieurs raisons. D'abord, elle 
asume que le sécuralisme, quoique superficiel, est 
meilleur que l'idéologie islamique. Une telle hypoth­
èse est prétentieuse. Deuxièmement, les devoirs et les 
droits d'un chef d'état sous l'Islam sont tout à fait 
différents de ceux de son homologue sous un régime 
séculier, comme décrit plus haut. Troisièmement, l'es­
prit séculier moderne est en grande partie une restitu­
tion remédiante, apologétique, un cas qui ne s'appli­
que pas se l'Islam. De plus, le chef d'un état séculier, 
si chef réel il y a, peut appartenir à une minorité 
raciale, ethnique ou religieuse. Mais il doit preque in­
variablement s'adhérer à un parti majoritaire. En fait, 
cela ne fait que substituer une majorité politique à une 
majorité religieuse, ce qui est à peine une améliora­
tion du statut de la minorité comme telle. En sus, le 
raisonnement séculier présume que la direction d'état 
est un droit ou privilège qu'on peut accorder ou refus­
er à l'individu. La position islamique diffère radicale­
ment. En Islam, la direction de l'état est avant tout 
une obligation, un engagement éprouvant, une re­
sponsabilité impresionnante. Il serait donc injuste de 
la part de l'Islam d'imposer de telles responsabilités 
sur des non-musulmans. 

La Vie Internationale. 

La vie internationale en Islam, c'est le courant de 
relations entre un état islamique ou nation et d'autres 
états ou nations. Comme les autres aspects de la vie 
islamique, celui-là dépend de rinstruction divine et 
suit le cours prescrit par Allah. Il a pour fondements 
ce qui suit: 
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1. Une croyance inébranlable en l'unité de l'hu­
manité en ce qui concerne l'origine, le statut humain 
et les buts (4:1; 7:189; 49:13). 

2. Le respect nécessaire des intérêt et des droits 
de vivre, de l'honneur et de la propriété d'autrui, aussi 
longtemps qu'ils n'empiètent pas sur les droits des 
Musulmans. C'est parce que l'usurpation, la transgres­
sion et le mal de toutes sortes sont strictement inter­
dites. (2:190-193; 42:42). 

3. La paix comme état normal de relations, avec 
échange de missions de bonne volonté et des efforts 
honnêtes mutuels pour l'amour de l'humanité où tous 
les gens ont parts égales (8:61). 

4. Intolérance d'assouvissement et d'usurpation 
dans les relations internationales. Si quelqu'un tente 
de violer les droits de l'Etat Islamique, ou de troubler 
sa paix, ou de mettre en danger sa sécurité ou d'ex­
ploiter sa politique de paix, l'Etat doit, sans tarder se 
défendre et supprimer toute tentative de telle nature. 
Seulement en pareilles circonstances, l'Islam justifie-t­
n la guerre, mais n y a des principes moraux à suivre 
pour limiter son étendue au minimum et sa durée 
seulement aussi longtemps que nécessaire. La loi de 
guerre et de paix en Islam est hautement morale et 
unique, compréhensive et saine. Elle mérite une étude 
spéciale de la part des légistes et des moralistes aussi, 
ce que cet ouvrage ne peut couvrir. Mais, il faut re­
marquer que l'Islam justifie ni la guerre d'agression, 
ni fait-il de la destruction de récoltes, de bêtes, de 
maisons etc. un but de la guerre. Il ne permet pas au­
ssi le massacre de femmes non-combattantes, d'e­
nfants et de gens âgés, ni tolère-t-illa torture des pris-
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onniers de guerre et l'imposition de ses enseignements 
au vaincu. Ce n'est qu'une mesure défensive, justifiée 
par les principes pratiques de l'Islam, aussi longtemps 
qu'il yale mal, l'injustice et l'agression dans le 
monde. (2:190-195; 216-218; 22:39-41, Voir aussi l'ex­
posé sur le Jihad plus loin.) 

5. Remplir les engagements pris par l'Etat Islami­
que et honorer les traités conclus entre l'Etat Islami­
que et d'autres Etats. Ce n'est obligatoire que si les 
autres parties restent fid~les à leurs engagements et 
honorent leurs traités. Autrement, il ne peut y avoir 
de validité de traités ou d'engagements liants. (5:1; 
8:55-56; 58; 9:3-4). 

6. Le maintien de paix et de sécurité à l'intérieur, 
et la contribution sincère à la compréhension humaine 
et à la fraternité universelle au niveau international. 

Ce sont les sources d'inspiration pour l'établisse­
ment de la vie internationale d'un état islamique. 
L'Etat Islamique n'existe pas seulement pour lui­
même et ses propres sujets. Il a un large horizon et 
une mission importante dans le domaine international. 
Par ordre de l'Islam il doit œuvrer pour la prospérité 
et le progrès de ses propres citoyens dans tous les 
domaines de la vie, et par le même ordre il doit appor­
ter de contributions appréciables à l'humanité en 
général. Cela fait des provisions pour des relations 
amicales, dans le sens le plus large du terme, avec les 
peuples et états amis. Il enjoint à l'Etat Islamique de 
jouer un rôle vital dans l'intérêt de l'humanité sur le 
plan international dans l'éducation, l'économie, l'in­
dustrie, la politique etc. Le rôle fut initié par Muham­
mad lui-même et maintenu par ses disciples dans les 
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générations postérieurs. 

Avant de clôre ce chapitre, il faut faire ressortir 
que tout ce qui a été discuté ici est fondé sur les prin· 
cipes sains, réels et vrais de rIslam énoncés dans le 
Coran et les Traditions de Muhammad. C'est fIslam 
que Muhammad et ses fidèles disciples ont pratiqué et 
illustré de la manière la plus excellente. Ce n'est pas 
l'Islam de quelque théologien particulier ou juriste 
particulier ou chef d'état. Pense plutôt c'est l'Islam 
l'auteur, tel qu'il est en réalité, et tel qu'il doit être. 

Il faut aussi retenir que le mode de vie islamique 
est unique et différent de tous les autres système et 
idéologies. Qu'on le regarde d'un point de vue spir· 
ituel ou moral, intellectuel ou culturel, politique ou 
économique ou autre, on voit tout de suite qu'il a des 
caractéristiques distinctives. On peut mentionner quel· 
ques exemples en guise d'illustration: 

1. La source d'idéologie islamique est différente. Elle 
n'est pas de fabrication humaine. Ce n'est pas le 
produit des politiciens subversifs ou des écono­
mistes vindicatifs. Ce n'est ni l'œuvre des mora­
listes pragmatiques ou des industrialistes égoistes. 
C'est l'œuvre de Allah, l'art de l'Etre Infini, créé 
dans le meilleur intérêt de l'humanité en général. 
Et de par sa nature, elle est liante et vénérée par 
tous les fidèles. Ele est intelligible à tous les esprits 
sains car elle est libre des mystères intrigantes, des 
reserves secrètes et des prérogatives arrogées. 

2. Les buts de l'idéologie islamiques sont aussi diffé· 
rents. Elle ne vise la domination mondiale, ni l'ex­
pansion physique. Elle vise plutôt la soumission 
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mondiale à la Volonté de Allah et la restriction 
mondiale aux limites de la Loi de Allah. Son objec­
tif principal est de plaire à Allah et d'éduquer de 
façon à l'aider à obéir à la Loi du Createur et être 
un vicegérant fidèle du Seigneur. Pour atteindre ce 
but, elle traite de tous les aspects de la vie; son de­
ssein est de développer' chez l'homme un esprit 
clair, une âme pure, une conscience éveillée, un 
corps sain et de la sensibilité. Une personne qui 
possède de telles qualités ne peut manquer d'obéir 
à Dieu et à adopter le mode de vie le plus sain. 
Ausi, les objectifs de l'idéologie islamique sont loin 
d'être simplement humaine ou temporelle. 

3. L'idéologie islamique possède tous les éléments et 
toutes les forces qui la rendent compréhensive et 
practicable, modérée et flexible. Sa source divine 
ne révèle que les principes fondamentaux et inviol­
ables, laissant à l'intelligence humaine la latitude 
nécessaire pour élaborer les détails et s'adapter. De 
quelque façon qu'on la regarde, on peut voir que 
l'idéologie islamique comprend des principes com­
préhensifs, practicables et fertiles en ressources. Ils 
sont compréhensifs car ils traitent de tous les 
aspects majeurs de la vie; practicables car ils ont 
été mis en pratique et traduits dans la réalité à cer­
taines époques; modérés car ils ne favorisent pas 
l'individu capitaliste ou le prolétariat; ils ne s'in­
téressent pas exlusivement au temporel, ni au spir­
ituel; ils se limitent ni à ce monde ni à la vie future. 
Ils désignent le mi-chemin entre les extrêmes et 
sont un guide pour une vie modérée et stable. Hor­
mis, ces principes établis, il y a une grande flexibili-
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té pour l'élaboration des détails en accord avec les 
différents régions et âges. Cette flexibilité est d'or­
dre pratique, une nécessité, car l'idéologie est 
l'œuvre de Allah et là, comme dans toutes Ses 
œuvres, il y a une grande latitude pour l'esprit hu­
main et l'épreuve humaine. 
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Chapitre 5 

Les Déformations sur l'Islam 

Le dessein de ce chapitre est de traiter certains 
aspects de l'Islam que certains musulmans ont oubliés 
et qui ont été déformés par pratiquement tous les au­
tres. Un effort sera fait ici pour présenter ces aspects à 
leurs valeurs propres et dans leurs vrais visages. Ce 
faisant, on n'essaie pas de se justifier, car l'Islam n'a 
pas besoin de justification. Ni y-a-t-il quelque dessein 
d'apaiser, de condamner ou de flater quiconque, car 
l'Islam ne tolère pas de telles choses mais ordonne de 
penser et d'agir avec franchise. Le but est donc de 
rechercher la vérité au sujet de ces aspects, la présen­
ter à nouveau à l'esprit du non-musulman et laisser 
chacun voir et décider pour soi-même, comme des 
êtres intelligents, responsables et raisonnables. 

Les Musulmans qui vivent dans le monde 
occidental ou qui sont familiers avec la litérature 
occidentale ont souvent à faire face à des questions 
surprenantes et à des remarques choquantes de cer­
tains occidentaux. Des questions au sujet de la «Guer­
re Sainte», de l'Islam anti-Jesus, de la «Polygamie», 
du «Divorce», du «Statul de la Femme en Islam», etc. 
sont les plus fréquentes. Et c'est pour servir la vérité 
et les gens honnêtes parmi ces enquêteurs innocents et 
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mal-informés que l'effort d'examiner brièvement ces 
questions est fait ici. 

1. La Guere Sainte (Djihad) 

Est-ce que l'Islam fut propagé à la pointe de 
l'épée? L'emblème du Musulman, était-il «Le Coran 
ou l'épée»? Les Musulmans, étaient-ils des im­
périalistes assoifés du pouvoir temporel et de butin? 
Certaines gens se plaisent à y penser affirmativement; 
d'autres négativement, et certains sont indécis, per­
plexes et hésitants. Mais quelle est l'attitude du 
Coran? Qu'est-ce que l'histoire de Muhammad revèle­
t-elle à cet égard? Il est certainement impératif à toute 
personne honnête qui respecte la verité et la dignité 
humaine de faire ses propres recherches et de révéler 
ses découvertes aux autres. 

Le Coran fait clairement ressortir que, que nous 
le voulions ou non, la guerre est une nécessité de 
l'existence, un fait de la vie, aussi longtemps qu'il y a 
dans le monde injustice, oppression, ambitions capri­
cieuses et revendications arbitraires. Cela peut para­
itre étrange. Mais n'est-ce pas un fait d'histoire que 
l'humanité - dès l'aube de l'histoire jusqu'à nos jours -
a souffert des guerres régionales, civiles et mondiales? 
Et nest-ce pas aussi un fait que, plus souvent, les alliés 
victorieux tranchent leurs différends au sujet de leurs 
conquêtes et du statut de leurs ennemis vaincus par les 
guerres et les menaces de guerre? Même aujourd'hui 
l'humanité vie dans la crainte sur plusieurs points 
chauds du monde. Dieu peut-il nier ces faits de la vie? 
Ou le Coran peut-il manquer de traiter cette affaire 
d'une façon réaliste et effective? Certainement non! 
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Et c'est pourquoi l'Islam reconnait la guerre comme 
un moyen licite et justifié d'auto-défense et de restor­
er la justice, la liberté et la paix. Le Coran dit: 

«Il vous est prescrit de combatre et c'est une 
obligation qui vous pèse. C'est ainsi qu'il vous arrive 
de détester ce qui vous convient et, au contraire, de 
rechercher ce qui vous est nuisible. Allah le sait, mais 
vous, vous ne le savez pas.» (2:216) 

«Si Allah ne dressait pas les peuples les uns con­
tre les autres, la terre retournerait au chaos. Mais 
Allah est plein de bonté envers les hommes.» (2:251) 
«Si Allah n'opposait pas les peuples les uns aux au­
tres, ou aurait tôt fait de voir tomber en ruine des 
clochers, les églises, les synagogues et les mosquées, 
tous lieux où retentit le nom de Dieu.» (22:40) 

Quoique réaliste dans son approche l'Islam ne to­
lère jamais l'aggression de sa part ou de quelque autre 
part, ni admet-il les guerres d'aggresion ou l'initiation 
des guerres d'aggression. Dieu commande aux Musul­
mans de ne pas commencer les hostilités, ni de s'em­
barquer dans quelque acte d'aggression on de violer 
les droits des autres. En sus de ce qui a déjà été dit 
dans le chapitre précédent, certains versets particuliers 
du Coran ont une portée significative: 

. «Combattez dans la voie de Dieu contre ceux qui 
vous combattent. Mais respectez les lois du combat 
car Dieu ne veut pas qu'on les trangresse.Tuez-les ou 
que vous les trouviez. Boutez-les de là où ils vous ont 
boutés. L'insécurité est pire que la mort. Ne les com­
battez pas dans l'oratoire sacré à moins qu'ils ne vous 
y attaquent. S'ils vous y attaquent, tuez-les. C'est le 
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sort qui est reservé aux infidèles. S'ils cessent le com­
bat, pardonnez-leur. Combattez-les jusqu'a ce que 
tout danger soit .écarté et que la religion de Allah soit 
bien assise. S'ils cessent le combat, abstenez-vous de 
toutes représailles si ce n'est contre les méchants.» 
(2: 190-193) 

La guerre n'est pas un objectif de l'Islam ni est­
elle l'activité normale des musulmans. Ce n'est que le 
dernier recours ut!lisé dans les circonstances les plus 
exceptionnelles quand toutes les autres mesures 
échouent. Voilà la vraie valeur de la guerre en Islam. 
L'islam est la religion de paix; il signifie la paix, l'un 
des noms de Allah est paix; le paradis est la maison de 
paix; la salutation quotidienne des musulmans et des 
anges est paix, le qualificatif «Musulman» signifie 
Paisible. La Paix est la nature, la signification, l'emb­
lème et l'objectif de l'Islam. Chaque être a droit de 
jouir de la paix de l'Islam et de la bonté des Musul­
mans paisibles, sans distinction de religion, de région 
ou de race, aussi longtemps qu'il n'y a pas d'agression 
contre l'Islam ou les Musulmans. Si les non­
Musulmans sont.en paix avec les Musulmans ou même 
indifférents à l'Islam, il ne peut y avoir de raison ou 
de Justification de leur déclarer la guerre. Il n'existe 
pas de guerre religieuse pour imposer l'lslam sur les 
non-Musulmans, car si l'Islam ne provient p~s de con­
victions fermes, de l'intérieur, il n'est pas accepté par 
Dieu, ni peut-il aider celui qui en fait la profession. 
S'il y a quelque religion ou constitution qui garantisse 
la liberté paisible de foi et interdise la contrai te en re­
ligion, c'est l'Islam seul. Le Coran traite ce point de la 
façon suivante: 
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«Plus de contrainte dans la religion maintenant 
que le vrai se distingue de l'erreur. Celui qui rejette 
l'erreur et qui croit en Allah est semblable à celui qui 
est accroché à une anse solide, indéachable. Allah en­
tend et sait tout.» (2:256) 

Même pour propager l'Islam il n'est pas seule­
ment interdit au Musulman d'employer la force mais il 
lui est aussi ordonné d'utiliser les méthodes les plus 
pacifiques. Allah dit à Muhammad: 

«Rallie les hommes au culte de ton Seigneur par 
de sages et persuasifs appels. Si tu dissentes avec eux, 
sois modéré. Allah connait mieux que quiconque ceux 
qui cherchent à d'écarter de Lui et ceux qui recherc­
hent à s'approcher de Lui.» (16:125). 

«Ne discutez pas avec les gens d'Ecritures que 
d'une manière courtoise, si ce n'est quand ils sont mal 
intentionés. Dites: nous croyons en ce qui nous a été 
révélé et en ce qui vous a été révélé. Notre Dieu et le 
vôtre ne font qu'un. Et nous lui sommes soumis.» 
(29:46) 

Si l'Islam est tellement désigné pour la paix et si 
les Musulmans se dévouent tant à la paix, et si le 
Coran est en faveur de la paix, pourquoi alors 
Muhammad fit-Hia guerre et dirigeat·t-il des batailles? 
Pourquoi le Coran dit-il «tuez-les» et «combattez-les»? 
Pour examiner cette question apparemment in­
nocente, il est indispensable de mentionner certains 
faits historiques accompagnant et anticipant les guer­
res des Musulmans contre les infidèles. 

Après avoir reçu la commission de Dieu, Muham­
mad convoqua une réunion publique et dit à l'assemb-

241 



lée ce qu'il avait reçu, les invita s abandonner leur ido­
latrie et de croire au Vrai Dieu Unique. Son premier 
appel pacifique et logique ne rencontra pas seulement 
de la résistance mais aussi des huées, des railleries et 
le rire. Il essaya continuellement de présenter l'Appel 
sacré à son peuple mais eut peu de succès. N'ayant pas 
la liberté de prêcher l'Islam ouvertement, il dut avoir 
recours à la prêche en secret pour sauver la vie de ses 
quelques disciples et diminuer leurs peines. Quand il 
reçut l'ordre de Dieu de prêcher ouvertement, les per­
sécusions et la torture augmentèrent et furent brutale­
ment infligées au Musulmans. Mais plus les persécu­
tions augmentaient, plus le nombre de Musulmans 
s'élevait. Les infidéles employaient toutes sortes de 
pression et de tentation pour réduire au silence l'Ap­
pel de Dieu. Mais plus ils éprouvaient, plus Muham­
mad et les Musulmans tenaient ferme. Quand les in­
fidèles échouèrent à ébranler la Foi des Croyants par 
les menaces, la pression, la confiscation des biens, les 
ralle ries etc., ils organisèrent un cruel boycottage, une 
violente campagne d'ostracisme contre les Musul­
mans. Pendant quelques années, les Musulmans 
étaient forcés de vivre dans un cercle très restreint, ne 
pouvant pas prêcher, ni acheter, ni vendre, ni se 
marier, ni correspondre avec un de leurs concitoyens 
mecquois. Même cela n'ébranla pas la Foi des Musul­
mans. Le boycottage continua jusqu'a ce que les in­
fidèles eux-même, las de son observance, y mirent fin. 

La levée de l'interdiction ne signifiait guère la 
paix ou anticipation de tranquillité de la part des in­
fidèles. Au contraire, pressions et persécutions con­
tinuèrent en augmentant rapidement, mais ce furent 
en vain contre les Musulmans. Finalement, les in-
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fidèles tinrent à huis clos une conférence au sommet 
pour discuter quoi faire ensuite pour éliminer l'islam 
et se débarasser de Muhammad une fois pour toutes. 
Il fut résolu unanimement de choisir un homme fort 
de chaque tribu pour assassiner Muhammad dans son 
lit. La mission de Muhammad n'était pas destinée à 
prendre fin à ce stade-là. Dieu lui demanda donc de 
quitter la Mecque, sa chère ville natale, et d'émigrer à 
Médine pour rejoindre les émigrés qui avaient fui de 
la Mecque à Médine (Voir Coran 8:30; 9:40). Ce fut le 
grand Evènement de Hidjrah ou Emigration par où 
débute l'histoire de l'Islam et sur lequel est basé le 
calendrier musulman. 

En fuyant la Mecque, les Musulmans furent for­
cés par diverses circonstances de laisser derrière eux 
pratiquement tous leurs biens, objets et leurs familles 
Sitôt établis à Medine, Muhammad reprit sa prêche 
pacifique et sa gracieuse invitation à l'Islam. Quelques 
indigènes répondirent favorablement à l'Appel de 
Dieu et devient tout de suite membres à part entière 
de la communauté musulmane. D'autres n'embrassè­
rent pas l'islam mais retinrent leurs croyances tradi­
tionnelles. Et puisque Muhammad se vouait à la paix 
dans la dignité et à la réforme; il conclut des traités 
avec les non-Musulmans, leur assurant la liberté et la 
sécurité et créa pour la première fois dans leurs cœurs 
une concience socio-nationale au lieu de l'étroite 
allégeance tribale. 

Tandis que Muhammad s'occupait des ces 
réformes, essayant d'organiser la communauté musul­
mane à Medine et de poser la fondation d'une société 
paisible et stable ou Musulmans et non-Musulmans 
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pourraient vivre côte à côte, les ennemis à la Mecque 
étaient inquièts. Ils brûlaient de haine pour les Musul­
mans et leur détermination d'éliminer l'islam s'affer­
missait chaque jour. Ils revisèrent leur tactique et, 
sitôt leurs nouveaux plans furent prêts, ils les mirent 
en exécution. Ils décidèrent de créer des ennuis pour 
les Musulmans à l'interieur aussi bien qu'à l'exterieur. 
Ils organisèrent des raids pour piler et attaquer 
Médine et rentrer à la Mecque avec tout butin qu'ils 
pourraient obtenir. Les non-Musulmans de Médine 
devenaient de plus en plus envieux de la popularité de 
l'Islam et du nouvel esprit de fraternité parmi les 
Musulmans, quelque chose qu'eux-même ne ressen­
taient pas ou n'aimaient pas particulièrement que l'on 
ressentit. Aussi, les ennemis à la Mecque se hâtèrent­
ils d'exploiter la situation et de créer des troubles pour 
les musulmans. La réaction des non-Musulmans en­
vieux de Médine à l'instigation des Mecquois fut 
rapide et manifeste, et des troubles sérieux éclatèrent 
partout à Médine. 

Les Musulmans étaient donc constamment mena­
cés de l'intérieur par les mécontents à Medine aussi 
bien que par les raids organisés de la Mecque. Ils 
étaient poussés au point de ne plus pouvoir supporter 
des persécutions et des menaces. Ils étaient forcément 
séparés de leurs familles. Leurs biens étaient confis­
qués. Leur sang coulait. Ils étaient obligés de quitter 
leur ville natale en trois vagues d'émigration: deux en 
Abyssinie et une à Médine. Ils souffrirent treize ans 
durant. Avec les nouvelles tactiques des ennemis mec­
quois il ne restait plus aux Musulmans qu'à attendre 
leur anhilation final par un massacre en masse ou à se 
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défendre contre l'oppression et la persécution. 

Cela devrait être paradoxal. L'Islam vint pour 
leur assurer la dignité et la force, la liberté et la sécur­
ité, et pour les unir à Allah, la Source Suprême de 
bonté et de secours, de pouvoir et de paix. Et pour­
tant, les voilà sans secours et anxieux, menacés et ter­
rifiés. L'Islam les chargeait d'établir la paix, de com­
mander le bien et d'empêcher le mal, de soutenir les 
opprimés et émanciper les subjugués, et de prouver 
combien les serviteurs de Allah peuvent compter sur 
Son aide. Mais comment pouvaient-ils le faire quand 
eux-mêmes étaient opprimés, terrorisés et sans 
secours? 

Ce qui les inquiétait le plus c'est que le Coran 
avait gardé le silence sur ce problème et ne leur avait 
pas donné d'instructions spécifiques de ce qu'il fallait 
faire. Leur inquiétude ne dura pas longtemps, et Dieu 
allégea leur chagrin grâce à une résolution divine de 
résoudre leurs problèmes ainci que le problème de 
ceux qui se trouveraient dans un situation similaire. 
Voici les termes de Sa résolution: 

«Dieu défend ceux qui ont la foi. Il n'aime pas les 
perfides et les impies. Témoignage est donné aux vic­
times d'une agression de l'injustice perpétrée contre 
eux. Dieu peut les rendre victorieux. Ceux qui ont été 
exilés uniquement pour avoir dit: «Notre Maître est 
Dieu.» Si Dieu n'opposait pas les peuples les uns aux 
autres, on aurait tôt fait de voir tomber en ruine les 
clochers, les églises, les synagogues et les mosquées, 
tous lieu où retentit le nom de Dieu. Dieu est toute 
force et toute gloire. Il défend ceux qui, après avoir 
été consolidés sur terre, observent leurs prières, font 
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l'aumÔne, recommandent les bonnes actions et con­
damnent les mauvaises. C'est Dieu qui arbitre toutes 
choses.» (22: 38-41) 

Cette permission étant obtenue de Dieu, on ne 
pouvait plus persécuter ou opprimer les musulmans. 
Ils étaient résolus à restorer la tranquilité, à recouver 
leur paix et leur liberté, rejoindre leurs familles et rep­
rendre leurs biens. Il y eu des batailles et des guerres 
contre les perfides infidèles qui refusaient ouverte­
ment aux Musulmans la paix et la liberté. Mais jamais 
il y eut, de la part des Musulmans, de l'agression ou 
de destruction d'habitats, de récoltes, de marchandises 
etc. ou de massacre d'enfants, de femmes, de vieux et 
d'invalides non-combattants. Les musulmans obser­
vaient ces règles et restaient dans les limites prescrites 
par Dieu. On n'avait pas vu cela auparavant, ni l'a-t­
on vu après. C'est dans ces circonstances que les 
Musulmans devaient se battre, et c'est grâce à ces 
principes et instructions de Dieu qu'ils gagnèrent à la 
fin des victoires décisives. 

On a tant parlé de et écrit sur les Musulmans 
«brutaux» qui emergèrent des deserts brûlants et 
arides de l'Arabie noire pour conquérir les protector­
ats romains et persans, et même s'aventurer jusqu'aux 
murs de l'Europe. Beaucoup ont exprimé l'opinion 
que ces Musulmans étaient motivés par le zèle re­
ligieux pour propager l'Islam par la force aussi loin 
qu'ils pouvaient parvenir. Beaucoup d'autres considè­
rent que cette opinion est bête et naïve, car l'Islam -
de par sa nature - ne peut être imposé; et si on l'avait 
imposé sur les peuples vaincus il n'aurait pu durer 
longtemps et les non-musulmans auraient été liquidés 
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des régions conquises. L'histoire est témoin du fait 
que là où l'Islam parvint il survécut - à l'exception de 
l'Espagne pour certaines raisons, et là où les con­
querants musulmans sont allés ils on vécu côte avec les 
indigènes non-musulmans. Ils soutiennent aussi qu'on 
ne peut imposer une religion comme l'Islam sur quel­
qu'un et le trouver aussi sincère et honnête dans sa foi 
comme le furent les convertis musulmans des contrées 
nouvelles. Il faut plus que la contrainte pour faire d'un 
peuple vaincu de si bons Musulmans, et il faut 
beaucoup plus que la répression pour les faire obser­
ver et chérir la religion «imposée». 

Ceux qui se plaisent à se faire appeler intellec­
tuels ou critiques et autorités éclairées, adoptent un 
autre cours de pensée. Ils ne sont pas satisfaits avec 
cette opinion bête et naïve au sujet de la propagation 
de l'Islam par la force. Ils attribuent l'expansion de 
l'islam aux guerres d'agression déclenchées par les 
Musulmans qui suffoquaient dans la chaleur et la 
sécheresse de l'Arabie, et étaient simplement poussés 
par les besoins et les circonstances économiques. Ces 
guerres et aventures n'étaient pas religieuses ou spir­
ituelles mais simplement le résultat des besoins press­
ants. Cela peut signifier que les arabes n'avaient pas 
atteint un si haut niveau de sacrifice et de dévouement 
ou qu'après le décès de Muhammad ceux qui lui sur­
vécurent et les leurs perdirent tout intérêt dans la reli­
gion et se mirent à satisfaire leurs besoins immédiats. 
Il peut aussi signifier que l'Islam est lui-même incap­
able de créer une telle ferveur et un tel zèle chez ses 
guerriers arabes. Cela peut être interprété de plusieurs 
façons, et les «intellectuels» de cette opinion sont in-
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certains quant à la probabilité qui doit être préférée 
aux autres. 

Il y a encore un autre cours d'opinion adopté par 
certaines gens qui attribuent les guerres des musul­
mans hors de l'Arabie à la soif passionnée du pillage 
et de la razzia. Il n'arrivent à trouver aucune raison ou 
à apprécier aucun appel chez les Musulmans, sauf la 
soif du sang et le désir du pillage. Ils refusent de voir 
quelque vertu en Islam et d'associer les Musulmans à 
quelque motif supérieur. 

La dispute entre ses différents groupes est assez 
sérieuse et prend parfois allure de débat académique. 
Mais qu'importe. La vérité est qu'aucun de ces criti­
ques n'a pris la peine de comprendre toute la question 
et de présenter la vérité de quelque façon honnête. 
Aucun d'eux n'a eu la perspicacité nécessaire et le 
courage moral de présenter la vraie version de toute 
l'affaire. Que leur charge sera lourde lorsqu'un jour ils 
s'apercevront qu'ils ont trompé et mal infQrmé des 
millions de gens! Combien sérieuse sera leur responsa­
bilité quand ils sauront qu'ils ont commis de grâves 
offences contre la vérité, contre les Musulmans et con­
tre leurs propres disciples! 

Il sera impossible de présenter ici le point de vue 
islamique sur chaque guerre ou bataille. Cependant, 
certains points saillants qui seront mentionnés donner­
ont une idée satisfaisante de tout le problème: 

1. n faut se rappeler que Muhammad, nommé par 
Allah comme grâce pour toute l'humanité essaya d'ap­
procher les dirigeants des territoires voisins, les in­
vitant à embrasser l'Islam et à obtenir la grâce de 
Dieu. Il faut aussi se rappeler que, non seulement ils 
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refusèrent sa gracieuse invitation mais le ridiculisèrent 
et déclarèrent ouvertement des guerres contre les 
Musulmans. Durant son existence, les soldats romains 
et persans traversèrent les frontières musulmanes pour 
effectuer plusieurs razzias. Par conséquent, à son 
décès, les musulmans étaient involontairement en 
guerre avec leurs voisins. 

Cet état de choses continua et tout ce qui est arri­
vé dans les générations postérieures doit être con­
sidéré dans le contexte de ces premiers incidents. Cela 
signifiait qu'à cette époque-là toute la chrétienté, y 
compris l'Espagne et la France, était en guerre avec le 
monde naissant de l'Islam. L'aventure des musulmans 
en Europe doit aussi être vue à ·la lumière de ces cir­
constances. Le fait que toute la Chrétienté agissait 
comme une seule puissance est démontré par l'autor­
ité absolue de la papauté romaine sur tous les chré­
tiens. Il a aussi été démontré par la mobilisation 
générale des pui~sances chrétiennes contre l'Islam 
pendant les Croisades du Moyen Age et même celle 
du premier quart du vingtième siècle. 

Donc, quand Rome eut sanctionné la guerre con­
tre l'Islam, on ne pouvait refuser aux Musulmans le 
plein droit de se battre sur n'importe quel champ de 
bataille, fut-ce en Palestine ou dans le Croissant Fer­
tile, en Italie ou en Hongrie. C'est ce qui les mena jus­
qu'en Espagne et au Sud de la France. Ils ne 
pouvaient se permettre d'être encerclés de tous côtés 
par les grandes puissances de Rome et de la Perse. Ni 
pouvaient-ils simplement attendre à se faire dispara­
ître de la surface de la terre. Des ordres furent donnés 
à Rome de tuer Muhammad et présenter sa tête tran-
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chée à la cour royale, chose que les romains paiens 
avaient fait aux premiers pionniers chrétiens. Il faut 
cependant admettre que certaines guerres des siècles 
postérieurs n'ont rien à voir avec l'Islam, quoiqu'elles 
furent livrées par des Musudlmans. Elles n'étaient pas 
pour la propagations de l'Islam. Elle étaient plutôt 
motivées par certaines raisons locales et, peut-être 
personnelles. Une agression est une agression, que ce 
soit de la part des Musulmans ou contre eux, et l'atti­
tude de l'Islam vis-à-vis de l'agression est connue et 
inchangeable. Donc, s'il y a eu agression dans les 
guerres postérieures, elle ne pouvait être justifiée par 
l'Islam-ou acceptable à Dieu. 

2. Aucun de ces critiques mentionnés n'aissaie de 
comprendre la nature et les circonstances de ces pre­
miers siècles. Les moyens de communication avec la 
masse n'existaient pas. Il n'y avait pas de presse ou 
radio ou télévision ou même de courrier régulier. Il 
n'y avait pas de moyen d'informer le public ou de prê­
cher au public sauf par contacts personnels. Il n'y 
avait pas de respect de la vie, des biens ou d'honneur 
ou des traités d'individus et des nations faibles. Il n'y 
avait pas de sécurité ou de liberté d'expression. 
Quiconque défendait une noble cause ou manifestait 
des croyances impopulaires était menacé. Cela est mis 
à jour dans l'histoire de Socrate, le philosophe grec, 
des pionniers chrétiens, et des premiers musulmans. 
Plusieurs émissaires chargés de délivrer des messages 
spéciaux aux rois et gouverneurs ne revinrent jamais 
vivants. Ils étaient froidement massacrés ou capturés 
par leurs hôtes mêmes. 

Les Musulmans d'Arabie devaient faire face à 
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toutes ces dures épreuves et travailler dans toutes ces 
circonstances. Il avait un message à délivrer à l'huma­
nité, une contribution à apporter à l'humanité, et une 
formule de salut à offrir. Le Coran dit d'inviter au 
Culte de Allah par de sages et persuasifs appels, et de 
discuter avec la plus grande gentillesse. Mais qui était 
prêt à écouter à l'Appel paisible de Dieu? C'est un fait 
que plusieurs mécréants évitaient d'entendre le 
Prophète de peur qu'ils ne soient affectés par sa paisi­
ble prêche. Ils s'efforçaient même de résister à l'Appel 
paisible de l'Islam. La première expérience de l'Ara­
bie apprit aux Musulmans qu'il est plus efficace d'être 
paisible et de se tenir en même temps sur ses gardes; 
qu'on ne peut se déplacer en paix que lorsqu'on est 
assez fort pour protéger sa paix; que la voix de paix 
retentit mieux quand on est capable de resister à la 
pression et d'éliminer l'oppression. 

Or, ils devaient, par ordre de Dieu, faire con­
naître l'Islam au monde extérieur, mais il y avait ni 
système de télécomunication, ni presse, ni aucun 
medium de communication de masse. Il n'y avait 
qu'un moyen à savoir, des contacts personnels et 
directs, ce qui signifiait qu'ils devaient traverser les 
frontières. Mais ils ne pouvaient le faire en petits 
groupes ou sans armes. Il devaient donc se déplacer 
en grands groupes protégés qui devraient avoir l'air 
d'une armée, mais qui n'était pas une armée dans le 
sens réel. Ils traversèrent les frontières dans dif­
férentes directions, à différents moments. Ce qui se 
passa alors mérite considération. Dans certaines ré­
gions ils furent chaleureusement accueillis par les in­
digènes qui étaient depuis longtemps opprimés et sub­
jugués par les puissances étrangères de Rome et de 
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Perse. Dans d'autres régions ils devaient d'abord pre­
senter l'Islam à ceux qui étaient prêts à l'accepter, et 
ceux-ci furent nombreux. A ceux qui n'embrassaient 
pas l'Islam on demandait de payer les tributs équiva­
lant à la taxe islamique (Zakah). Les raisons de réc­
lamer ce genre d'impôt étaient: (i) qu'ils voulaient 
s'assurer que ce contribuable savait ce qu'il faisait, 
que l'islam lui avait été présenté et il l'avait refusé de 
son propre gré; (ii) qu'ils s'engageaient à proteger le 
contribuable et à garantir sa sécurité et sa liberté de la 
même manière que pour le Musulman lui-même, car 
tout danger pour lui était un danger pour son compat­
riote musulman - et, pour défendre le Musulman ils 
devaient défendre le non-Musulman et assurer sa 
sécurité; (Hi) que le nouvel état des choses réclamait 
l'appui et la coopération de toutes les sections, musul­
mans et non-musulmans également: les premiers au 
moyen de la Zakah et le second au moyen des tributs, 
qui étaient dépensés dans l'intérêt public; et (iv) qu'ils 
voulaient être sûrs que le contribuable n'était pas hos­
tile envers eux et leurs nouveaux coreligionnaires, ou 
enclin à causer des ennuis à ses compatriotes musul­
mans. 

Ceux qui réprouvaient l'Islam et refusaient de 
payer les tributs en collaboration avec les autres sec­
tions pour soutenir leur Etat rendaient la situation dif­
ficile pour eux-mêmes. Ils adoptaient un cours hostile 
dès le début et se proposaient de créer des ennuis pas 
autant pour les nouveaux venus Musulmans que pour 
les nouveaux convertis musulmans et leurs compat­
riotes qui payaient les tributs. Cette attitude était per­
fide dans un sens national, mesquine dans un sens hu­
main, insouciante dans un sens social et provocante 
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dans un sens militaire. Mais dans un sens pratique il 
fallait la réprimer, pas autant pour le confort des 
nouveaux venus que pour l'Etat où ces traitres eux­
mêmes vivaient. C'est le seul cas ou la force était utili­
sée pour ramener de tels gens à la raison et les faire 
réaliser leurs responsabilités; soit en tant que Musul­
mans en acceptant l'Islam de pleingré, soit en tant que 
citoyens loyaux payant leurs tributs, capables de vivre 
à côté de leurs compatriotes musulmans et partageant 
avec eux droits et devoirs égaux. 

3. Il serait sage de la part de ces critiques d'étu­
dier le Coran avec des intentions honnêtes pour voir 
ce qu'il ordonne concernant la guerre et la paix ou il 
serait encore plus sages s'ils faisaient des recherches 
sur le statut des peuples «conquis» et les conditions 
dans lesquelles il vivaient avant et après leur contact 
avec les Musulmans. Que diront-ils s'ils découvrent 
que des appels urgents étaient lancés aux Musulmans 
par des indigènes des protectorats persans et romains 
pour venir les délivrer de la domination étrangère 
opprimante? Que penseront-ils s'ils arrivent à découv­
rir que les «conquérants» musulmans étaient accueillis 
avec joie par le peuple aussi bien que par les chefs re­
ligieux, qui désiraient la protection musulmane et la 
justice administrative musulmane? Comment 
expliqueraient-ils le phénomène que certains peuples 
«conquis» non seulement accueillaient les Musulmans 
«envahisseurs» mais se battaient aussi côte à côte avec 
eux contre les tyrants? Comment concevraient-ils la 
prospérité, la liberté et le progrès des régions «en­
vahies» sous l'Islam en comparaison de ce qui y préva­
lait avant? 
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Nous n'assumons aucun point de vue particulier 
sur cette affaire, ni tirons-nous des conclusions hâ­
tives. Nous croyons simplement que la question vaut 
la peine d'être réconsidérée et mérite de serieuses en­
quêtes. Les découvertes seront certainement intéres­
santes et significatives. Peut-être, un esprit occidental 
peut-il mieux comprendre si tout le problème est con­
sidéré à la lumière des conditions qui prévalent dans le 
monde contemporain. Le grand souci des alliés 
occidentaux au sujet de Berlin, les appels des oppri­
més patout, l'anxiété des sud-Coréens, les craintes des 
Laotiens, l'affaire OTAN, les affaires de OTSEA 
(SEATO) l'instabilité des satellites communistes - tout 
peut aider l'esprit occidental à comprendre les évène­
ments de ces siècles lointains et les vrais principes des 
Musulmans de ces temps-là. 

4. L'idée que les guerres des Musulmans à l'étran­
ger étaient motivées par les besoins économiques des 
arabes vaut aussi la peine d'être prise en considéra­
tion. Quoiqu'apparemment sûrs de leurs propres pré­
somptions, ceux qui soutiennent une telle idée n'ont 
pas réellement étudié le cas sérieusement. Pensent-ils 
honnêtement que les besoins économiques étaient la 
raison qui avait poussé les Musulmans à traverser 
leurs frontières arabes? Sur quoi se basent-ils pour 
présumer que l'Arabie - avec ses anciens centres de 
commerce, ses vallées et oasis - ne pouvait plus pro­
duire assez pour les Musulmans? Ont-ils faits de 
sérieuses recherches pour savoir combien les Musul­
mans «envahiseurs» prenaient-ils pour eux-mêmes, 
combien ils distribuaient parmi le peuple sous leur 
gouvernement et combien ils envoyaient à l'Adminis­
tration Centrale à Medine ou Damas ou Bagdad ou 
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Caire? Ont-ils comparé les revenus de territoires «en­
vahis» avant et après l'Islam pour savoir si les «en­
vahisseurs» étaient oui ou non de simples aventuriers 
égoïstes de commerce? Ont-ils des raisons de croire 
que ces Musulmans prenaient plus que ce qu'ils don­
naient, ou retiraient plus qu'ils ne déposaient, ou pro­
fitaient de leurs investissements? Ont-ils trouvé quel­
que pièce à conviction pour prouver que le Gouverne­
ment Central· en Arabie avait à quelque moment reçu 
de ses protectorats «conquis» des tributs ou des impôts 
dont on avait besoin pour le développement de ces 
protectorats mêmes, et, si oui, quelle en était la 
valeur? En valait-il la peine de s'aventurer dans le 
monde inconnu? Ont-ils réuni des renseignements cer­
tains pour démontrer que l'Arabie était privilégiée ou 
recevait-elle de préférence en matière de dépenses ou 
de développement aux dépens des régions «envahies»? 
Enfin, est-ce que l'Arabie sentit-elle soudain la 
menace d'une 'explosion démographique' , ce qui 
obligea les Musulmans à entreprendre des guerres 
aventureuse et/ou des explorations économiques? 

Essayer d'interpréter les contacts des Musulmans 
avec les non-musulmans en tennes de besoins écono­
miques peut paraître originale et digne de sympathie, 
mais ne parait pas contenir beaucoup de vérité ou 
avoir beaucoup de rapport avec l'érudition sérieuse. 
La moindre réserve qu'on peut exprimer à l'égard de 
cette tentative, c'est qu'elle est loin d'être satisfaisante 
et complète. Il y a encors tant à faire en matière de 
recherche, d'investigation, d'analyse et de compara­
ison. Aussi longtemps que cela n'est pas fait, aucun 
critique n'a le droit moral de faire passer ses propres 
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présomptions théoriques comme valides ou obliga­
toires. C'est là une autre gracieuse invitation de l'is­
lam à tous les critiques à essayer sérieusement de 
rechercher la vérité. 

5. Il n'y a pas grand lieu de prendre au sérieux les 
opinions de ceux qui interprètent les guerres des 
Musulmans en termes de pillage et de maraude. 
Qu'est-ce qui peut être plus désinvolte ou plus cliché 
qu'une telle opinion? .C'est un raccourci dans le 
domaine d'érudition et un moyen facile de résoudre 
des problèmes intellectuels et moraux, mais c'est telle­
ment loin de la vérité. Les mêmes questions que pour 
les points 3 et 4 plus haut peuvent être reposées, afin 
de découvrir combien de butins les aventuriers musul­
mans avaient pris ou envoyés en Arabie et combien de 
leurs hommes étaient rentrés avec des butins. Et cela 
sans mentionneI le progrès, la renaissance et la pros­
périté des territoires «pillés» sous le gouvernement de 
ces mêmes «maraudeurs». Sans aussi mentionner les 
cruelles persécutions et les pertes considérables des 
vies et des biens infligées aux Musulmans, ou les pro­
vocations et les menaces lancées à leur endroit. C'est 
simplement un appel à ceux qui sont d'une telle opin­
ion d'étudier le cas avec plus de soin et de présenter 
des conclusions plus responsables. Ils doivent cepen­
dant retenir que tout butin amassé par les Musulmans 
était peu, comparé aux pertes qu'ils avaient subies par 
confiscation, usurpation, persécution et autres actes 
de provocation de la part des camps hostiles. 

Que les critiques de différentes classes acceptent' 
ou non le point de vue de cet exposé, le fait reste que 
l'Islam est la religion de la paix dans le sens le plus 
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complet de ce terme; que la guerre injuste n'a jamais 
fait partie de ses enseignements; que l'agressîon n'a 
jamais été une de ses doctrines ou tolérée par lui; que 
la force ne fut jamais employée pour l'imposer sur 
quiconque; que la propagation de l'Islam par l'épée 
n'a jamais été pardonnable par Allah ou acceptable à 
l'Islam; et que celui qui déforme ou dénature les en­
seignements islamiques fait plus de mal à lui-même et 
à ses associés qu'à l'Islam. Parce que c'est la religion 
de Allah et le chemin qui mène droit à Lui, il a survé­
cu aux conditions les plus difficiles et il survivra pour 
être le pont sûr vers l'heureuse éternité. Si ces criti­
ques ont quelque doute sur ce fait, ils feraient mieux 
d'étudier l'Islam, relire le Coran et rafraichir leurs 
souvenirs de l'histoire. 

Le fait que la prospérité économique et la renaiss­
ance culturelle suivirent la propagation de l'Islam dans 
les régions «conquises» ne signifie pas nécessairement 
que .les Musulmans étaient en quête de gains économi­
ques et de butins militaires. Même si ces prétendus 
gains et butins devinrent des stimulants aux époques 
ultérieures de l'histoire islamique, cela ne signifie 
quand même pas que l'Islam préfère la guerre à la 
paix et que les Musulmans ont le goût des butins. Il y 
a de meilleures explications. L'une d'elles doit être 
claire à ceux qui sont familiers avec le débat classique 
entre l'Ethique Protestante et l'esprit capitaliste où le 
Potestantisme, associé à d'autres facteurs, aboutit à 
l'avènement du capitalisme moderne. Aucun esprit 
sérieux ne soutiendrait que les Protestants développè­
rent leur ethique afin de prospérer économiquement 
ou que le capitalisme moderne dépend toujours de 
l'ethique protestante. 
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2. J&us, Fils de Marie. 

Un des problèmes les plus controversales de l'his­
toire de l'humanité est. la question de Jésus. Etait-il 
entièrement Divin ou seulement humain, ou était-il 
mi-Dieu ou mi-humain en même temps? Etait-il véri­
dique ou un autre imposteur? Etait-il né de façon 
ordinaire d'un père et d'une mère comme tout autre 
enfant? Etait-il né en hiver ouen été? Beaucoup de 
questions furent posées et le sont encore par des Chré­
tiens et des non-Chrétiens également. Des disputes et 
des débats sur de tels sujets continuent depuis le 
temps de Jésus jusqu'à ces jours. Plusieurs sectes ont 
vu jour parmi les Chrétiens à cause de petites différ­
ences d'interprétation de certains aspects insignifiants 
de ces questions. Tout cela est connu des Chrétiens 
aussi bien que des non-chrétiens. Mais quelle est l'atti­
tude de l'Islam? L'Islam peut-il offrir quelque inter­
prétation pour résoudre ces questions troublantes?(1) 

Avant de pouvoir quoique ce soit. il faut éclaircir 
trois points. Premièrement, le Musulman se sent tout 
à fait à l'aise au sujet de l'attitude de l'Islam envers 
Jésus; il a l'esprit tranquille, la conscience claire et la 
croyance saine. Deuxièmement, le concept de Dieu, 
de religion, de prophétie, de révélation et de l'huma-

(1) Il n'y a pas d'accord sur n'importe quel point important sur la vie de 
Jésus: comment, quand et où il naquit, vécut, reçut· son Message, 
mourut et fut enterré; si vraiment il a fait des «miracles» et de quel 
genre;_si, quand et comment fut-il de limiter notre débat sur des 
questions provocante$. Pour une étude critique et une excellente 
bibliographie, VOÎr Qazi Muhammad Baratatullâh, JESUS SON OF 
MARY, Fallacy and Factuality (Philadelphia Dorrance & Company) 
1973 

258 



nité du Musulman le fait accepter Jésus non seulement 
comme un fait historique mais comme un des Messa­
gers les plus illustres de Dieu. Il faut se rappeler ici 
que la reconnaissance de Jésus par les Musulmans est 
un article fondamental de Foi en Islam, et qu'un 
Musulman ne peut jamais penser de Jésus en termes 
dérogatoires. La liberté de diffamer Jésus ou nimporte 
quel autre prophète est heureusement interdite au 
Musulman. 

Trosièmement, il ne sera fait mention ici que ce 
que dit et enseigne le Coran. Quoique très impopu­
laires parmi les Chrétiens, les croyancès islamiques au 
sujet de Jésus n'ont nullement pour dessein de dénig­
rer son rôle ou de sous-estimer sons caractère ou dimi­
nuer sa grande personnalité. Au contraire, ces 
croyances islamiques accordent à Jésus le plus grand 
respect et un statut aussi haut auquel Dieu Lui-même 
l'a élevé. En fait, le Musulman est plus respectueux à 
l'égard de Jésus que beaucoup de Chrétiens. Mais il 
ne faut pas mal comprendre l'attitude de l'Islam. Elle 
ne doit pas être interprétée comme étant une d'apaise­
ment ou de flatterie ou de compromis. Elle doit être 
prise comme la vérité en laquelle le Musulman croit 
fermement et continuera à croire. C'est la vérité 
d'hier, la vérité d'aujourd'hui, la vérité de demain. 

L'environnement où Jésus naquit et fut élevé mé­
rite quelque attention. Les gens à qui il fut envoyé 
avaient des caractéristiques particulières, dont (1) ils 
interpolaient et mal-interpretaient la signification aussi 
bien que les mots des Livres de Dieu. (ii) Ils avaient 
renié certains de leurs prophètes, Jésus inclu, et tué 
certains; et (iii) ils avaient le franc-parler et faisaient 
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preuve d'irresponsabilité concernant leurs biens. Le 
Coran dit: 

«Chaque fois qu'un prophète est venu â 
vous, en apportant ce que vous ne vouliez pas, 
vous vous êtes enorgueillis; vous avez traité plu­
sieurs d'entre eux de menteurs et vous en avez 
tué quelques autres.» 

(2:87) 

«Dieu a sûrement entendu la parole de ceux 
qui ont dit: 'Dieu est pauvre, et nous sommes 
riches' Nous consignons leurs paroles par écrit 
en retenant qu'ils ont tué injustement les 
prophètes. Nous leur dirons: Goutez le châti­
ment du Feu.» 

(3:181) 

«Dieu a contracté une alliance avec les fils 
d'Israel ... Mais ils ont rompu leur alliance. Nous 
les avons maudits et Nous avons endurci leurs 
cœurs. Ils altèrent le sens des paroles révélés; ils 
oublient une partie de ce qui leur a été rappelé.» 

(5: 13-14) 

C'était la seconde nature du peuple à qui Jésus 
fut envoyé. Quant à la date de sa naissance, les chré­
tiens n'on pu fixer de saison, ou année apécifique. 
«Les astronomes n'ont pas encore trouvé d'explication 
scientifique de l'Etoile de Betheléem ... 'Ni l'année de 
la naissance du Christ, ni la saison de l'année où elle 
(L'Etoile) apparut sont connues avec certitude ..... ' 
Les historiens estiment que cela pourrait être llB.C. 
ou plus tôt et 4B.C. au plus tard ... Aussi, ... tandis que 
la période de l'année de la naissance n'a pas éte bien 
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établie, ce fut très probablement au printemps, plutÔt 
qu'en Décembre ... '» (Mme Simone Daro Gossner de 
l'observatoire Naval de E.U., cite à la page 21 de 
«The Edmonton Journal» du 23 Décembre 1960). 

Quoiqu'il en soit, pour les Musulmans, la ques­
tion plus importante c'est celle de la naissance de 
Jésus. Jusqu'au temps de Jésus, on avait observé trois 
mode de création, chacun d'eux démontrait clairement 
le pouvoir, la science et la sagesse de Dieu, le 
C"éateur.,D~abord un être humain fut créé sans ,1~iR­
terférence physique ou la présence de quelque père ou 
mère et c'était Adam. Deuxièmement, un être humain 
fut créé sans l'existence ou la précédence de quelque 
mère ou ancêtre féminin, et c'était Eve. Elle était pré­
cédée d'Adam qui peut être considéré comme le père 
symbolic ou figuratif de l'humanité. Troisièmement, 
des millions de gens furent créés par l'intimité nor­
male des pères et mères. Les esprits curieux et in­
quisiteurs ont pu réfléchir sur la possibilité d'un quat­
rième mode de création, à savoir, la création d'un être 
humain sans l'intervention physique de quelque père 
humain. Cette possibilité parait avoir été traduite dans 
la réalité par Dieu dans la création de Jésus pour peut­
être compléter les quatre modes de création possibles, 
et pour démontrer le pouvoir du Créateur en tous 
genres possibles. La naissance de Jésus à la pieuse 
Marie était un acte miraculeux, un acte de volonté de 
Dieu. Le choix d'un tel mode de création à cette épo­
que particulière peut être autant intelligible qu'in­
téressant. Il parait que la médecine était assez popu­
laire d'une façon ou une autre, dans une région ou au­
tre. Les contemporains de Jésus s'étaient tellement 
écartés du Chemin de Dieu et ils étaient aussi têtus. 
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Dieu leur montra Son pouvoir dans un nouveau genre 
de création. Il leur montra que Son pouvoir est infini, 
et que leur salut ne dépendait que de leur soumission 
à Lui et la foi en Lui. La démonstration était 
présentée dans la manifestation visible de la naissance 
de Jésus. C'était peut-être aussi en anticipation du 
genre de miracles que Jésus devait faire plus tard avec 
l'aide de Dieu, les miracles qui étaient plus ou moins 
de nature médicale. 

Il faut faire ressortir que cette interprétation 
hypothétique de la naissance de Jésus n'est pas basée 
sur l'autorité du Coran ou des Traditions de Muham­
mad. Ces quatre modes logiquement possibles de 
création et la déduction que la naissance de Jésus con­
stitue le quatrième et dernier mode sont les opinions 
personnelles de l'auteur et sa propre hypothèse. Ce 
pOint de vue personnel n'a rien à voir avec l'autorité 
et l'authenticité du Coran et des Traditions de 
Muhammad. Que cette hypothèse sur les quatre mod­
es de création soit valide ou non, elle n'affecte aucune 
façon .la croyance du Musulman en la véracité du 
Coran et de sa déclaration que la naissance de Jésus 
fut la volonté et l'œuvre miraculeuse de Dieu. Néan­
moins toute la question mérite d'être étudiée. 

Or, si l'on veut appeler Jésus le fils de Dieu ou 
Dieu parce qu'il fut créé sans la précédence d'un père 
humain, et sous pretexte que Dieu Lui-même l'a 
adopté ou a agi comme son père, si cela est vrai la 
même chose doit s'appliquer davantage et de façon 
plus appropriée à Adam qui, lui, avait ni père, ni 
mère. Et si la paternité de Dieu est interprétée dans 
un sens figuratif, elle doit alors s'appliquer à toute 
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rhumanite, surtout a ceux qui se sont distingues dans 
Ie service du Maitre Supr!me. Les humains sont la 
creation magnifique de Dieu et, dans un sens, ses en­
fants. Que la Paternite de Dieu soit interpretee litter­
alementou au figure, it serait tout a fait arbitraire de 
la limiter qu'a Jesus, en ignorant Adam dans la pre­
miere interpretation et Ie reste de l'humanite dans la 
seconde. Le Coran raoonte lanaissance de Jesus de la 
fa~n suivante: 

«Mentionne (0 Muhammad) Marie dans Ie Livre. 
Elle s'eloigna de sa famille et se fixa dans uneretraite 
situee a l'est de la ville. Elle tendit un rideau entre elle 
et les passants ..Nous envoyAmes notre Esprit qui lui 
apparait sous un~ forme humaine. Ene lui dit: «J'en 
apelle a la protection de· Dieu, .. si taut est que tu Le 
craignes.' II repondit: 'Ton Seigneur m'a envoye au­
pres de toi pour que je te donne un fils vertueux.! 
'Comment aurai-je un .enfant, dit-elle, moi qui n'ai 
approche aucun homme et que la debauche n'a jamais 
tentee? 'Ainsi sera-t-il. Ton Seigneur a dit: 'Rien n'est 
plus facile pour Moi. Cet enfant sera un symbole pour 
les hommes et un signe de Notre miserioorde.' Cette 
decision fut realisee. Elle devint grosse. Elle se retira 
dans unendroit eloigne. Surprise par lesdouleurs de 
l'enfantement, elle s'appuyaaun tronc de palmier. 
'Plut aDieu, s'6cria-t-elle, que je fusse morte et que 
l'oubli soit fait sur moi.' Une voix lui dit: 'Ne t'afflige 
pas. Ton Seigneur t'a fait accoucher d'un enfant re­
marquable. 8ecoue Ie tronc du palmier. Des dattes 
succulentes tomberont a tes pieds. Mange,bois et 
rejouis-toi. Si tu vois un homme, dis lui: «J'ai fait vmu 
au Miserioordieux de jeuner. Aujourd'hui je ne par­
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lerai à personne.» Elle retourna chez les siens, empor­
tant l'enfant sur ses bras. «0 Marie, s'excalèrent-ils, 
quel acte abominable as-tu commis? 0 sœur d'Aron, 
ton père n'était pas dépravé ni ta mère une femme de 
mauvaise vie.» Elle leur fit signe de s'adresser à l'en­
fant. «Comment est-ce possible de parler à un enfant 
au berceau.» dirent-ils. «Je suis le serviteur de Dieu, 
dit Jésus. Il m'a légué le Livre et m'a pris pour 
prophète. Il a voulu que je porte la bénédiction part­
out ou j'irai. Il m'a récommandé de. prier et de faire la 
charité, ma vie durant, d'être respectueux envers ma 
mère. Il n'a pas voulu que je sois violent et insoumis. 
Le salut sera avec moi au jour de ma naissance, de ma 
mort et de ma résurrection.» Voilà ce qu'était Jésus; 
fils de Marie. Oui, en vérité, voilà ce que fut celui sur 
lequel on discute. Il est inconcevable que Dieu se don­
ne un enfant. Gloire à Lui. Quand Il décide une 
chose. Il dit: 'que cette chose soit et elle est.' Dieu est 
mon Maitre et le vôtre. Adorez-Le. C'est la voie 
droite.» (19:16-36; cf 3:42-64; 4:171-172, 72-75; 25:2; 
43:57-63). 

La mission que Dieu avait confiée à Jésus n'était 
pas le salut par réparation totale au moyen de sacrifice 
du sang, mais le salut au moyen de bonne conduite et 
discipline de soi, en éveillant les esprits endormis et 
les âmes endurcies. C'était d'établir la vrai religion de 
Dieu et restorer Ses révélations qui avaient été mal in­
terprétées et dont on avait fait abus. En approchant 
ces esprits endormis et ses âmes endurcies, Jésus ne 
prêcha pas seulement la parole de Dieu mais apporta 
aussi des Signes tangibles et fit des «miracles» pour 
soutenir sa mission. Dieu avait pourvu Jésus des 
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preuves logiques, spirituelles aussi bien que «surna­
turelles» et extraordinaires pour montrer à ces gens au 
cœur dur la vraie voie de Dieu. Relatant le mission de 
Jésus et la nature «miraculeuse» de ses preuves, le 
Coran dit: 

«Voici que les anges dirent: '0 Marie, Dieu t'en­
voie le message suivant: Il se· ~ommera le Messie, 
Jésus fils de Marie, sera interceseur dans ce monde et 
dans l'autre et un des familiers de Dieu. Dès le ber­
ceau, puis adulte, il parlera aux hommes. Il sera parmi 
les justes.' Marie dit: '0 Seigneur, comment pourrai­
je avoir un fils, moi qui n'ai jamais eu de contact avec 
les hommes?' Les anges répondirent: C'est ainsi, Dieu 
créé comme il Lui plaît. Quand TI décide une chose, Il 
dit «Qu'elle soit et elle est.» Dieu lui enseignera le 
Livre, la Sagesse, le Pantateuque et l'Evangile. TI sera 
Son envoyé auprès des fils d'Israel. Il leur dira: 'J;~ 

viens à vous avec des signes de votre Maitre. Je façon­
ne avec de l'argile des corps d'oiseau. Je souffle sur 
eux et ils s'envolent avec l'autorisation de Dieu. Je 
guéris les aveugles de naissance et les lépreux. Je res­
suscite les morts avec l'autorisation de Dieu. Je devine 
ce que vous mangez et ce que vous celez dans vos 
maisons. Cc sont là autant de signes si vous êtes incré­
dules. Je vous confirme ce que le Pantateuque vous a 
révélé avant moi. Je lève une partie des défenses qui 
vous étaient faites jusqu'ici. Je vous ai apporté des 
signes de votre Seigneur. Craignez Dieu et obéissez­
moi. Dieu est votre Maitre et le mien .. Adorez-Le. 
C'est là la voie droite.» 

(3: 45-51) 

«Alors Dieu dira: 0 Jésus, fils de Marie: Recon-
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nais les bienfaits que J'ai répandus sur toi et ta mère. 
Ne t'ai-Je pas animé de l'Esprit de sainteté et ne t'ai­
Je pas donné le don de parler aux hommes dès le ber­
ceau et ensuite quand tu fus bn homme? Ne t'ai-Je pas 
enseigné le Livre, La Sagesse, le Pantateuque et 
l'Evangile? Ne t'ai-Je pas conféré le don de façonner 
des corps d'oiseau avec l'argile, de souffler sur eux et 
de les transformer en oiseaux? Ne t'ai-Je pàs conféré 
le don de guérir les aveugles de naissance et les lép­
reux et de ressusciter les mons? Ne t'ai-Je pas défen­
du contre les fils d'Israel? Lorsque tu vins à eux avec 
les marques de ta miSsion; des incrédules dirent: Ceci 
est de la sorcellerie manifeste.» Lorsque j'ai sollicité 
les apôtres; Croyez en Moi et en Mon Prophète, ils 
répondirent: nous avons la foi. Et sois témoin que 
nous Te sommes soumis. Les apôtres demandèrent à 
Jésus, fils de Marie: Ton Seigneur, peut-il faire de­
scendre du ciel une table garnie d'aliments? Il répon­
dit: Craignez Dieu si vous êtes croyants. Nous désir­
ons, dirent-ils, manger à cette table. No~re conviction 
en sera affermie. Nous serons sûrs de ta sincérité et 
nous témoignerons de l'évènement. Jésus, fils de 
Marie s'écria: 0 Dieu, notre Maitre, fais descendre 
une table du ciel. Qu'elle nous serve de festin, du pre­
mier au dernier, et qu'elle apparaisse comme un de 
Tes signes. Répands sur nous Tes bienfaits, car Tu est 
le plus puissant des bienfaiteurs. Dieu dit: La voilà, Je 
la fais descendre. Celui d'entre vous qui reniera après 
cela, Je lui ferai subir le supplice le plus affreux qu'on 
puisse infliger à une créature. Dieu dit: 0 Jésus, fils 
de Marie, est-ce toi qui a dit aux hommes: Prenez­
nous pour Dieu moi et ma mère, à côté de Dieu? 
Gloire à Toi, répondit Jésus, comment aurai-je pu 
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dire une chose que je n'ai pas qualité pour dire? Si je 
l'avais dite, Tu le saurais. Car Tu sais ce que je pense 
et je ne sais pas ce que Tu penses. Il n'y a pas de sec· 
rets pour Toi.» (5: 100-117) 

Ces versets ne sont que des exemples de nom· 
breux autres semblable partout dans le Coran. Ils ape· 
santissent tous sur le fait que Jésus n'a jamais 
prétendu être un Dieu ou le fils de Dieu, et qu'il ne 
fut que le serviteur et apôtre du Seigneur à l'instar de 
ceux avant lui. Le Coran met accent sur ce fait de la 
façon suivante: 

«Nous avons fait suivre les Prophètes de 
Jésus, fils de Marie, pour confirmer le Pantateu· 
que. Nous lui avons remis l'Evangile, qui est à la 
fois un guide et une lumière et qui corrobore le 
Pantateuque. Oui, ce guide est un avertissement 
pour ceux qui craignent Dieu.» 

(5:46) 

. «Ce ne sont que des infidèles ceux qui dis­
ent que Dieu est le Messie, fils de MarielLe 
Messie n'a-t-il pas dit lui-même: 'Oenfantsd'Is­
rael, adorez Dieu, mon Maître et le vôtre. Celui 
qui reconnait des associés à Dieu, Dieu lui inter­
dit l'accès du Paradis. Il aura l'enfer pour sé­
jour. Point d'alliés pour les injustes.' Ces sont 
des infidèles ceux qui disent que Dieu· est la 
troisième personne. de la Trinité. Non, iln y a 
qu'un seul Dieu. S'ils ne renQncent pas à un tel 
langage, un chtitiment douloureux les atteindra. 
Pourquoi ne viennent-ils pas à Dieu et 
n'implorent-ils pas Son pardon? Dieu, le Clé­
ment et le Miséricordieux. Qu'est-ce que le Mes-
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sie, fils de Marie, sinon un prophète, comme 
tant d'autres qui l'ont précédé? Sa mère était 
une femme sincère. Tous deux se nourissaient 
d'aliments. Voyez comment Nous Nous y pre­
nons pour expliquer les signes et voyez comme 
ils demeurent indifférents! Dis-leur: 'Adorez­
vous, en plus de Dieu, quelqu'un qui ne peut ni 
vous nuire ni vous être utile, alors que Dieu sait 
et entend tout? Dis: '0 gens d'Ecriture, ne 
soyez pas excessifs dans votre foi et respectez la 
vérité. Ne suivez pas les suggestions d'un peuple 
qui s'est abusé avant vous, qui a entrainé dans 
l'erreur un grand nombre d'autres peuples et qui 
a perdu la bonne direction.» 

(5: 72-75); cf. (4: 171-172) 

Le début de Jésus fut controversable. Ainsi fut sa 
fin. Entre temps il persista dans sa mission, fortifié par 
le Livre de Dieu, la sagesse, Les Signes Evidentes et 
l'esprit saint. Cependant, peu nombreux furent ceux 
qui l'acceptèrent de tout cœur. Quoique tolérant et 
paisible, Jésus ne pouvait tolérer rhypocrisie des en­
fants d'Israel et leur dévouement à la lettre de la Loi 
aux dépens de son esprit. Ils le renièrent et s'opposè­
rent à lui, et complotèrent même sa mort violente. Il 
était de coutume chez eux de renier certains de leurs 
prophètes et d'en tuer certains. Jésus ne fit pas excep­
tion à cette rè&le. Ils le tuèrent presque sur la croix. 
En fait, ils crurent l'avoir crucifié. L'histoire fut 
menée à son comble et dramatisée à ce stade, et te de­
nil religieux devint sacré pour les Chrétiens comme la 
lamentation le fut pour les juifs. 

On ourdit un complot pour crucifier Jésus; il y eut 
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en fait une crucifixion; quelqu'un fut réellement cruci­
fié. Mais ce n'était pas Jésus; quelqu'un d'autre fut 
crucifié à sa place. 

Quant à Jésus lui-même, Dieu vint à son secours 
et le sauva des ennemis. Dieu couronna de succès sa 
mission en le sauvant de la mort violente et en l'éle­
vant au Ciel. Qu'il fut élevé en rang par excellence ou 
qu'il fut élevé vivant âme et corps ou âme seulement 
après une mort naturelle n'affecte pas beaucoup les 
croyances islamiques. Ce n'est pas un article de Foi 
car ce qui importe au Musulman et qu'il est tenu d'ac­
cepter c'est ce que Dieu révèle; et Dieu a révélé que 
Jésus ne fut pas crucifié mais élevé vers Lui; le Coran 
relate la fin de Jésus en ces termes: 

«Les gens du Livre te demandent de faire 
descendre un Livre sur eux. Ils avaient demandé 
à Moise quelque chose de plus tonsidérable que 
cela quand ils avaient dit: 'Fais-nous voir Dieu 
clairement. La foudre les a emportés, à cause de 
leur impiété. Ils préférèrent ensuite le veau, 
alors que les preuves décisives leur étaient déjà 
parvenues. Nous leur avons pardonné et Nous 
avons donné à Moise une autorité incontestable. 
Nous avons élevé le Mont au dessus d'eux, en 
vertu de l'alliance contractée avec eux. Nous 
leur avons dit: 'Franèhissez la porte en vous 
prosternant.' Nous leur avons dit: 'Ne tansgres­
sez pas le Sabbat.' Nous avons accepté de con­
clure avec eux une alliance solennelle. Nous les 
avons punis parce qu'ils ont rompu l'alliance, 
parce qu'ils n'ont pas cru aux Signes de Dieu, 
parce qu'ils ont tué injustement des prophètes, 
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et parce qu'ils ont dit: 'Nos cœurs sont indrcon­
ds. ' Non ... Dieu a mis un sceau sur leurs cœurs, 
à cause de leur incredulité: ils ne croient donc 
pas à l'exception d'un petit nombre d'entre eux -
Nous les avons punis parce qu'ils n'ont pas cru, 
parce qu'ils ont proféré une horrible calomnie 
contre Marie et parce qu'ils ont dit: 'Oui, nous 
avons tué le Messie, Jesus, fils de Marie, le 
Prophète de Dieu.' Mais ils ne l'ont pas tué; ils 
ne J'ont pas crudfié, cela leur est seulement 
apparu ainsi. Ceux qui sont en désaccord à son 
sujet restent dans le doute; ils n'en ont pas une 
connaissance certaine; ils ne suivent qu'une con­
jecture; ils ne l'ont certainement pas tué, mais 
Dieu l'a élevé vers Lui: Dieu est puissant et 
juste.» 

(4: 153-158; cf. 3: 52-59). 

L'Islam rejette la crucifixion de Jésus par les en­
nemis de Dieu ainsi que les fondements de cette doc­
trine. Ce rejet est fondé sur l'autorité de Dieu Lui­
même, révélée dans le Coran, et sur la dénonciation 
du sacrifice du sang et le rachat pour un autre des 
péchés. L'Islam, enseigne que le Péché Original 
d'Adam fut pardonné après qu'il eut lui-même l'expie; 
que tout pécheur si Dieu ne lui pardonne pas, sera lui­
même responsable de ses péchés; et que personne ne 
peut racheter les péchés d'un autre. Cela exclut la 
doctrine de Sacrifice du Sang ou de rachat en faveur 
d'une autre personne. Cependant, certaines des pre­
mières sectes chrétiennes ne croyaient pas à la crucifi­
xion de Jésus. Les (Bacilidians) croyaient que quel­
qu'un d'~utre avait été crucifié à sa place. Les (Doce­
tae) soutenaient que Jésus n'avait jamais eu un corps 
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physique réel ou naturel, mais un corps apparent, et 
que sa crucifixion fut .apparente, pas réelle. L'Evan­
gile Marcionite (vers 138 A.D.) niait que Jésus fut né, 
et disait seulement qu'il avait apparu sous forme 
humaine. L'Evangile de Saint Barnabé - dont une ver­
sion anglaise existe à la Bibliothèque d'Etat de Vienne 
et une version arabe dans le monde arabe - soutient la 
théorie de substitution sur la Croix. 

Pour ce qui est de la fin de Jésus, le Musulman 
est aussi confiant qu'en ce qui concerne son début. Le 
Musulman croit que Jésus ne fut ni assassiné, ni cruci­
fié, mais Dieu l'a élevé vers Lui avec honneur et bon­
té. Le Musulman a l'esprit clair au sujet de toute l'af­
faire. Le Coran lui a tranché le différend une fois pour 
toutes. La croyance que Jésus a été crucifié soulève 
nombre de questions inévitables. Quelques-unes peu­
vent être présentées ici: 

1. Est-ce que la crucifixion de Jésus telle qu'elle est 
e6nçue'par'les'églises chrétiennes sied à la Justice, 
à la Miséricorde, au Pouvoir, et à la Sagesse de 
Dieu? 

2. Est-il convenable de la part de Dieu, ou de 
quiconque d'ailleurs, pour faire quelqu'un expier 
les péchés ou les fautes des autres, péchés que 
l'expiant n'a pas commis? 

3. Est-ce en accord avec la Miséricorde et la Sagesse 
de Dieu que de croire que Jésus fut humilié et 
assassiné de la façon dont on dit il l'a été? 

4. Est-ce un accomplissement de la promesse de 
Dieu (de défendre Ses alliés et protéger ceux qu'Il 
aime) que Jesus fut si abandonné qu'il devint une 
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proie facile des ennemis de Dieu? Cela doit-il être 
pris comme une façon de remplir ses obligations 
ou un précédent de faire honneur à sa parole? 

5. Est-ce justifiable et convenable de croire que 
Dieu, le Très Clément, ne pouvait pardonner à 
Adam et à ses enfants le Péché Originel et qu'Il 
les tint en suspens dans le trouble jusqu'à ce que 
Jésus vient l'expier par son propre sang? 

6. Est-ce la croyance en la crucifixion et le sacrifice 
du sang apparait-elle dans quelque religion autre 
que les credos paiens des anciens grecs, romains, 
indiens, persans et autres? 

7. Existe-t-il de: semblable à Jésus dans l'histoire de 
l'humanité, en dehors des personnages fictifs tels 
que Bacchus, Appolo, Adonis, Horus et d'autres 
dieux nés de vierges? 

8. N'a-t-on pas un nouvel aperçu en comparant les 
paroles attribués à Jésus avec celles de Bacchus, 
qui avait dit qu'il était l'Alpha et l'Omega du 
monde et qu'il était venu pour racheter l'humanité 
avec son sang? La similarité entre ces paroles et 
celles attribuées à Jésus des années plus tard ne 
pourrait-elle stimuler un nouveau zèle pour la 
recherche de toute la vérité sur le problème? 

9. Qu'avaient les autorités romaines contre Jésus? Il 
n'était pas une menace pour leur empire. En 
effet, il fit plusieurs faveurs à leurs notables et 
leurs familles. Il apprit à ses disciples de rendre à 
César ce qui appartenait à César et à Dieu ce qui 
appartenait à Die'l. Il était un prêcheur paisible et 
d'une grande aide aux autorités romaines pour le 
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maintien de la Loi et de l'ordre dans le pays. 
Pourquoi alors l'auraient-ils crucifié et perdre un 
si bon citoyen respectueux des lois et partisan. 

10. Que sait-on sur le caractère du gouverneur romain 
Pilate? Etait-il en bons termes avec les juifs con­
temporains qui avaient eu recours à Rome contre 
lui? Sa façon de gouverner Judée n'était-elle pas 
l'expression de sa haine et de dédain pour eux? 
N'était-il pas sensible aux pots de vin? Pourquoi 
alors se serait-il hâté de faire leur volonté et ex­
écuter leur ordre? Pourquoi n'aurait-il pas accepté 
le pot de vin d'un riche admirateur de Jésus tel 
que Joseph d'Armathéa? Ce Joseph, selon Luc, 
était riche et s'intéressait beaucoup à Jésus, et un 
conseiller qui n'était pas d'accord avec la décision 
du conseil de faire crucifier Jésus. N'aurait-il pas 
essayé, même en soudoyant le gouverneur cor­
ruptible, de sauver Jésus de la crucifixion après 
qu'il eut échouer de le faire dans la salle de con­
seil? 

Il. Combien de disciples avaient vraiment témoigné 
la prétendue crucifIXion de Jésus et quelles furent 
leurs réactions? Peut-il être vrai ce que dit 
Mathieu (26:56) que tous les disciples l'avaient 
l'abandonné et s'étaient enfuis? Est-ce le critère 
de l'intégrité de caractère des si grands disciples 
d'un grand maître? On rapporte que seul le bien­
aimé Jean était présent sur la scène. Mais pendant 
combien de temps y était-il présent et combien de 
temps fallait-il pour un homme condamné de 
mourir sur la croix à cette époque-là? Selon cer­
taines sources historiques dignes de foi (voir l'arti-
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cle sur la Croix, Encyclopedie Chambers, 1950) il 
faillait d'ordinaire quelques jours pour le condam­
né de mourir sur la croix. Mais pourquoi ce fut 
quelques heures seulement, pas quelques jours 
comme d'ordinaire, dans le cas de Jésus? Et pour­
quoi «mourut-il» sur la croix tandis que ses deux 
autres lui survécurent-ils? Et quoi de l'obscurité 
qui recouvrit tout le pays trois heures durant la 
crucifixion (Mathieu 27:45; Mark 15:33, Luc 
23:44). Une substitution aurait-elle pu avoir lieu 
sur la croix, sous la robe pourpre, pendant la 
période d'obscurité et la confusion? 

12. A quel degré étaient-ils familiers avec Jésus ces 
soldats romains qui étaient venus le chercher pour 
le conduire sur la croix? A quel point étaient-ils 
sûrs qu'ils emmenaient la vraie personne sur la 
scène? Les avaient-ils vraiment reconnu lorsqu'ils 
sont allés l'arrêter? Avaient-ils quelque intérêt ou 
besoin particulier d'identifier Jésus à un moment 
où se déroulaient des festivités publiques et qu'il y 
avait crainte de révolte publique? 

13. Un croyant, peut-il imaginer que Jésus (qui fut 
l'un des cinq messagers de Dieu de plus résolus et 
assidus) parlerait à Dieu de la croix de la façon 
dont dit-on il a padé, dans un ton de reproche, ou 
au mieux d'anxi~té? Est-ce séant pour un disting­
ué prophète CQÛlme Jésus de dire à Dieu dans un 
moment difficile que Dieu l'a abandonné? Faut-il 
prendre cela comme modèle ou précédent pour 
s'adresser à Dieu ou en réagissant aux épreuves 
difficiles? 

14. Est-ce Dieu le Très Miséricordieux, Le Très Clé-

274 



ment et le Très Haut était-il incapable de pardon­
ner les péchés des hommes sauf en infligeant cette 
prétendue cru..."'ÜÏxion cruelle et la plus humiliante 
sur quelqu'un qui était non seulement innocent 
mais aussi dédié à son service et à sa cause d'un 
façon très remarquable? Est-ce l'application de la 
Miséricorde et du pardon de Dieu ou la réflection 
de Sa justice et de Son amour? 

Une étude des circonstances atténuantes de l'épo­
que, le comportement des autorités temporelles, les 
réactions du public, le concept de Dieu, le statut de 
l'homme, le but,de la religion et dela vie - une étude 
de ceux-là peuvent donner des idées semblables à cel­
les que j'ai mentionnées. A moins une explication 
satisfaisante de telles questions ne soit trouvée, le 
croyant ne peut se sentir à l'aise, ni peut-il jouir d'une 
vraie paix de l'esprit. Aussi, peut-être conviendrait-il à 
toutes les parties concernées d'entreprendre une étude 
sérieuse du problème et de faire une enquête ~érieuse. 

Cependant, en ce qui cOncerne les Musulmans, de 
telles questions ne se posent jamais, et de telles per­
plexités sont hors de propos, car l'islam maintient avec 
fermeté que Jésus n'a pas été crucifié ou assassiné, 
mais a été honoré et élevé vers Dieu· Lui-même. La 
littérature chrétienne rapporte que Jésus apparut, 
aprèf la crucifixion, à certains disciples. Son appari­
tion est tout à fait probable et n'est pas en contradic­
tion avec les croyances islamiques. Si c'est vrai qu'il 
apparut, le Musulman croit que cette apparition 
n'était pas après la mort sur la Croix mais après l'asile, 
qu'il prit par ordre de Dieu comme une mesure dans 
le dessein de Dieu pour le sauver et contrecarrer la 
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vicieuse conspiration des ennemis. Au lieu d'être cru­
cifié et humilié selon le dessein des ennemis, il fut 
davantage élevé en rang et honoré selon le dessein de 
Dieu. 

Selon l'Islam, la grandeur de Jésus et la distinc­
tion de son rôle n'émanent pas de la croyance Chré­
tienne, qu'il fut froidement crucifié à cause des ses en­
seignement et pour expier les péchés des hommes. Si 
cette croyance populaire est valide, on peut être tenté 
de dire que le sacrifice de Jésus pour le rachat fut vain 
car le péché n'a pas été éliminé. Ou l'on peut même 
dire qu'il y a des milliers de grands héros, comme 
Jésus, qui sont mort pour promouvoir leurs> causes 
dignes ou non. On peut en trouver partout, parmi les 
Allemands, les alliés, les communistes, les officiels de 
l'Organisation des Nations Unis, les guerriers re­
ligieux, les combattants pour la liberté, etc. Par consé­
quent, si cette mort violente devait déifier le mort, 
l'humanité doit voir d'inombrables dieux divinités, et 
il serait arbitraire de la part de quiconque de restein­
dre cette divinité à Jésus seulement, ignorant les au­
tres héros qui sont morts dans des situations simi-
laires. . 

Aussi, le Musulman n'affronte-t-il pas de tel para­
doxe. Il croit que la grandeur de Jésus est dûe au fait 
que Dieu le choisit et l'honora de Son Verbe; que des 
révélations de Dieu lui furent confiées et qu'il fut 
chargé d'enseigner Son message; qu'il fut un prophète 
de caractère et de personnalité; qu'il fut sincère in­
térieurement et extérieurement; qu'il combattit l'hy­
pocrisie et le blasphème; qu'il fut distingué au début 
au moment de la naissance et à la fin au moment de 
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son ascension; et qu'il fut un Signe pour les gens et 
une misericorde de Dieu. Que la pm soit sur lui et 
sur ses confreres les autres prophetes. 

La nature de eet eXpose ne nous permet de traiter 
en detailies deciarations duCoran au sujet de Jesus et 
sa mission. C'est la partie fondamentale qui a ete don· 
ne. Pour une etude et une recherche plus poussees, Ie 
lecteur peut se referer au Coran mame. Pour la facilite 
de reference, un tableau des chapitres et versets perti­
nents est ici presente: 

Num~ro du Cba 
2 
3 
4 
5 
6 
9 

19 
23 
33 
42 
43 
57 
61 

42-59,84 
156-159, 171-172 
17,46, 72, 75, 78, 110, 118 
85 
30·31 
1-40 
50 
7 
13 
57-65 
27 
6, 14 

3. La Polygamie (PIuraUU d'fpouses) 

Strictement parlant, polyamie signifie la pluralite 
de compagnons ou compagnes. Plus specifiquement, 
quand un homme a plus d'une epouse en mame 
temps, eela s'appe8e polygenie. Mais puisque Ie lec­
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teur moyen ne fait aucune distinction entre les deux 
termes, ils seront utilisés ici invariablement. Quand 
nous dirons polygamie dans le texte eUe signifiera 
polygénie proprement parlé. D'autre part, quand une 
femme a plus d'un compagnon, cela s'appelle polyan­
drie. Si c'est un mélange d'hommes et des femmes, 
c'est un mariage par groupe ou communale. 

Ces trois types fondamentaux de mariage multiple 
ont été plus ou moins pratiqués par des différentes 
sociétés, aux différentes époques dans différentes cir­
constances. La forme la plus commune est la polyga­
mie; cependant, elle est necessairement limitée à une 
très petite minorité d'une population comme pour plu­
sieurs raisons. C'est l'unique type permis par l'Islam. 
Les deux autres, la pluralité d'époux (polyandrie) et le 
mariage en groupe, sont absolument interdits par 
Islam. 

Cependant, il n'est pas vrai que le Judaisme et le 
Christianisme ont toujours été monogames ou caté­
goriquement opposés à la polygamie. D'éminents 
savants juifs nous apprennent, par exemple Goiten 
(pp 184-185), que les immigrants juifs polygames don­
nent aux autorités israëliennes d'hébergement 
beaucoup de difficulté et d'embarras. La position des 
chrétiens mormons est bien connue. Telle est aussi 
l'opinion des évêques afro-asiatiques qui préfère la 
polygamie à l'infidélité, la fornication et l'échange de 
compagnes. Aux Etats Unis seulement le nombre de 
ceux qui échangent de compagnes est estimé à des 
centaines de milliers. 

Un examen de la corrélation entre la monogamie 
formelle et la fréquence de la prostitution, de l'ho-
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mosexualité, d'illégimité, d'infidélité et du relâche..: 
ment des mœurs serait révélateur. Les annales histori­
ques des civilisations greco-romaines et judéo­
chrétiennes sont encore plus révélatrices à cet égard, 
comme n'importe quelle histoire sociologique classi­
que le démontre. 

Se tournant vers l'Islam, on trouve beaucoup de 
gens dans le monde occidental qui pensent qu'un 
Musulman est un homme qui est possédé par des pas­
sions physiques et qu'il possède lui-même nombre 
d'épouses et de concubines, limité ou illimité. 
Beaucoup de ces gens manifestent de la surprise 
quand ils voient un musulman ayant une seule épouse 
ou un Musulman célibataire. Ils croient que le Musul­
man est tout à fait libre de se débarrasser d'une ou de 
plusieurs épouses pour en prendre une autre ou 
d'autres, et que cela est aussi facile que de déménager 
d'un appartement à un autre, ou même de changer de 
costume. Cette attitude est aggravée en partie par les 
films sensationnels et les brochures à bon marché, et 
en partie par la conduite iresponsable de certains indi­
vidus musulmans. La conséquence inévitable de cette 
situation est que des barrières immobiles ont empêché 
des millions de gens de voir les brillantes lumières de 
l'Islam et sa philosophie sociale. Et c'est pour ces 
gens-là qu'un effort sera fait pour débattre la question 
du point de vue isl~que, après quoi chacun sera 
libre de tirer ses propres conclusions. 
Note: 

S.D. Goitein, Jews and arabs: Their contacts Trougb the Ages (New York: 
Schoken Books), 1964 

L.T. Hobbouse. Morais in Evolution: A study of comparative Etbics. (London: 
<"''hapnum and Hall), 1951 
E.A. Westermark, A short History of Marnage (New York: The Macmillan Co.) 
1926. 

279 



La polygamie comme telle a été pratiquée tout le 
long de l'histoire de l'humanité. Il fut pratiqué par les 
prophètes tel que Abraham, Jacob, David, Solomon, 
etc; par des rois et des gouverneurs; par les peuples de 
l'Orient et de l'Occident dans les temps anciens aussi 
bien que modernes. Même de nos jours elle est prati­
quée parmi les Musulmans et les non-Musulmans de 
l'Orient et de l'occident sous diverses formes, dont 
certaines sont licites et d'autres sont illicites et hypoc­
rites; certaines discrètement et certaines publique­
ment. On n'a pas besoin de rechercher beaucoup pour 
découvrir où et comment un grand nombre de gens 
mariés entretiennent des maîtresses en secret, ou tien­
nent des amourettes de rechange, ou fréquentent leurs 
amours, ou simplement sortent avec d'autres femmes, 
sous la protection du droit civil. Qu'il plaise aux mora­
listes ou non, le point reste que la polygamie est prati­
quée et on la recontre partout et à toutes les époques 
de l'histoire. 

Au temps des révélations bibliques, la polygamie 
était généralement acceptée et pratiquée. Elle était 
acceptée du point de vue religieux, social et moral; et 
il n'y avait pas d'objection à cela. Peut être c'est pour 
cette raison que la Bible elle-même ne traita pas le su­
jet car c'était alors un fait établi, normal. La Bible ne 
l'interdit pas, la régularise pas ou même la limite pas. 
Certains gens ont interprété l'histoire des dix vierges 
de la Bible comme une sanction pour l'entretien de 
dix épouses à la fois. Les histoires des prophètes, des 
rois et des patriarches bibliques à cet égard sont in­
croyables. 

Quand l'Islam fut presenté à nouveau par 
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Muhammad, la pratique de polygamie était générali­
sée et profondément ancrée dans la vie sociale. Le 
Coran n'a pas ignoré cette pratique, ni l'a-t-il négli­
gée, ni a-t-il permis qu'elle continuat sans contrôle ou 
restriction. Le Coran ne pouvait être indifférent au 
problème ou tolérer le chaos et l'irresponsabilité asso­
ciés à la polygamie. Comme pour les autres coutumes 
et pratiques sociales courantes, le Coran intervint 
parce qu'il devait être réaliste et ne pouvait tolérer de 
chaos dans la structure de la famille qui est le fonde­
ment même de la société. L'intervention bénévole du 
Coran introduisit les règles suivantes: 

1. La Polygamie est permise à certaines conditions et 
dans certaines circonstances. C'est une permission 
conditionnelle, pas un article de Foi, ni une néces­
sité. 

2. Cette permission est valide pour un maximum de 
quatre épouses. Avant l'Islam il n'y avait pas de li­
mite, ni quelque sorte d'assurance. 

3. La deuxième ou troisième épouse, si jamais elle est 
prise, jouit des mêmes droits et privilèges que la 
première. Elle a plein droit à tout ce qui est du à la 
première. Egalité de traitement, de provisions et 
de bonté est une nécessité préalable à la polygamie 
et une condition qui doit être remplie par quicon­
que entretenant plus d'une épouse. Cette égalité 
dépend en grande partie de la conscience interne 
de l'individu en question. 

4. Cette permission est une exception au cours ordi­
naire. C'est le demier ressort, la dernière tentative 
pour résoudre certains problèmes sociaux et 
moraux et de traiter des difficultés inévitables. 
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Bref, c'est une mesure d'urgence, et eUe doit être 
prise dans ce sens restreint. 

Le passage Coranique qui se rapporte à ce sujet 
lit comme suit: 

«Si vous craignez de n'être pas équitable en­
vers les orphelins (que vous épousez ou dont les 
mères vous prenez pour époQSes), épousez deux, 
trois ou quatre femmes, à votre convenance, 
parmi les autres . . Si vous craignez de ne pas les 
traiter avec égalité, n'en épousez qu'une ou .une 
captive. C'est pour vous le moyen d'être le plus 
juste possible.» 

(4:3) 

Ce passage fut révélé après la bataille d'Uhud où 
beaucoup de Musulmans furent tués. laissant des 
veuves et des orphelins dont les Musulmans survivants 
devraient s'occuper. Le mariage était un moyen de 
protéger ces veuves et ces orphelins. Le Coran a lancé 
cet avertissement et offert ce choix pour protéger les 
droits des orphelins et interdire aux tuteurs de com­
mettre de l'injustice à l'égard de leurs pupilles. 

Sur ce fond, il est évident que l'islam n'a pas in­
venté la polygamie, et qu'en introduisant ces règles il 
ne l'encourage pas en principe. Il ne ra pas abolie car 
si eUe était abolie, ce ne serait qu'en théorie, et les 
gens auraient continué la pratique telle qu'elle est 
observée de nos jours parmi les autres peuples dont 
les constitutions et les normes sociales n'approuvent 
pas la polygamie. L'Islam est venu pour être mis en 
vigueur, pour être vécu, pour être pratiqué, et non 
pour rester en suspens ou être considéré comme une 
simple théorie. Il est réaliste et sa perspective de la vie 
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est des plus pratiques. Et c'est pourquoi il permet la 
polygamie conditionnelle et restreinte; car s'il était 
dans le meilleur intérêt de toute l'humanité de se pas­
ser de cette institution, Dieu aurait certainement 
ordonnée son abolition. Mais qui sait mieux que Lui? 

Il y a diverses raisons pourquoi l'Islam permet la 
polygamie. On n'a pas besoin d'imaginer ces raisons 
ou de faire des hypothèses. Elles sont réelles et se 
voient tous les jours partout. Examinons quelques­
unes de ces raisons. 

1. Dans certaines sociétés les femmes sont plus 
nombreuses que les hommes. Cela est surtout vrai 
pour les régions industrielles et commerciales, et aussi 
pour les pays qui s'engagent dans les guerres. Or, si 
une société musulmane tombe dans cette catégorie et 
si l'Islam interdisait la polygamie et limitait le mariage 
avec une seule femme, que feraient les femmes céliba­
taires? Où et comment trouveraient-elles la compag­
nie naturellement désirable. Où et comment 
tr.ouveraient-.elles de la sympathie, de la com­
préhension, du soutien et de la protection? Les im­
plications du problème ne sont pas simplement physi­
ques; elles sont aussi morales, sentimentales, sociales, 
émotionelles et naturelles. Toute femme normale -
qu'elle soit dans les affaires ou en service à l'étranger, 
ou dans le service secrèt - à la nostalgie du foyer, 
d'une famille à elle. Elle a besoin d'aimer quelqu'un. 
EUe désire appartenir à une famille, et une .société. 
Même si nous le considérons d'un point de vue stricte­
ment physique, les implications sont toujours très. 
serieuses, et nous ne pouvons tout simplement les 
ignorer; sinon des complexes psychologiques, des 
épuisements nerveux, le dégout de la société et l'insta-
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de tout autre systeme legal ou etbique et en est bien 
plus profonde, car Ie Coran parle au nom de Allah et 
Lui attribue toutes les affaires. 

La fonction exteme du Coran englobe tous les 
domaines de la vie et comprend les principes de toutes 
les affaires humaines embrassant les questions les plus 
personnelles jusqu'aux relations intemationales com­
plexes. Le Coran atteint les regions inconnues des 
Droits ou des codes de conduite seculiers et inaccessi­
bles t\ toute doctrine religieuse populaire. Ce qui est 
remarquable du Coran t\ cet egard c'est qu'il traite les 
activites humaines de telle fa~on qu'illeur donne une 
saveur divine et une touche morale. II fait sentir la 
presence de Dieu dans toute transaction et Le recon­
nait comme la source premier de gouveme et Ie but 
ultime de toutes transactions. C'est Ie guide spirituel 
de l'homme, son Droit, son code de conduite et, surt­
out, son mode de vie. 

, 
~.. 

Vers Ie haut, Ie Coran se concentre sur L'Unique 
Dieu Supreme. Tout ce qui fut, ou qui est, ou qui 
sera, doit etre oriente vers ce point de convergence, la 
presence active de Dieu dans l'univers. L'homme n'est 
qu'un curateur du vaste domaine de Dieu et il a ete 
cree dans l'unique but d'adorer Dieu. Ce n'est pas un 
pretexte pour se cloitrer ou s'isoler dans la passivite. 
C'est une invitation manifeste t\ l'homme t\ etre la 
vraie incarnation sur terre de tous les excellents attri­
buts de Dieu. Quand, en pointant vers Ie haut, Ie 
Coran se concentre sur Dieu, il ouvre devant l'homme 
des nouveaux horizons de la pensee, Ie guide vers les 
nonnes sans pareilles de haute moralite et Ie fait faire 
connaissance avec la source etemelle de paix et de 
bonte. La conception que Dieu est l'unique but ultime 
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de l'homme est une revolution contre les tendences 
populaires de la pen see humaine et des doctrines re­
ligieuses, une revolution qui vise a liberer l'esprit du 
doute, aliberer l':ime du peche et aemanciper la con­
science de l'assujetissement. 

Dans toutes ses dimensions, la sagesse coranique 
est concluante. Elle ne condamne pas la chair, ni la 
torture, ni neglige-t-elle l':ime. Ni humanise-t-elle 
Dieu, ni deifie-t-elle l'homme. Chaque chose est soig­
neusement mise a la place qui lui revient dans Ie plan 
de la creation. II y a relation proportionnelle entre ac­
tions et recompenses, entre moyens et buts. La sages­
se Coranique n'est pas neutre. Elle est exigeante et ses 
exigences sont accueillies avec joie par tous ceux qui 
jouissent de la faculte d'apprecier et de comprendre. 

l 

Cette sagesse du Cotan reclame la verite dans la 
pensee et la piete dans "action, pour qu'il y ait unite 
de but et bonne volonte dans I'intention. Voila Ie 
Livre qui ne doit pas etre mis en doute, Ie Livre qui 
doit servir de guide ... (2:2). Nous te revelons ce Livre 
pour que tu tires les hommes des tenebres a la 
lumiere. (14:2) 

Appendice II 

Muhammad Ie Demier Prophete 

La croyance des Musulmans que Muhammad est 
Ie Dernier Prophete de Dieu a ete mal comprise par 
beaucoup de gens et demande donc un explication. 
Cette croyance ne signifie nullement que Dieu a ferme 
sa porte de misericorde ou qu'll s'est retire. Cela ne 
pose aucune restriction sur I'avenement de grandes 
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